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L’essentiel en bref 

Dans le présent rapport, la Commission de gestion du Conseil des États (CdG-E) 
évalue la mise en œuvre de ses 3 recommandations de 2021 sur la protection de la 
biodiversité en Suisse. Pour ce faire, elle a notamment tiré un bilan du premier plan 
d’action relatif à la Stratégie biodiversité suisse (PA SBS I) et a examiné le deuxième 
plan d’action adopté en 2024 (PA SBS II). 

 

Les autorités fédérales sont conscientes de l’importance de la biodiversité, mais les 

mesures prises jusqu’ici n’ont pas eu un impact suffisant 

La CdG-E tire un bilan contrasté de la mise en œuvre de ses recommandations de 
2021. Elle relève que le Conseil fédéral et les unités concernées sont conscients de 
l’importance de la protection de la biodiversité en Suisse. Toutefois, les mesures 
prises jusqu’ici n’ont pas eu un impact suffisant, puisque la situation de la biodiversité 
demeure critique en Suisse. La CdG-E juge nécessaire que le Conseil fédéral examine 
quelles mesures supplémentaires peuvent être prises dans le cadre légal actuel et si 
des adaptations doivent être apportées au cadre légal. 

La CdG-E est consciente que la marge de manœuvre du Conseil fédéral dans ce do-
maine est réduite. Celle-ci est conditionnée par le cadre légal, la prise en compte de 
divers autres intérêts importants pour la Suisse et les ressources limitées de la Con-
fédération. Malgré tout, la commission estime que le Conseil fédéral pourrait encore 
mieux exploiter cette marge de manœuvre afin de permettre à la Suisse d’atteindre les 
objectifs nationaux et internationaux en matière de biodiversité.  

 

Stratégie biodiversité suisse : des progrès ont eu lieu, mais des faiblesses subsistent 

En 2023, l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) a publié une analyse d’impact 
du PA SBS I. La CdG-E tire un bilan mitigé de cette analyse, qui contient certes des 
informations importantes mais manque selon elle de clarté.  

Au vu des résultats de cette analyse, le Conseil fédéral a prolongé la durée du premier 
plan d’action et accéléré sa mise en œuvre. La commission juge cette décision com-
préhensible, mais regrette que cette accélération se soit accompagnée d’une réduc-
tion des objectifs du PA SBS I.  

La CdG-E s’est par ailleurs penchée sur la préparation du PA SBS II.  À ce sujet, elle 
estime que le Conseil fédéral a tiré certains enseignements des faiblesses du premier 
plan d’action, notamment concernant le pilotage, l’implication d’autres offices fédé-
raux et la coordination avec les objectifs internationaux. Elle tire aussi un bilan glo-
balement positif de la manière dont l’OFEV a élaboré les mesures du nouveau plan 
d’action. En revanche, elle regrette que le Conseil fédéral ait diminué les ressources 
allouées à l’OFEV pour le PA SBS II. Cela accroît les risques que le plan d’action ne 
soit pas mis en œuvre comme prévu.  

La CdG-E déplore également que la Confédération ne dispose toujours pas d’un set 
d’indicateurs complet permettant d’évaluer l’effet des mesures du PA SBS et l’atteinte 
des objectifs de la SBS. Enfin, elle a déposé un postulat chargeant le Conseil fédéral 
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d’établir une conception générale concernant la protection de la biodiversité pour la 
période 2030-2050. 
 

Des efforts supplémentaires sont nécessaires dans l’agriculture 

La CdG-E salue que le Conseil fédéral évalue régulièrement l’efficacité des mesures 
portant sur la biodiversité dans l’agriculture. Les études réalisées montrent que la 
situation demeure globalement insatisfaisante et mettent en évidence le besoin d’amé-
liorer l’efficacité des contributions à la biodiversité dans l’agriculture. 

Face à cette situation, la CdG-E relève positivement que le Conseil fédéral a proposé 
ces dernières années différentes mesures pour renforcer la biodiversité dans le do-
maine agricole. Le Parlement a approuvé la réduction des risques liés aux pesticides 
ainsi que la fusion des contributions à la biodiversité et au paysage, et a rejeté les 
autres propositions.  

Du point de vue de la CdG-E, les mesures prises jusqu’à présent ne suffiront vraisem-
blablement pas à améliorer la situation de manière efficace et durable. Elle invite 
l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) à continuer de développer autant que pos-
sible des mesures en faveur de la biodiversité dans le cadre légal actuel. Elle juge 
également opportun que le Conseil fédéral soumette au Parlement, dans le projet de 
politique agricole à partir de 2030, des propositions pour améliorer l’efficacité des 
surfaces de promotion de la biodiversité. 

Enfin, la CdG-E constate que la place de l’agriculture a été renforcée dans le PA SBS 
II, ce qu’elle salue. Plus globalement, elle tire un bilan positif de la collaboration 
entre l’OFEV et l’OFAG sur le thème de la biodiversité. 
 

L’analyse des subventions dommageables à la biodiversité doit être poursuivie  

Le Conseil fédéral a mené des analyses approfondies concernant certaines subven-
tions dommageables à la biodiversité. Il a procédé, sur cette base, à diverses adapta-
tions, ce que la CdG-E salue. Globalement, la commission estime que les mesures 
prises jusqu’à présent en matière de subventions dommageables sont un pas dans la 
bonne direction, mais qu’elles ne permettront pas d’atteindre les objectifs nationaux 
et internationaux. Elle prie le Conseil fédéral de poursuivre ses efforts, notamment en 
renforçant la transparence concernant l’impact des subventions sur la biodiversité. 
Elle invite par ailleurs l’OFAG à examiner si des ajustements ciblés permettraient de 
réduire l’impact néfaste des subventions agricoles sur la biodiversité.  
 

Une attention renforcée doit être portée à la communication sur la biodiversité  

La commission tire un bilan critique des mesures du PA SBS concernant la commu-
nication sur la biodiversité. Elle regrette que le projet pilote du PA SBS I consacré à 
cet aspect ait été interrompu en 2020. Par ailleurs, elle est surprise que le PA SBS II 
ne contienne aucune mesure à ce sujet. Elle invite le Conseil fédéral à examiner 
l’ajout de mesures portant sur la communication. 

Enfin, sur la base d’une analyse des communiqués de la presse de la Confédération, 
la CdG-E arrive à la conclusion que les autorités fédérales ont, globalement, informé 
de manière active, régulière et cohérente sur le thème de la biodiversité. Elle estime 
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toutefois que la communication n’a pas toujours été complète. Elle invite le Conseil 
fédéral à s’assurer que toutes les informations importantes relatives à la biodiversité 
soient à l’avenir communiquées de manière complète, transparente et engagée. 
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Rapport 

1 Introduction et contexte 

Dans le présent rapport, la Commission de gestion du Conseil des États (CdG-E) pré-
sente son appréciation concernant la mise en œuvre des recommandations qu’elle 
avait adressées au Conseil fédéral en 2021 sur la thématique de la protection de la 
biodiversité en Suisse. Par cette publication, elle met un terme au contrôle de suivi 
qu’elle a mené à ce sujet entre 2023 et 2025.  
1.1 Situation de la biodiversité en Suisse 

Diverses études récentes montrent que la situation de la biodiversité en Suisse est res-
tée préoccupante ces dernières années. Dans un rapport de novembre 20231, l’Office 
fédéral de l’environnement (OFEV) est arrivé à la conclusion que la biodiversité était 
en mauvais état dans notre pays : l’office a notamment souligné des atteintes fortes 
aux milieux aquatiques et une augmentation du degré d’imperméabilisation des sols. 
Le recul de la diversité des espèces entraîne en outre un appauvrissement de la diver-
sité génétique.  

Selon des informations compilées par l’Académie suisse des sciences naturelles 
(SCNAT)2, 35% des espèces naturelles sont menacées ou déjà éteintes et 12% sont 
potentiellement menacées dans notre pays. Par ailleurs, 48% des milieux sont menacés 
et 13% potentiellement menacés. Des études ont toutefois montré des évolutions po-
sitives à certains niveaux (p. ex. concernant la biodiversité en forêt).  

La superficie des aires protégées d’importance nationale a augmenté ces dernières 
années. En 2023, 13,4% du territoire national était consacré à la protection de la bio-
diversité3. Toutefois, cette proportion n’est pas conforme aux objectifs nationaux et 
internationaux en la matière4.  
  

  

1  Biodiversité en Suisse : état et évolution, rapport de l’OFEV du 22.5.2023 
2  www.sciencesnaturelles.ch > Biodiversité > Questions et réponses (consulté le 8.12.2025) 
3  Biodiversité en Suisse : état et évolution, https://www.bafu.admin.ch/fr/publica-

tion?id=bJ81Rxe23pQ5 de l’OFEV du 22.5.2023. Les aires protégées d’importance natio-
nale, régionale ou locale représentent 10,7% du territoire. D’autres surfaces, couvrant une 
superficie supplémentaire de 2,7 %, sont également dédiées à la biodiversité sous une 
autre forme (p. ex. Surfaces agricoles de protection de la biodiversité de qualité II, cf. 
chap. 1.2 et 3.1). 

4  La Convention des Nations unies sur la diversité biologique (CDB ; cf. chap. 1.2), comme 
indiqué dans la Stratégie biodiversité suisse (SBS), avait fixé l’objectif que 17% du terri-
toire au niveau national soit consacré à la préservation de la biodiversité d’ici 2020. Fin 
2022, le Cadre mondial de la biodiversité a assigné aux pays signataires de la CDB – dont 
la Suisse fait partie, cf. plus bas – un objectif de 30% de zones protégées et d’autres me-
sures de conservation efficaces par zone (en anglais : Other Effective area-based Conser-
vation Measures, OECM) à l’échelon de la planète (cf. chap. 1.2). 

https://www.bafu.admin.ch/fr/publication?id=bJ81Rxe23pQ5
http://www.sciencesnaturelles.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/publication?id=bJ81Rxe23pQ5
https://www.bafu.admin.ch/fr/publication?id=bJ81Rxe23pQ5
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Selon SCNAT5, les principales causes de la diminution de la biodiversité sont la perte 
et la fragmentation des écosystèmes ainsi que la dégradation de leur qualité écologique 
par l’exploitation agricole intensive, les activités de construction et l’utilisation des 
eaux. La qualité des écosystèmes est également réduite par l’apport excessif d’azote 
et les pollutions, notamment liées aux pesticides. Enfin, le changement climatique et 
les espèces exotiques envahissantes ont un impact important sur la biodiversité.  
1.2 Activités de la Confédération pour la protection de la 

biodiversité 

Engagements internationaux 

En 1994, la Suisse a ratifié la Convention des Nations unies sur la diversité biologique 
(CDB)6. En tant que partie contractante, la Confédération s’est engagée à conserver 
la diversité biologique et à utiliser durablement ses éléments constitutifs, ainsi qu’à 
assurer le partage juste et équitable des avantages découlant de l’exploitation des res-
sources génétiques. Elle est également tenue d’élaborer et mettre en œuvre des straté-
gies et des plans d’action nationaux en faveur de la préservation de la biodiversité. 

La mise en œuvre de la CDB fait l’objet d’une surveillance et, si nécessaire, de déci-
sions lors des conférences des parties, qui se tiennent à intervalles réguliers. Lors de 
la conférence de Nagoya de 2010 ont été adoptés le Plan stratégique 2011-2020 pour 
la diversité biologique à l’échelle mondiale et les objectifs d’Aichi correspondants7. 
En décembre 2022, la conférence des parties a adopté le nouveau Cadre mondial de 
la biodiversité (Global Biodiversity Framework, GBF)8 qui formule 4 objectifs pour 
2050 et 23 cibles mondiales à l’horizon 2030, assortis d’indicateurs. 
 

Stratégie et Plan d’action biodiversité Suisse 

Sur la base de la CDB, le Conseil fédéral a adopté en 2012 la Stratégie biodiversité 
suisse (SBS)9. Celle-ci définit 10 objectifs qui orientent l’engagement de la Confédé-
ration en matière de biodiversité. La responsabilité de mise en œuvre au niveau de 
l’administration fédérale relève de l’OFEV.  
  

  

5  www.sciencesnaturelles.ch > Biodiversité > Questions et réponses (consulté le 
8.12.2025).  

6  Convention du 5.6.1992 sur la diversité biologique (RS 0.451.43) 
7  www.bafu.admin.ch > Thèmes > Biodiversité > Politique de la biodiversité > Affaires in-

ternationales > Accords internationaux (consulté le 11.12.2025) 
8  Le GBF (également appelé « Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal ») 

prévoit notamment la conservation de 30% des zones terrestres, des eaux intérieures et 
des zones côtières et marines, la restauration de 30% des écosystèmes dégradés, la réduc-
tion de moitié de l’introduction d’espèces envahissantes, et la réduction des subventions 
préjudiciables à hauteur de 500 milliards de dollars par an. Ce cadre sert principalement 
de guide stratégique ; les objectifs qu’il contient ne sont pas directement juridiquement 
contraignants pour les États signataires. Plus d’informations à ce sujet sur : 
www.cbd.int/gbf (consulté le 9.12.2025) ; cf. également PA SBS II, pp. 15-16 

9  Stratégie Biodiversité Suisse du 25.4.2012 

http://www.sciencesnaturelles.ch/
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1995/1408_1408_1408/de
http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/accords-internationaux
http://www.cbd.int/gbf
https://www.bafu.admin.ch/fr/publication?id=AqTlOOxCGSiQ
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Pour concrétiser ces objectifs, le Conseil fédéral a publié en 2017 le Plan d’action 
SBS (PA SBS), structuré en deux phases. Selon la planification initiale, la première 
était prévue de 2017 à 2023 (PA SBS I) et la seconde de 2024 à 2027 (PA SBS II).  

Le PA SBS I10 comprenait 27 mesures, réparties en quatre catégories : 4 mesures ur-
gentes, 9 mesures exploitant des synergies et 6 mesures regroupant 19 projets pilotes. 
Il incluait également 8 mesures qui n’avaient pas été retenues en raison du manque de 
ressources, mais qui devaient être étudiées en vue du PA SBS II11.  

En juin 2023, l’OFEV a publié une analyse d’impact dressant une évaluation intermé-
diaire du PA SBS I12. Celle-ci montrait notamment que la mise en œuvre du plan avait 
pris du retard et que la plupart des objectifs de la SBS n’étaient pas atteints. Après 
avoir pris connaissance de l’analyse d’impact, le Conseil fédéral a décidé de prolonger 
la première phase du PA SBS jusqu’à fin 202413. Le début de la deuxième phase a été 
repoussé d’un an et s’étend désormais de 2025 à 2030.  

En novembre 2024, le Conseil fédéral a adopté le PA SBS II14, tout en confirmant et 
prolongeant la validité des objectifs de la SBS jusqu’en 203015. Le nouveau plan d’ac-
tion comprenait 15 mesures placées sous la responsabilité de l’OFEV et 7 mandats 
d’examen confiés à d’autres offices fédéraux16. Les mandats d’examen assignés aux 
autres offices ont été complétés dans une nouvelle version du plan d’action, adoptée 
par le Conseil fédéral en décembre 202517. Le PA SBS II prévoit également un con-
trolling annuel et une évaluation globale vers la fin de la période de mise en œuvre. 
 

Protection de la biodiversité dans l’agriculture 

L’agriculture est un domaine étroitement lié à la protection de la biodiversité. Ainsi, 
dans son rapport de 2022 sur l’orientation future de la politique agricole18, le Conseil 

  

10  Plan d’action SBS Phase I du 6.9.2017 
11  La liste des différentes mesures des PA SBS I et II est disponible à l’annexe 1. 
12  Impact du Plan d’action Stratégie Biodiversité Suisse, rapport de l’OFEV du 21.6.2023, 

www.bafu.admin.ch > Thèmes > Biodiversité > Politique de la biodiversité > SBS et Plan 
d’action (consulté le 18.12.2025) ; pour plus de détails, cf. chap. 3.1.1.1 

13  Le Conseil fédéral prend connaissance de l’analyse d’impact du Plan d’action Stratégie 
Biodiversité Suisse, communiqué de presse du Conseil fédéral du 21.6.2023 

14  Plan d’action SBS Phase II du 20.11.2024 
15  Biodiversité : adoption de la seconde phase du plan d’action par le Conseil fédéral, com-

muniqué de presse du Conseil fédéral du 20.11.2024 
16  Office fédéral du développement territorial (ARE), Office fédéral de la sécurité alimen-

taire et des affaires vétérinaires (OSAV), Office fédéral de l’agriculture (OFAG), Office 
fédéral de l’énergie (OFEN), Office fédéral des routes (OFROU), Office fédéral des 
transports (OFT). 

17  Plan d’action SBS Phase II du 12.12.2025 ; cf. aussi Plan d’action biodiversité : nouvelles 
mesures en faveur de la diversité des espèces, communiqué de presse du Conseil fédéral 
du 12.12.2025 

18  Orientation future de la politique agricole, rapport du Conseil fédéral en réponse aux pos-
tulats 20.3931 de la Commission de l’économie et des redevances du Conseil des États 
(CER-E) du 20.8.2020 et 21.3015 de la Commission de l’économie et des redevances du 
Conseil national (CER-N) du 2.2.2021 ; cf. en particulier chap. 3.3.2 et 3.5. 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/V4sN5KLRU4Zv/aktionsplan-strategie-biodiversitaet-schweiz.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/strategie-et-plan-daction-biodiversite
https://www.bafu.admin.ch/fr/strategie-et-plan-daction-biodiversite
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=95864
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/90729.pdf
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103201
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103201
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/72188.pdf
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fédéral a défini la biodiversité comme une ressource essentielle pour l’agriculture19. 
La biodiversité contribue notamment à la résilience du système agricole20. À l’inverse, 
l’exploitation agricole intensive et l’utilisation de pesticides ont un impact négatif sur 
la biodiversité.  

L’agriculture est aussi le domaine où les moyens alloués par la Confédération à la 
protection de la biodiversité sont les plus élevés (entre 430 à 450 millions sur un total 
d’environ 600 millions de francs par année)21. Les mesures correspondantes sont dé-
finies principalement dans le cadre de la politique agricole de la Confédération, placée 
sous la responsabilité de l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG). Le principal outil 
sont les « contributions à la biodiversité »22, une forme de paiements directs alloués 
aux agricultrices et agriculteurs, qui vise à soutenir l’exploitation et l’entretien des 
« surfaces de promotion de la biodiversité » (SPB)23. Conformément aux Prestations 
écologiques requises (PER)24, chaque exploitation souhaitant bénéficier de paiements 
directs est tenue de disposer d’un minimum de 7% de SPB (3,5% pour les cultures 
spéciales). 

En 2008, l’OFEV et l’OFAG ont formulé des Objectifs environnementaux pour l’agri-
culture (OEA). Les objectifs dans le domaine de la biodiversité ont ensuite été con-
crétisés pour les différentes zones agricoles de Suisse, tant en termes de quantité que 
de qualité des surfaces25. En 2015, sur mandat des deux offices, le centre de recherche 
fédéral Agroscope a lancé le programme de monitoring ALL-EMA, qui vise à évaluer 
l’évolution des espèces et milieux agricoles en Suisse26. Les conclusions du premier 
cycle de relevés ont été publiées en 2021, celles du deuxième en 202527. 

  

19  En lien notamment avec les lignes stratégiques « Garantir la résilience de l’approvision-
nement en denrées alimentaires » et « Encourager une production de denrées alimentaires 
respectueuse de l’environnement, du climat et des animaux ». 

20  Par exemple en lien avec la pollinisation des cultures, la protection contre l’érosion et la 
préservation de la diversité génétique ; cf. www.sciencesnaturelles.ch > Biodiversité > 
Questions et réponses (consulté le 11.12.2025) et Message du 4.3.2022 relatif à l’initia-
tive populaire « Pour l’avenir de notre nature et de notre paysage (Initiative biodiver-
sité) » et au contre-projet indirect (modification de la loi fédérale sur la protection de la 
nature et du paysage) (FF 2022 737, ch. 2.1.3) 

21  Cf. chap. 3.2 et annexe 3 
22  Art. 2 de l’ordonnance du 23.10.2013 sur les paiements directs versés dans l’agriculture 

(Ordonnance sur les paiements directs, OPD ; RS 910.13). Plus d’informations au sujet 
des contributions à la biodiversité sur : www.blw.admin.ch > Soutien financier > Paie-
ments directs > Contributions à la biodiversité (consulté le 9.12.2025). 

23  Les SPB peuvent être de trois types : qualité I, qualité II ou mise en réseau. En 2025, les 
SPB représentaient 19,9% de la surface agricole utile suisse. Pour plus d’informations : 
Rapport agricole 2025, www.agrarbericht.ch > Politique > Paiements directs > Contribu-
tions à la biodiversité (consulté le 9.12.2025) 

24  Les PER, qui garantissent les bonnes pratiques agricoles, sont la condition sine qua non à 
l’octroi de paiements directs. Cf. www.blw.admin.ch > Soutien financier > Paiements di-
rects > Prestations écologiques requises (consulté le 7.1.2026) 

25  www.agroscope.admin.ch > Thèmes > Environnement et Ressources > Biodiversité, Pay-
sage > Compensation écologique et fonctions > Objectifs environnementaux pour l’agri-
culture (consulté le 11.12.2025) 

26  www.agroscope.admin.ch > Thèmes > Environnement et Ressources > Monitoring, Ana-
lyse > Programme de monitoring ALL-EMA (consulté le 11.12.2025) 

27  Pour plus de détails à ce sujet, cf. chap. 3.2.1. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/737/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2013/765/fr
http://www.blw.admin.ch/
https://www.blw.admin.ch/fr/contributions-biodiversite
http://www.agrarbericht.ch/
https://www.agrarbericht.ch/fr/politique/paiements-directs/contributions-a-la-biodiversite
https://www.agrarbericht.ch/fr/politique/paiements-directs/contributions-a-la-biodiversite
http://www.blw.admin.ch/
https://www.blw.admin.ch/fr/prestations-ecologiques-requises
http://www.agroscope.admin.ch/
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/biodiversite-paysage/compensation-ecologique-fonctions/les-objectifs-environnementaux-pour-l-agriculture.html
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/biodiversite-paysage/compensation-ecologique-fonctions/les-objectifs-environnementaux-pour-l-agriculture.html
http://www.agroscope.admin.ch/
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/monitoring-analyse/programme-monitoring-all-ema.html
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Plusieurs objectifs de la SBS présentent un lien direct ou indirect avec le thème de 
l’agriculture28. Divers mesures et projets des PA SBS I29 et PA SBS II30 sont égale-
ment liés à ce domaine. 
 

Autres domaines 

La protection de la biodiversité dépend aussi de diverses autres politiques sectorielles 
de la Confédération, telles que l’aménagement du territoire, la politique des transports, 
la politique de l’énergie, la politique de santé ou la politique économique. La législa-
tion fédérale existante prévoit diverses mesures et instruments qui contribuent, direc-
tement ou indirectement, à la protection et la promotion de la biodiversité (p. ex. dans 
la loi sur la protection de l’environnement, la loi sur les forêts, la loi fédérale sur la 
protection des eaux ou la loi sur l’aménagement du territoire)31. A contrario, certaines 
subventions ou incitations financières accordées par la Confédération ont un effet né-
gatif sur la biodiversité, car elles encouragent des activités qui nuisent à celle-ci (p. 
ex. dans les domaines de l’agriculture, des transports ou de la production d’énergie)32. 

Par ailleurs, les cantons jouent aussi un rôle important dans la mise en œuvre des 
mesures de protection de la biodiversité (p. ex. conventions-programmes dans le do-
maine environnemental, surveillance sur les contributions dans le domaine agricole). 
 

Initiative biodiversité 

Les dernières années ont également été marquées par les débats autour de l’initiative 
populaire « Pour l’avenir de notre nature et de notre paysage » (ci-après : initiative 
biodiversité), qui demandait entre autres de renforcer les ressources et les instruments 
de la Confédération et des cantons pour la sauvegarde et le renforcement de la biodi-
versité33. Le Conseil fédéral a élaboré un contre-projet indirect, qui proposait notam-
ment d’augmenter les aires de protection à l’échelle nationale et de promouvoir la 
biodiversité en milieu urbain. Les Chambres fédérales ne sont toutefois pas entrées en 

  

28  En particulier objectifs 1, 2 et 6. 
29  P. ex. mesures 4.2.1 (« Concevoir l’infrastructure écologique sur l’ensemble du terri-

toire »),  4.2.3 (« Adapter la production agricole aux conditions naturelles locales ») et 
projets pilotes A2.1 (« Atténuation des changements climatiques : une utilisation durable 
est bonne pour les marais suisses ») et A4.2 (« Élaborer un système d’incitation pour la 
délimitation et l’entretien d’aires de conservation de certaines espèces ») 

30  P. ex. mesures M4 (« Restauration d’écosystèmes capables de fournir des services »), M6 
(« Surfaces de grande valeur écologique et mise en réseau »), M7 (« Biodiversité à 
l’heure des changements climatiques »), M9 (« Diversité génétique»), M12 (« Lutte 
contre la mortalité des insectes »), M18 (« Services écosystémiques dans l’agriculture ») 
et M22 (« SPB dans l’agriculture »). 

31  Impact du Plan d’action Stratégie Biodiversité Suisse, rapport de l’OFEV du 21.6.2023, 
chap. 2.2 et chap. 7 ; www.bafu.admin.ch > Thèmes > Biodiversité > Politique de la bio-
diversité > SBS et Plan d’action (consulté le 18.12.2025) 

32  Pour plus de détails, cf. chap. 3.3 
33  Message du 4.3.2022 relatif à l’initiative populaire « Pour l’avenir de notre nature et de 

notre paysage (Initiative biodiversité) » et au contre-projet indirect (modification de la loi 
fédérale sur la protection de la nature et du paysage) (FF 2022 737) 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/strategie-et-plan-daction-biodiversite
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/737/fr
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matière sur celui-ci34. Le 22 septembre 2024, le peuple a rejeté l’initiative avec 
63,04% des voix35.   
2 Démarches de la CdG-E 

2.1 Travaux passés 

Dès 2019, la CdG-E a examiné les travaux du Conseil fédéral en matière de protection 
de la biodiversité. Elle a concentré son inspection sur trois aspects : la mise en œuvre 
de la SBS et du PA SBS, les mesures en faveur de la protection de la biodiversité dans 
l’agriculture et la question des subventions dommageables à la biodiversité. 

Dans son rapport publié en février 202136, la CdG-E est arrivée à la conclusion que 
l’efficience des mesures prises dans le domaine de la protection de la biodiversité était 
insuffisante. Elle a invité le Conseil fédéral à examiner leur renforcement ciblé et lui 
a adressé trois recommandations en ce sens37.  

Dans son avis du 26 mai 2021 (ci-après : avis de 2021)38, le Conseil fédéral a accueilli 
favorablement les recommandations de la CdG-E dans leur ensemble. Il a reconnu en 
particulier que la situation de la biodiversité en Suisse était préoccupante et que les 
mesures prises jusque-là n’avaient pas permis d’empêcher son déclin. Il a notamment 
annoncé qu’il analyserait la mise en œuvre du PA SBS I afin d’élaborer des mesures 
pour les phases futures du plan d’action et qu’il examinerait comment mieux promou-
voir la biodiversité dans l’agriculture. Après avoir mené des clarifications complé-
mentaires, la CdG-E a clos son inspection en novembre 202139.   
2.2 Contrôle de suivi 

En juin 2023, la CdG-E a lancé le contrôle de suivi de son inspection de 2021. Elle a 
chargé sa sous-commission Département fédéral de l’intérieur (DFI) / Département 
fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication 
(DETEC) de mener les clarifications correspondantes40.  

  

34  Pour le traitement parlementaire, cf. objet 22.025 
35  www.admin.ch > Documentation > Votations populaires > Votation populaire du 22 sep-

tembre 2024 > Initiative biodiversité (consulté le 9.12.2025) 
36  Protection de la biodiversité en Suisse, rapport de la CdG-E du 19.2.2021 (FF 2021 715) 
37  Protection de la biodiversité : la CdG-E tire le bilan et estime que le Conseil fédéral doit 

renforcer ses efforts, communiqué de presse de la CdG-E du 22.2.2021 
38  Protection de la biodiversité en Suisse, avis du Conseil fédéral du 26.5.2021 (FF 2021 1264) 
39  Rapport annuel 2021 des CdG et de la DélCdG du 25.1.2022 (FF 2022 513, chap. 3.8.6) 
40  De 2021 à novembre 2023, la sous-commission DFI/DETEC de la CdG-E était composée 

des conseillères et conseillers aux États Marco Chiesa (président), Élisabeth Baume-
Schneider (remplacée par Mathilde Crevoisier Crelier dès décembre 2022), Matthias Mi-
chel, Othmar Reichmuth (remplacé par Marianne Maret dès juin 2023) et Heidi Z’graggen. 
Depuis décembre 2023, la sous-commission est composée des conseillères et conseillers 
aux États Heidi Z’graggen (présidente), Fabien Fivaz (à partir du 2.6.2025), Petra Gössi, 
Marianne Maret, Franziska Roth (à partir du 10.10.2025), Simon Stocker (jusqu’au 
24.3.2025), Céline Vara (jusqu’en mai 2025). 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220025
http://www.admin.ch/
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/votations/20240922/initiative-biodiversite.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2021/715/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2021-02-22.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2021/1264/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/513/fr
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Conformément à la loi sur le Parlement (LParl)41 et à leurs principes d’action42, les 
CdG ont pour mandat principal d’exercer la haute surveillance sur la gestion des af-
faires par le Conseil fédéral et l’administration fédérale. Elles examinent l’action des 
autorités afin de contribuer à corriger les insuffisances ou dysfonctionnements cons-
tatés dans la mise en œuvre. Conformément à ces principes, la CdG-E a focalisé son 
contrôle de suivi sur la manière dont ses recommandations de 2021 visant à renforcer 
la protection de la biodiversité ont été mises en œuvre, et en particulier si les mesures 
annoncées par le Conseil fédéral à l’époque ont bel et bien été concrétisées. Elle a 
également analysé les enseignements qui peuvent être tirés des mesures prises par les 
autorités fédérales compétentes du point de vue de la gestion.  

Pour ce faire, la sous-commission DFI/DETEC de la CdG-E s’est principalement pen-
chée sur le bilan du PA SBS I et a examiné le nouveau PA SBS II, à la suite de son 
adoption par le Conseil fédéral en novembre 2024. Entre juin 2023 et décembre 2025, 
la sous-commission a auditionné à plusieurs reprises le DETEC, l’OFEV et l’OFAG 
et a demandé au Conseil fédéral et aux unités administratives divers renseignements 
par écrit. Elle a également inclus dans son analyse divers rapports publiés par les auto-
rités fédérales en lien avec le thème de la biodiversité43. La protection de la biodiver-
sité a également été un point fort d’une visite de service auprès de l’OFEV en no-
vembre 2023. 

La CdG-E n’a pas analysé le contenu matériel des mesures du PA SBS ou les détails 
techniques des instruments de promotion de la biodiversité dans l’agriculture pris in-
dividuellement. Elle ne se prononce pas non plus sur la qualité des indicateurs utilisés 
pour évaluer l’impact des mesures du PA SBS. Au vu du grand nombre de mesures 
concernées et de leur complexité technique, une telle analyse aurait dépassé le cadre 
du contrôle de suivi. En outre, conformément à leur pratique, les CdG focalisent leur 
haute surveillance sur les questions d’ordre systémique relatives à la gestion des auto-
rités fédérales. 

Enfin, en leur qualité d’organe de haute surveillance, les CdG n’ont pas vocation à se 
prononcer sur les décisions politiques du Parlement, notamment concernant le cadre 
législatif et les priorités budgétaires, ces questions relevant des commissions théma-
tiques et des commissions des finances (CdF). En conséquence, la CdG-E n’émet pas 
d’appréciation sur le contenu des décisions prises par le Parlement durant la période 
sous revue en lien avec la protection de la biodiversité ou la politique agricole. 

Sur la base des informations collectées, la CdG-E a décidé de publier le présent rap-
port afin de présenter son appréciation. Ce rapport a été soumis à consultation auprès 
des entités concernées et a finalement été adopté par la CdG-E le 18 mai 2026 et 
transmis au Conseil fédéral le 19 mai 2026. Avec ce rapport, la CdG-E met un terme 

  

41  Loi du 13.12.2022 sur l’Assemblée fédérale (Loi sur le Parlement, LParl ; RS 171.10), 
art. 26 et 52 

42  Principes d’action des CdG du 13.5.2024, www.parlement.ch > Organes > Commissions 
> Commissions de surveillance > CdG > Documents de base / droit à l’information 

43  Il s’agit notamment d’un rapport du Contrôle fédéral des finances (CDF) de juin 2025 con-
sacré aux contributions à la biodiversité dans l’agriculture (cf. chap. 3.2.1), des résultats du 
deuxième cycle du Programme de monitoring ALL-EMA de l’institut Agroscope (cf. chap. 
3.2.1) et d’un rapport de l’OFEV de janvier 2025 sur les subventions fédérales domma-
geables à la biodiversité (cf. chap. 3.3.1). 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2003/510/fr
https://www.parlament.ch/centers/documents/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=DOCID-53009006-9768
http://www.parlement.ch/
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-surveillance/commissions-gestion-cdg/documents-base-droit-information
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à son contrôle de suivi. Au vu des différents points encore ouverts dans ce dossier, 
elle a décidé qu’elle procéderait, en 2029, à un deuxième contrôle de suivi.  
3 Mise en œuvre des recommandations de la CdG-E de 

2021 

Dans ce chapitre, la CdG-E présente les faits portés à sa connaissance au sujet de la 
mise en œuvre de ses trois recommandations de 2021, ainsi que son appréciation con-
cernant les mesures prises et les questions qui demeurent ouvertes de son point de vue 
(chap. 3.1 à 3.3). Elle aborde en outre une thématique supplémentaire, celle de la 
communication des autorités fédérales relatives à la biodiversité (chap. 3.4).  
3.1 Mise en œuvre de la Stratégie Biodiversité Suisse 
 

Recommandation 1 de 2021 

1.1 Le Conseil fédéral est prié de procéder, dans le cadre de l’analyse d’impact du 
plan d’action SBS, à une réflexion critique sur les faiblesses constatées durant la 
première phase de mise en œuvre et de déterminer, sur cette base, dans quels do-
maines un renforcement des mesures de protection de la biodiversité est nécessaire.  

1.2 Le Conseil fédéral est prié d’intégrer, dans son analyse d’impact, des indicateurs 
concrets concernant les effets de la SBS sur la biodiversité.  

1.3 Le Conseil fédéral est en outre prié de s’assurer, pour la deuxième phase de 
mise en œuvre, que les objectifs fixés dans la SBS soient assortis de ressources en 
personnel permettant leur réalisation. 

Dans son avis de mai 2021, le Conseil fédéral a annoncé que l’analyse d’impact du 
PA SBS I servirait de base pour préciser les mesures en vue de la seconde phase de 
mise en œuvre. Il a indiqué que cette analyse serait dotée d’un set d’indicateurs perti-
nents pour évaluer les effets du plan d’action sur la biodiversité. La CdG-E a porté 
une appréciation positive sur ces démarches. Elle a toutefois jugé problématique que 
le Conseil fédéral n’ait pas pris d’engagement clair quant à la poursuite du PA SBS à 
long terme. 

Lors de son inspection de 2021, la CdG-E s’est également penchée sur les ressources 
en personnel de l’OFEV, qui constituent un autre point central de la mise en œuvre de 
la SBS. La commission a constaté que l’office n’était pas en mesure de mettre en 
œuvre l’ensemble des mesures prévues dans le PA SBS I faute de ressources en per-
sonnel nécessaires. Le Conseil fédéral a indiqué, dans son avis de 2021, qu’il tirerait 
les enseignements de la première phase afin de mieux estimer les besoins futurs en la 
matière.  
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3.1.1 Présentation des faits 

3.1.1.1 Analyse d’impact et bilan du premier plan d’action 
(PA SBS I) 

L’OFEV a présenté les résultats de l’analyse d’impact du PA SBS I dans un rapport 
publié en juin 2023 (ci-après : analyse d’impact de 2023)44. Celui-ci rendait compte 
de la mise en œuvre du plan d’action et dressait un premier bilan de la réalisation des 
objectifs de la SBS. Ce rapport est arrivé à la conclusion que la Confédération, les 
cantons et les communes avaient renforcé leur engagement en faveur de la biodiversité 
et que les mesures prises allaient dans la bonne direction, mais que l’état général de 
la biodiversité en Suisse restait insatisfaisant45. 

L’analyse d’impact de 2023 se fondait notamment sur une évaluation intermédiaire 
du PA SBS I, menée dès 2021 avec le soutien d’experts externes46. Celle-ci a montré 
qu’un tiers environ des mesures et projets pilotes du plan d’action étaient sur la bonne 
voie, qu’un tiers accusait un léger retard et qu’un tiers était très en retard ou avait vu 
son contenu entièrement remanié par rapport au début du projet47. L’évaluation inter-
médiaire a également souligné que l’avancement des mesures et projets pilotes était 
freiné par le manque de ressources en personnel de la Confédération et des cantons. 

En vue de la deuxième phase du PA SBS, l’évaluation a notamment recommandé 
d’accroître les ressources en personnel, d’optimiser la gouvernance du plan d’action, 
de mettre en place une gestion systématique des parties prenantes et d’établir une 
communication systématique.  

Sur la base de cette évaluation intermédiaire, l’OFEV a apporté en 2022 diverses adap-
tations immédiates aux mesures et projets pilotes du PA SBS I48. Selon l’analyse 

  

44  Impact du Plan d’action Stratégie Biodiversité Suisse, rapport de l’OFEV du 21.6.2023, 
www.bafu.admin.ch > Thèmes > Biodiversité > Politique de la biodiversité > SBS et Plan 
d’action (consulté le 18.12.2025) 

45  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 8 
46  L’évaluation intermédiaire s’est fondée sur trois rapports externes et un rapport interne de 

l’OFEV, chacun portant sur des mesures et projets spécifiques du PA SBS I et tous pu-
bliés sur le site Internet de l’OFEV. Un groupe d’accompagnement, composé notamment 
de représentants de la Confédération, des cantons et de spécialistes de la biodiversité, a 
apporté son soutien technique à l’évaluation. Les modalités et les résultats de l’évaluation 
intermédiaire sont présentés au chap. 4 du rapport de l’OFEV du 21.6.2023. 

47  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 4.5. L’évaluation intermédiaire a montré que la 
mise en œuvre des 4 mesures urgentes était particulièrement réussie, car celles-ci s’intè-
grent au processus éprouvé des conventions-programmes conclues avec les cantons. Les 
mesures exploitant des synergies et les projets pilotes, en revanche, ont souvent présenté 
des retards en raison des ressources en personnel limitées et du fait qu’ils reposaient sur 
des processus de mise en œuvre encore récents. 

48  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 5. Les adaptations ont consisté, d’un côté, une 
adaptation de la planification des projets et, de l’autre, à l’abandon de certains contenus. 
Par exemple, l’objectif de la mesure 4.2.3 « Adapter la production agricole aux conditions 
naturelles locales » a été ramené d’une solution prête à être mise en œuvre à une étude de 
faisabilité (lettre de l’OFEV à la CdG-E du 6.11.2023, non publiée ; cf. à ce sujet chap.  
3.2). 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/strategie-et-plan-daction-biodiversite
https://www.bafu.admin.ch/fr/strategie-et-plan-daction-biodiversite
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.bafu.admin.ch/fr/strategie-et-plan-daction-biodiversite
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
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d’impact de 2023, ces adaptations ont permis d’accélérer la mise en œuvre49 ; elle se 
sont toutefois accompagnées d’une réduction des objectifs et par conséquent d’une 
efficacité des mesures et projets inférieure à celle visée ou prévue par le PA SBS50. 

En revanche, l’analyse d’impact de 2023 n’a pas été en mesure d’évaluer de manière 
définitive l’impact du PA SBS sur l’environnement ni sur la réalisation des objectifs 
de la SBS. Faute d’indicateurs, une évaluation précise n’a été possible que pour 3 
objectifs sur 10 (cf. chap. 3.1.1.6)51. Il ressort néanmoins du rapport que la plupart des 
objectifs de la SBS n’étaient pas encore atteints à fin 202252.  

Après avoir pris connaissance de l’analyse d’impact, le Conseil fédéral a décidé en 
juin 2023 de prolonger le PA SBS I jusqu’à fin 202453. Le but était d’achever les 
mesures et projets pilotes ayant pris du retard, mais également de tenir compte, pour 
la préparation du PA SBS II, des débats parlementaires relatifs à l’initiative biodiver-
sité et du nouveau Cadre mondial de la biodiversité adopté en 2022 (cf. chap. 1.2)54.  

La mise en œuvre de chaque mesure et projet pilote du PA SBS à l’issue de la première 
phase est présentée sur une page dédiée du site Internet de l’OFEV55. L’office y men-
tionne également les raisons ayant mené au report ou à l’abandon de 5 projets56. La 
CdG-E a renoncé à une analyse approfondie de ces informations, qui dépasserait le 
cadre du présent contrôle de suivi. Elle a toutefois constaté qu’une vue d’ensemble de 
la mise en œuvre et de l’atteinte des objectifs des mesures et projets pilotes à l’issue 
du PA SBS I faisait défaut sur cette page. Par ailleurs, selon les informations dispo-
nibles sur le site Internet de l’OFEV (état : fin 2025), quelques projets du PA SBS I 
étaient encore en cours d’exécution ou ne contenaient pas d’informations sur leur 
achèvement57. 
  

  

49  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 5. Selon l’OFEV, à fin 2022, 60% des mesures et 
projets pilotes étaient sur la bonne voie et les autres projets n’accusaient, pour la plupart, 
plus que de légers retards. Des retards considérables subsistaient dans deux projets pi-
lotes. 

50  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, résumé et chap. 5. Selon les indications de l’OFEV, 
« des objectifs ou des façons de procéder ont été alignés sur les recommandations [de 
l’évaluation intermédiaire] ou la période de mise en œuvre a été prolongée, notamment. »  

51  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 6 
52  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 6 ; lettre du Conseil fédéral à la CdG-E du 

15.9.2023 (non publiée) 
53  Le Conseil fédéral prend connaissance de l’analyse d’impact du Plan d’action Stratégie 

Biodiversité Suisse, communiqué de presse du Conseil fédéral du 21.6.2023 
54  Lettre du Conseil fédéral à la CdG-E du 15.9.2023 (non publiée) 
55  www.bafu.admin.ch > Thèmes > Biodiversité > Politique de la biodiversité > Stratégie et 

plan d’action > Mesures et projets pilotes phase I (consulté le 9.12.2025) 
56  Projets A1.1, A3.1, A4.2, A. 5.1 et A5.3. Pour plus de détails à ce sujet, cf. plus bas, 

« Continuité des mesures du PA SBS I » et annexe 2.  
57  P. ex. projets A2.1 et A5.2 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=95864
http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/mesures-et-projets-pilotes-phase-i
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La CdG-E s’est également renseignée sur les difficultés constatées lors de la mise en 
œuvre du PA SBS I. Les informations de l’OFEV58 montrent que les délais de certains 
projets étaient trop optimistes au regard des ressources disponibles, de leur complexité 
et du grand nombre de partenaires impliqués. Par ailleurs, certains projets ont été con-
frontés à des difficultés de mise en œuvre qui n’ont pas pu être résolues durant le PA 
SBS I59. L’OFEV a indiqué que ces projets seraient repris sous une forme adaptée, lors-
que cela s’avérait pertinent, dans le PA SBS II (cf. chap. 3.1.1.2).  

De manière générale, les clarifications de la CdG-E montrent que les ressources en per-
sonnel insuffisantes ont eu un impact négatif sur la mise en œuvre60. Selon l’OFEV, 
l’analyse d’impact de 2023 a également montré l’importance d’associer davantage les 
autres politiques sectorielles dans la mise en œuvre du PA SBS et de mieux coordonner 
les objectifs nationaux et internationaux en matière de biodiversité61.  

Le Conseil fédéral a admis face à la CdG-E que les objectifs de la SBS n’avaient pas 
été atteints durant la première phase de mise en œuvre62. Il n’a toutefois pas mentionné 
– ni face à la commission, ni dans sa communication publique – le fait que l’accélé-
ration de la mise en œuvre du PA SBS I décidée en 2023 s’était accompagnée d’une 
réduction des objectifs. Il n’a pas non plus fait référence à l’impact négatif du manque 
de ressources sur la mise en œuvre du PA SBS (cf. chap. 3.4). 
 

Excursus : Critiques médiatiques concernant l’analyse d’impact de l’OFEV 

L’analyse d’impact de 2023 a fait l’objet de critiques dans certains médias. Un article 
a en particulier affirmé que les conclusions du rapport de l’OFEV auraient été embel-
lies par le DETEC pour des raisons politiques63.  

Interrogé sur ce point par la CdG-E, le chef du DETEC a fermement démenti ces 
critiques et a souligné la collaboration constructive que le département entretient avec 
l’OFEV. Il a insisté sur l’importance que l’office présente les faits de manière trans-
parente, tout en faisant valoir qu’il était ensuite du rôle du département de procéder à 
l’appréciation politique des analyses remises par l’office et à une pondération des in-
térêts64. La directrice de l’OFEV a confirmé cette position. 

  

58  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 6.11.2023 (non publiée), audition de l’OFEV du 
13.11.2023, rapport de l’OFEV du 21.6.2023 (notamment chap. 4.5.2. et 4.5.3) 

59  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 6.11.2023 (non publiée) ; cela concerne notamment le 
projet pilote A1.3 « Là où la forêt est encore sauvage », qui a fait l’objet de réticences des 
cantons (le projet a été suspendu en 2021), ou encore le projet pilote A1.4 « Étudier le po-
tentiel d’une mutualisation des surfaces propices à la biodiversité », qui a pris beaucoup 
de retard notamment en raison d’un changement de personnes au sein de l’OFEV. 

60  Cette information ressort notamment de l’évaluation intermédiaire de 2021. Selon les in-
formations disponibles sur le site Internet de l’OFEV, les problèmes de ressources au sein 
de l’office ont par exemple eu un effet négatif sur les mesures 4.2.5 « Prise en compte des 
services écosystémiques dans les décisions ayant des incidences sur le territoire » et 4.2.9 
« Utilisation des connaissances internationales ». 

61  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 
62  Lettre du Conseil fédéral à la CdG-E du 15.9.2023 (non publiée) 
63  Röstis Beschönigungsbehörde. In : Republik, 6.5.2024 
64  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.bafu.admin.ch/fr/mesures-et-projets-pilotes-phase-i
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La CdG-E a examiné de manière approfondie les critiques formulées. L’analyse dé-
taillée est présentée à l’annexe 4 et l’appréciation de la commission au chap. 3.1.2.1.  

 

3.1.1.2 Elaboration du deuxième plan d’action (PA SBS II) 

Poursuite des objectifs de la SBS et conformité avec le GBF 

Dans le cadre de l’élaboration du PA SBS II, l’OFEV a examiné la conformité des 10 
objectifs de la SBS avec les cibles du Cadre mondial de la biodiversité adopté en 2022 
(GBF, cf. chap. 1.2). Il est arrivé à la conclusion que ceux-ci conservaient toute leur 
pertinence65. Lors de l’adoption du deuxième plan d’action, le Conseil fédéral a con-
firmé les objectifs de la SBS et prolongé leur validité jusqu’en 203066.  

L’OFEV a présenté à la CdG-E la méthode utilisée pour identifier les recoupements 
entre les cibles du GBF et les objectifs de la SBS et déterminer la nécessité d’agir dans 
les domaines concernés67. Le PA SBS II présente les liens entre les mesures et man-
dats d’examen du plan d’action, les objectifs de la SBS et les cibles du GBF68.  

L’OFEV a souligné face à la CdG-E que la réalisation des objectifs de la SBS et, par 
extension, des cibles du GBF, ne dépendait pas uniquement du PA SBS II, mais 
qu’elle reposait également sur la mise en œuvre des autres politiques sectorielles (cf. 
chap. 3.1.1.4)69.  

Atteinte des objectifs de la SBS et du GBF 
Illustration 1 

Source : OFEV, mars 2025 
 

Continuité des mesures du PA SBS I dans le PA SBS II 

  

65  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 ; PA SBS II du 12.12.2025, 
chap. 2.2. Sur mandat de l’OFEV, la SCNAT a comparé les cibles du GBF avec les objec-
tifs de la SBS et contrôlé l’aptitude de la SBS à servir de socle à la mise en œuvre du 
GBF. Elle est arrivée à la conclusion qu’il n’était pas nécessaire d’adapter les objectifs de 
la SBS. 

66  Biodiversité : adoption de la seconde phase du plan d’action par le Conseil fédéral, com-
muniqué de presse du Conseil fédéral du 20.11.2024 

67  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 ; PA SBS II du 12.12.2025, 
chap. 2.2 

68  PA SBS II du 12.12.2025, chap. 3 et 4 
69  Audition de l’OFEV du 13.11.2023, audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
Biodiversité%20:%20adoption%20de%20la%20seconde%20phase%20du%20plan%20d’action%20par%20le%20Conseil%20fédé-ral
Biodiversité%20:%20adoption%20de%20la%20seconde%20phase%20du%20plan%20d’action%20par%20le%20Conseil%20fédé-ral
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
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Le PA SBS II contient 15 mesures placées sous l’égide de l’OFEV70. Face à la CdG-
E, l’office a souligné que la continuité était un facteur de réussite pour le plan d’action. 
Il a indiqué qu’il avait tenu compte des conclusions de l’analyse d’impact de 2023 (cf. 
chap. 3.1.1.1) pour décider de reconduire, d’adapter ou d’ajouter des mesures en vue 
de la deuxième phase de mise en œuvre. Il a aussi examiné les 8 mesures du PA SBS 
I à étudier pour la deuxième phase et les mesures ayant été provisoirement suspendues 
ou prolongées71. Divers autres éléments ont été pris en considération (notamment plu-
sieurs motions adoptées par le Parlement sur la mortalité des insectes72). 

Dans le PA SBS II, il est indiqué que « plusieurs mesures du PA SBS I sont devenues 
opérationnelles et ont été poursuivies » et que « d’autres seront complétées, poursui-
vies ou perfectionnées lors de la seconde phase »73. Toutefois, les détails de la reprise 
(ou non) des mesures du PA SBS I n’apparaissent pas toujours de façon claire dans le 
nouveau plan d’action et il manque une vue d’ensemble. La CdG-E s’est donc infor-
mée à ce sujet auprès de l’OFEV et a compilé les informations qui lui ont été trans-
mises74 dans l’annexe 2.  

De manière générale, les clarifications de la CdG-E montrent que la plupart des me-
sures et projets pilotes du PA SBS I a été reprise d’une manière ou d’une autre dans 
le PA SBS II. Quelques mesures et projets ont été abandonnés ou sont considérés 
comme achevés75. Les raisons invoquées par l’OFEV sont principalement leur reprise 
dans d’autres instruments, l’évolution du contexte politique (notamment en lien avec 
l’initiative biodiversité) ou le manque de ressources financières. Certains projets du 
PA SBS I sont aussi poursuivis dans le cadre de tâches d’exécution76.  

Les 4 mesures urgentes du PA SBS I (4.1.1 à 4.1.4) ont été intégrées dès 2017 à di-
verses conventions-programmes avec les cantons77. Elles sont désormais incluses 

  

70  PA SBS II du 12.12.2025, chap. 4 ; pour la liste des mesures, cf. annexe 1.  
71  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée) ; PA SBS II du 12.12.2025, 

chap. 2.1 
72  Mo. Guhl « Enrayer rapidement et résolument la mortalité dramatique des abeilles et 

autres insectes » du 21.3.2019 (19.3207), Mo. Commission de l’environnement, de l’amé-
nagement du territoire et de l’énergie du Conseil national (CEATE-N) « Combattre la dis-
parition des insectes » du 11.2.2020 (20.3010), Mo. Hegglin « Assurer la pollinisation en 
protégeant les abeilles sauvages et domestiques » du 20.9.2023 (23.4028) 

73  PA SBS II du 12.12.2025, chap. 1.3 
74  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025, lettre de l’OFEV à la CdG-E du 

16.6.2025 (non publiée) 
75  Mesures exploitant des synergies 4.2.2, 4.2.5, 4.2.8 et 4.2.9 ; projets pilotes A1.1, A1.3, 

A3.1, A4.2, A5.3 et A5.1 
76  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024. L’OFEV a mentionné, à 

titre d’exemples, les conventions de l’OFT avec les entreprises ferroviaires et les disposi-
tions de référence relatives à la biodiversité dans l’espace urbain. 

77  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée). Les conventions-programmes 
sont un instrument clé pour la mise en œuvre de la politique environnementale. La Confé-
dération et les cantons y fixent ensemble les objectifs à atteindre, les prestations à fournir 
par les cantons, la qualité attendue et les contributions fédérales disponibles pour y parve-
nir. Dans le cas présent, sont en particulier concernés la convention-programme « Protec-
tion de la nature » et le programme partiel « Biodiversité en forêt ». 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20193207
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203010
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234028
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
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dans les crédits d’engagement correspondants78 et ne figurent donc plus dans le PA 
SBS79. Selon l’OFEV, cela garantit l’ancrage à long terme des objectifs en matière de 
biodiversité dans la collaboration entre Confédération et cantons80. 
  

  

78  Message du 21.2.2024 concernant des crédits d’engagement dans le domaine de l’envi-
ronnement pour la période de 2025 à 2028 (FF 2024 527) 

79  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 6.11.2023 (non publiée)  
80  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/527/fr
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Enfin, la CdG-E s’est informée sur les suites données aux 8 mesures à étudier en vue 
du PA SBS II (5.1 à 5.8). Les explications de l’OFEV montrent que cinq d’entre elles 
ont été intégrées dans le nouveau plan d’action, tandis qu’une a été reprise dans le 
cadre d’un programme national de recherche81. En revanche, deux mesures liées au 
domaine de l’éducation et de la formation (5.5. et 5.6) ont été abandonnées en raison 
du manque de ressources. La commission s’est informée sur l’implication de leur 
abandon auprès de l’OFEV ; l’office a indiqué que celui-ci « pourrait entraîner une 
perte de connaissance dans plusieurs branches professionnelles importantes »82. 

La CdG-E n’a pas évalué le contenu matériel des mesures prévues dans le PA SBS II 
prises individuellement, un tel examen dépassant le cadre du présent contrôle de suivi 
(cf. chap. 2.2). Elle s’est néanmoins penchée plus en détail sur les mesures concernant 
les domaines de l’agriculture et des subventions dommageables à la biodiversité, qui 
font l’objet de ses recommandations 2 et 3 (cf. chap. 3.2 et 3.3). Elle a également 
approfondi le thème de la communication publique, particulièrement pertinent du 
point de vue de la gestion (cf. chap. 3.4).   

La commission a par ailleurs pris note que le PA SBS II, lors de sa publication, a fait 
l’objet de vives critiques de la part de plusieurs organisations environnementales, qui 
ont notamment dénoncé le manque d’ambition du plan et la diminution des ressources 
allouées à sa mise en œuvre83.  

 

3.1.1.3 Moyens financiers pour la mise en œuvre du PA SBS 
II et ressources en personnel de l’OFEV 

Ces dernières années, la Confédération a investi environ 600 millions de francs an-
nuellement dans les instruments et mesures qui visent à protéger – directement ou 
indirectement – la biodiversité. La CdG-E s’est informée sur la répartition détaillée 
de ce montant ; une vue d’ensemble est présentée à l’annexe 3. La majeure partie des 
fonds fédéraux concerne les contributions à la biodiversité dans l’agriculture, qui re-
présentent 430 à 450 millions de francs par an (cf. chap. 3.2). 
  

  

81  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 ; lettre de l’OFEV à la CdG-
E du 16.6.2025 (non publiée) 

82  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée). L’office a précisé qu’au regard 
des mesures d’allègement budgétaires prévues par la Confédération en matière de promo-
tion de la formation professionnelle et de la formation continue, il ne voyait pas d’options 
pour poursuivre ces mesures en-dehors du PA SBS II. 

83  Crise de la biodiversité : le Conseil fédéral publie le plan de l’inaction, communiqué de 
presse de BirdLife Suisse, Pro Natura et WWF Suisse du 20.11.2024. Selon les organisa-
tions environnementales, le plan d’action ne permettra pas à la Suisse d’atteindre ses ob-
jectifs nationaux et internationaux en matière de préser-vation de la biodiversité. 

https://www.birdlife.ch/fr/content/crise-de-la-biodiversite-le-conseil-federal-publie-le-plan-de-linaction
https://www.birdlife.ch/fr/content/crise-de-la-biodiversite-le-conseil-federal-publie-le-plan-de-linaction
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Pour la mise en œuvre du PA SBS II entre 2025 et 2030, le Conseil fédéral a alloué à 
l’OFEV un montant de 24 millions de francs, soit 4 millions par année84. Cela repré-
sente une importante diminution par rapport à la première phase du plan d’action 
(2017–2023), qui prévoyait un financement de l’ordre de 10 millions de francs par an. 
Face à la CdG-E, le DETEC et l’OFEV ont justifié ces diminutions, pour l’essentiel, 
par la situation tendue des finances fédérales ; le chef du DETEC a souligné que la 
marge de manœuvre du département était très réduite85. 

En outre, le Conseil fédéral n’a pas attribué de ressources en personnel supplémen-
taires à l’OFEV pour le PA SBS II. Dans ce contexte, la direction de l’office a décidé 
de procéder à des priorisations dans le cadre de son budget global ; elle a alloué deux 
équivalents plein temps (EPT) supplémentaires à la mise en œuvre du PA SBS II par 
des compensations internes, considérant qu’il s’agit d’un projet prioritaire86. Au total, 
le budget global de l’OFEV dans le domaine de la biodiversité (y compris le PA SBS) 
s’élève à environ 17,5 millions de francs par an. 

La réduction de moyens alloués au PA SBS contraint également l’OFEV à procéder à 
une priorisation des mesures du plan d’action. Selon les explications de l’office87, leur 
hiérarchisation se fonde, d’une part, sur certaines priorités fixées par le Conseil fédéral 
(p. ex. accent sur l’adaptation au changement climatique et la lutte contre la mortalité 
des insectes). D’autre part, les mesures ayant un impact direct sur la biodiversité sont 
traitées en premier lieu, tandis que celles avec un effet plus indirect sont reportées à 
plus tard. La mise en œuvre sera également échelonnée dans le temps. Le PA SBS II 
ne fournit néanmoins pas de précisions sur les critères de priorisation. 

L’OFEV a indiqué que la réduction de moyens dédiée au PA SBS II était compensée, 
en partie, par un renforcement des synergies avec d’autres politiques sectorielles, qui 
contribuent aussi à l’atteinte des objectifs de la SBS (cf. chap. 3.1.1.4)88. Néanmoins, 
les mandats confiés aux autres offices dans le cadre du PA SBS II devront être finan-
cés à partir des budgets réguliers de ces offices ; il n’est pas prévu de fonds spécifiques 
supplémentaires à cet effet. 

Le DETEC et l’OFEV ont également souligné que les conventions-programmes avec 
les cantons dans le domaine de l’environnement89, dans lesquelles les mesures ur-
gentes issues du PA SBS I sont désormais intégrées (cf. chap. 3.1.1.3), apportaient 
une contribution financière importante pour la protection de la biodiversité90. Enfin, 
l’OFEV a précisé que diverses autres dépenses de l’office en dehors du PA SBS 

  

84  Biodiversité : adoption de la seconde phase du plan d’action par le Conseil fédéral, com-
muniqué de presse du Conseil fédéral du 20.11.2024 

85  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 
86  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8. 2024 ; audition de l’OFEV et de 

l’OFAG du 25.3.2025. Selon les indications de l’OFEV, l’office consacre env. 6 EPT à la 
biodiversité. 

87  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 ; audition de l’OFEV et de 
l’OFAG du 25.3.2025 

88  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 
89  Notamment dans les domaines « Forêts », « Nature et paysage » et « Revitalisation des 

eaux » 
90  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 ; pour le détail des mon-

tants, cf. annexe 3 

https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103201
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103201
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avaient un impact sur la protection de la biodiversité, notamment les moyens consa-
crés à la faune sauvage, à la chasse et à la pêche ainsi qu’au Parc national suisse91. 

La CdG-E a également abordé avec le chef du DETEC l’impact sur le PA SBS du 
rejet de l’initiative biodiversité et de son contre-projet, qui prévoyaient tous deux la 
mise à disposition de moyens financiers supplémentaires92. Le chef du DETEC a as-
suré que ce rejet ne remettrait pas en cause la mise en œuvre du plan d’action et que 
le département s’efforcerait d’utiliser les ressources disponibles de manière encore 
plus ciblée et efficace93. Plus généralement, il a souligné que, malgré la situation ten-
due des finances fédérales, l’objectif était de maintenir un engagement financier an-
nuel global d’environ 600 millions de francs en faveur de la protection de la biodiver-
sité94. 

Finalement, la CdG-E a noté qu’en décembre 2025, le Conseil fédéral a adopté une 
série de mesures et de mandats d’examen visant à renforcer les sources de financement 
existantes dans les domaines du climat et de la biodiversité et en trouver de nou-
velles95. Cette démarche vise notamment à mettre en œuvre les engagements de la 
Suisse en lien avec le Cadre mondial de la biodiversité. Le DETEC doit rendre compte 
au Conseil fédéral des résultats de ses clarifications d’ici fin juin 2027. 

 

  

91  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025, lettre de l’OFEV à la CdG-E du 
16.6.2025 (non publiée). En vertu de la loi sur la chasse (RS 922.0), la Confédération al-
loue aux cantons des indemnités pour les frais de surveillance dans les réserves d’oiseaux 
d’eau et de migrateurs ainsi que dans les districts francs fédéraux. Elle participe égale-
ment à la couverture des dégâts causés par des animaux protégés. Des aides financières 
sont en outre versées pour des mesures de surveillance des mammifères et des oiseaux 
sauvages ainsi que de leurs biotopes, pour la protection, la gestion, le suivi et la conserva-
tion d’espèces et de milieux prioritaires au niveau national, pour la prévention des dégâts 
causés par le gibier dans les forêts ainsi que pour des mesures liées à l’information du pu-
blic. Sur la base de la loi sur le Parc national (RS 454), la Confédération finance notam-
ment l’administration et la conservation du parc et de ses installations, des mesures rela-
tives à l’information du public, la prévention de dommages causés par le gibier et les 
dédommagements y afférents. 

92  L’initiative prévoyait d’allouer à la protection de la biodiversité un montant supplémentaire 
d’environ 400 millions de francs par an, réparti entre la Confédération et les cantons. Le 
contre-projet du Conseil fédéral prévoyait 5 EPT supplémentaires au niveau de l’OFEV et 
une augmentation des moyens fédéraux à hauteur de 96 millions de francs. 

93  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 
94  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 
95  Financement international en faveur du climat et de la biodiversité : le Conseil fédéral 

vise une contribution appropriée, communiqué de presse du Conseil fédéral du 
12.12.2025. Le Conseil fédéral souhaite entre autres promouvoir les investissements pri-
vés et les innovations en recourant à des garanties ou en assurant les exportations privées 
ayant une influence sur le climat vers les pays en développement. Il entend également dé-
terminer comment mobiliser davantage de fonds privés en faveur de la protection du cli-
mat dans les pays en développement grâce aux instruments de la collaboration mondiale. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1988/506_506_506/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1981/236_236_236/fr
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/vyfNzMX-yVKnSJrddttqy
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3.1.1.4 Participation des autres offices fédéraux, structure 
de pilotage du PA SBS II 

Selon le chef du DETEC, l’analyse du PA SBS I a montré l’importance de collaborer 
avec l’ensemble des domaines concernés par la biodiversité. Pour cette raison, le deu-
xième plan d’action intègre de manière plus visible les autres politiques sectorielles96. 
Parallèlement aux 15 mesures placées sous la responsabilité de l’OFEV, le Conseil 
fédéral a confié 7 mandats d’examen à six autres offices fédéraux97, devant aboutir à 
l’élaboration de nouvelles mesures dans les domaines de compétences de ceux-ci98. 
En décembre 2025, le Conseil fédéral a adopté une version actualisée du PA SBS II, 
détaillant les mesures confiées à ces offices (M16 à M22)99. 

Chaque office est responsable de la définition et de la mise en œuvre de ses propres 
mesures. Les offices concernés conservent leur autonomie en ce qui concerne leur 
organisation interne et la répartition des ressources. Aucun moyen financier supplé-
mentaire n’a été mis à leur disposition. L’OFEV assure un rôle de soutien et de coor-
dination, sans disposer de pouvoir d’instruction. La réussite du projet se fonde donc 
essentiellement sur le travail de conviction de l’OFEV et sur l’implication des offices 
concernés dans leur domaine de compétences100.  

L’OFEV a présenté à la CdG-E la structure de pilotage adoptée pour le PA SBS II, 
qui doit notamment permettre de garantir une meilleure coordination entre offices (cf. 
illustration 2)101. Cette structure, placée sous l’égide de l’OFEV, s’articule autour de 
deux organes principaux : le comité du programme (CP), composé des directions des 
offices, qui assure le pilotage du PA et veille à la réalisation des objectifs, et la coor-
dination du programme (CoorP), qui réunit les cadres concernés des offices et mène 
les réflexions stratégiques liées à la mise en œuvre. En outre, un groupe d’accompa-
gnement stratégique (GS), composé de représentants des cantons et d’une sélection 
de parties prenantes102, est appelé à se prononcer sur des questions stratégiques, telles 
que l’ordre de priorité des objectifs ou l’orientation de la communication. Au niveau 
de la conduite opérationnelle, la coordination générale du PA SBS II est assumée par 
la direction de programme (DP), rattachée à l’OFEV ; les projets ou les offices fédé-
raux lui font rapport. Selon le DETEC, tous les organes de pilotage et de conduite 
opérationnelle du PA SBS II ont lancé leurs activités en 2025103. 

  

96  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 
97  ARE, OSAV, OFAG, OFEN, OFROU et OFT 
98  Le thème spécifique de l’agriculture est approfondi au chap. 3.2. 
99  PA SBS II du 12.12.2025, chap. 4 (cf. en particulier p. 70 et suiv.). La nouvelle version 

du plan présente, pour chacune des mesures confiées aux autres offices, les produits pré-
vus, le calendrier et les effets escomptés. 

100  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 ; PA SBS II du 12.12.2025, chap. 5.1 
101  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 ; PA SBS II du 12.12.2025, chap. 5.1. 

L’organisation de projet est fondée sur les principes de HERMES. 
102  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025. Selon les indications de l’OFEV, ce 

groupe intègre notamment les milieux scientifiques ainsi que la société civile à travers des 
associations faîtières et des organisations telles que l’Alliance-environnement (regroupant 
l’Association transports et environnement, BirdLife, Greenpeace, Pro Natura, SES et 
WWF) ainsi que l’Union suisse des paysans. 

103  Lettre du DETEC à la CdG-E du 12.1.2026 (non publiée) 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
https://umweltallianz.ch/fr/home-2/
https://www.sbv-usp.ch/fr/
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Les structures ont évolué par rapport à celles du PA SBS I : durant la première phase, 
la conduite stratégique était essentiellement assumée par l’OFEV seul et les autres 
offices siégeaient dans les organes d’accompagnement des projets.  

Organisation du programme 
Illustration 2 

Source : PA SBS II, chap. 5.1 

 

L’OFEV estime être bien positionné sur les domaines clés du plan d’action et juge po-
sitivement la collaboration avec les autres offices104. À titre d’exemple positif, l’OFEV 
a mentionné la collaboration avec l’OFROU pour le développement des passages à faune 
sur les routes nationales, qui seront poursuivis dans le PA SBS II105.  Selon la directrice, 
la nouvelle organisation de projet devrait permettre de garantir les échanges entre unités, 
le partage d’expériences et le suivi du programme. Début 2025, l’OFEV a organisé une 
réunion de lancement du PA SBS II à laquelle tous les offices associés ont participé. 
Plus généralement, l’OFEV est invité à prendre part aux groupes de travail de la Confé-
dération lorsque ceux-ci touchent au thème de la biodiversité.  

L’OFEV a souligné qu’une partie des mesures (p. ex. concernant la qualité des pay-
sages ou la mise en réseau) reposaient aussi sur l’implication active des autorités can-
tonales et communales. Dans ces domaines, l’office se concentre sur la mise en place 
de conditions-cadres, la responsabilité de la mise en œuvre étant confiée aux cantons 
et communes, afin d’adapter les mesures aux réalités régionales106.  

  

104  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025  
105  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 ; www.bafu.admin.ch > Thèmes > Bio-

diversité > Favoriser et mettre en réseau les milieux naturels de grande valeur écologique 
> Corridors à faune (consulté le 18.12.2025) 

106  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025  

http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/corridors-a-faune
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3.1.1.5 Controlling annuel du PA SBS II 

Le PA SBS II prévoit la réalisation d’un controlling annuel de mise en œuvre des 
mesures, qui fournit les informations nécessaires au pilotage du programme107. Cet 
instrument est une nouveauté par rapport au PA SBS I. Il se base sur des rapports 
écrits établis par la direction du programme, qui sont transmis à la fois à l’interne de 
l’OFEV et aux organes de pilotage. Ces derniers reçoivent, en complément des rap-
ports écrits, des informations orales sur l’état de mise en œuvre au cours de leurs réu-
nions. Selon les explications de l’OFEV108, les indicateurs utilisés pour le controlling 
concernent l’état de mise en œuvre des produits prévus par rapport à la planification 
initiale en termes de ressources et de temps. Les mesures du PA SBS II sont assorties 
de jalons programmés qui servent d’objectifs intermédiaires (concernant la fixation et 
l’évaluation des objectifs, cf. chap. 3.1.1.6). 

 

3.1.1.6 Évaluation du PA SBS et de la SBS et indicateurs 

L’analyse d’impact de 2023 a mis en évidence des lacunes concernant les indicateurs 
utilisés pour évaluer l’atteinte des objectifs de la SBS. Sur les dix objectifs, seuls trois 
ont pu être évalués de manière satisfaisante109. En 2023, le Conseil fédéral a reconnu 
que les données et indicateurs disponibles étaient insuffisants pour permettre une éva-
luation globale de la réalisation des objectifs à l’issue du PA SBS I, contrairement à 
ce qu’il avait annoncé à la CdG-E dans son avis de 2021110.  

Une évaluation finale du PA SBS II est prévue pour 2028. Selon les explications de 
l’OFEV111, l’évaluation du plan d’action se fera principalement au niveau des me-
sures. Celles-ci sont structurées « selon un schéma uniforme qui s’appuie sur un mo-
dèle d’impact courant ». Pour chaque mesure, des objectifs sont formulés selon la mé-
thode SMART112. Chaque mesure définit des résultats spécifiques (niveau output113) 
et des effets (niveau outcome114). Selon l’OFEV, les indicateurs nécessaires à cet 
égard peuvent être directement déduits des objectifs de la mesure en question.  

  

107  PA SBS II du 12.12.2025, chap. 5.2 
108  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée) 
109  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 6.1. Il s’agit des objectifs 1, 2 et 3. Pour l’évalua-

tion des 7 autres objectifs, l’OFEV s’est basé sur des informations issues de publications 
et d’expertises techniques, ainsi que sur les données du rapport national remis par la 
Suisse au Secrétariat de la CDB. 

110  Lettre du Conseil fédéral à la CdG-E du 15.9.2023 (non publiée), lettre de l’OFEV à la 
CdG-E du 6.11.2023 (non publiée) 

111  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée) 
112  La méthode SMART est liée à la fixation d’objectifs. Elle stipule que les objectifs fixés 

doivent être spécifiques, mesurables, acceptés, réalistes et dotés d’un terme fixé (en an-
glais : specific, measurable, accepted, realistic, timely). 

113  Le terme output désigne les produits concrets du plan d’action (projets réalisés, bases éla-
borées, etc.) 

114  Le terme outcome désigne l’amélioration des conditions-cadres ou les changements con-
crets dans le comportement des acteurs concernés causés par le plan d’action. 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
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Les outputs seront évalués sur la base des données collectées dans le cadre du con-
trolling annuel du PA SBS II (cf. plus haut). En ce qui concerne l’évaluation des out-
comes, en revanche, l’OFEV indique qu’il est indispensable de disposer d’informa-
tions supplémentaires, qui devront être collectées dans le processus de mise en œuvre. 
L’office a annoncé que les indicateurs nécessaires seront développés spécifiquement 
pour chaque mesure dans le cadre de l’évaluation globale du PA SBS II115. Le plan 
d’action précise à ce propos que « les mesures doivent être évaluées une fois la mise 
en œuvre terminée ou sur le point de l’être. Les mesures achevées avant 2030 sont 
évaluées aussitôt la mise en œuvre terminée, sinon vers la fin de la période de mise en 
œuvre du PA SBS II »116. 

En revanche, il n’est pas prévu d’évaluation au niveau de l’impact117 pour les mesures 
du PA SBS II, ou alors seulement de manière ponctuelle118. Selon l’OFEV, l’impact 
des mesures ne peut être évalué indépendamment de l’interaction complexe d’autres 
facteurs d’influence (p. ex. pression sur l’utilisation des sols, changement climatique, 
politiques sectorielles). Considérant que le PA SBS ne constitue qu’une partie de la 
mise en œuvre de la SBS, l’office estime qu’une évaluation fiable des effets sur la 
biodiversité n’est possible qu’au niveau général de la SBS, en y incluant tous les 
champs d’action pertinents, les instruments politiques et les influences externes119.  

La CdG-E s’est informée plus en détail sur les indicateurs utilisés pour mesurer l’im-
pact de la SBS. Le DETEC a transmis à la CdG-E la liste détaillée de ces indicateurs 
(état à janvier 2026, cf. annexe 5). Le département a indiqué à la commission120 que 
l’OFEV avait harmonisé ceux-ci avec les indicateurs prévus par le GBF121 dans le but 
d’assurer la cohérence entre les rapports internationaux et le suivi national. Des indi-
cateurs supplémentaires, spécifiquement adaptés aux besoins nationaux, ont été déve-
loppés par l’OFEV pour évaluer correctement la SBS122. Ceux-ci sont également uti-
lisés comme indicateurs complémentaires pour les rapports internationaux adressés 
par la Suisse à la CDB. Il ressort de la liste transmise par le DETEC que 14 indicateurs 
sont opérationnels et que 17 indicateurs sont actuellement « en production ». Par ail-
leurs, 6 indicateurs internationaux prévus par le GBF ne sont pas utilisés, car jugés 
non pertinents pour la Suisse. 

  

115  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée). Selon les indications de 
l’OFEV, les indicateurs seront définis selon trois principes fondamentaux : traçabilité (les 
indicateurs sont étroitement liés aux objectifs formulés pour la mesure), simplicité (la col-
lecte des données doit être possible au prix d’un effort raisonnable) et participation (les 
indicateurs sont élaborés en concertation avec les acteurs chargés de la mise en œuvre). 

116  PA SBS II du 12.12.2025, chap. 5.2. 
117  Le terme impact désigne l’effet général de la SBS et du plan d’action sur la biodiversité. 
118  Le PA SBS II indique à ce propos que « dans la mesure où il est déjà possible d’apprécier 

l’impact des produits sur les acteurs et, le cas échéant, sur l’environnement, ces points 
sont questionnés » (PA SBS II du 12.12.2025, chap. 5.2.) 

119  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée) 
120  Lettre du DETEC à la CdG-E du 12.1.2026 (non publiée) 
121  La Conférence des parties à la CDB a adopté en février 2025 les indicateurs principaux du 

GBF. Ceux-ci sont obligatoires pour les rapports périodiques que les pays membres sont 
tenus d’établir ; le 7ème rapport national de la Suisse est prévu pour 2026. 

122  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 6.11.2023 (non publiée), lettre de l’OFEV à la CdG-E du 
16.6.2025 (non publiée), lettre du DETEC à la CdG-E du 12.1.2026 (non publiée). 
L’OFEV est notamment soutenu dans ces travaux par le Forum Biodiversité SCNAT. 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
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Une évaluation globale de l’atteinte des objectifs de la SBS doit être menée d’ici fin 
2028. Le Conseil fédéral a chargé l’OFEV d’actualiser la SBS en tenant compte des 
résultats de l’évaluation du PA SBS II et de lui soumettre, sur cette base, des proposi-
tions pour la suite de la mise en œuvre de la SBS à partir de 2031, en tenant également 
compte des évolutions relatives à la CDB123.  

 

3.1.1.7 Perspectives de la SBS après 2030 

Le PA SBS II a été élaboré sur la base des objectifs de la SBS et du Cadre mondial de 
la biodiversité (cf. plus haut). Ce dernier définit une vision à l’horizon 2050, articulée 
autour de 4 objectifs généraux. La planification du PA SBS II se limite toutefois à 
2030 et n’aborde pas les perspectives au-delà de cette date.  

Interrogé par la CdG-E sur les perspectives de poursuite de la SBS après 2030, le 
Conseil fédéral a formulé en 2023 une réponse de même teneur que celle qu’il avait 
déjà exprimée dans son avis de 2021124. Il a indiqué que la poursuite de la SBS dé-
pendrait des résultats de son évaluation globale, du succès du PA SBS et des contri-
butions des autres domaines politiques aux objectifs de la SBS. 

Comme indiqué plus haut, le Conseil fédéral a chargé l’OFEV d’évaluer la mise en 
œuvre du PA SBS II d’ici fin 2030 au plus tard, de procéder à un examen global de 
l’atteinte des objectifs de la SBS d’ici fin 2028 au plus tard et de lui soumettre sur 
cette base des propositions pour la suite de la mise en œuvre de la SBS125. L’OFEV a 
indiqué à la CdG-E que le Conseil fédéral était conscient de la nécessité de poursuivre 
la SBS au-delà de 2030126. 

 

  

  

123  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024, audition de l’OFEV et de 
l’OFAG du 25.3.2025 

124  Lettre du Conseil fédéral à la CdG-E du 15.9.2023 (non publiée) 
125  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 ; PA SBS II du 12.12.2025, chap. 5.2 ; 

Lettre du DETEC à la sous-commission DFI/DETEC de la CdG-E du 17.3.2026 
126  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 
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3.1.2 Appréciation de la CdG-E  

Synthèse de l’appréciation – mise en œuvre de la recommandation 1 

Point 1 de la recommandation : La CdG-E tire un bilan mitigé de l’analyse d’impact 
du PA SBS I de 2023. Elle estime que celle-ci fournit des informations importantes 
pour évaluer la mise en œuvre du plan d’action, mais qu’elle manque de clarté dans 
sa méthodologie et ses conclusions. En revanche, la commission n’a pas identifié d’in-
dices laissant penser que des faits importants auraient été modifiés ou omis dans le 
rapport correspondant, comme cela avait été affirmé dans certains médias.  

Au vu des retards constatés dans la mise en œuvre du PA SBS I, la commission juge 
compréhensible que le Conseil fédéral ait prolongé la durée du plan d’action jusqu’à 
fin 2024 et qu’il ait pris des mesures pour accélérer la mise en œuvre. Elle regrette 
toutefois que cette accélération se soit accompagnée d’une réduction des objectifs et 
estime que le Conseil fédéral aurait dû communiquer plus activement sur ce point.  

La CdG-E arrive à la conclusion que le Conseil fédéral a tiré certains enseignements 
des faiblesses du PA SBS I en vue de la deuxième phase de mise en œuvre. Des amé-
liorations ont notamment été apportées en ce qui concerne le pilotage du plan d’action, 
l’implication des autres offices fédéraux et la coordination avec les objectifs interna-
tionaux. En revanche, le Conseil fédéral a réduit les ressources allouées à l’OFEV 
pour le PA SBS en raison de la situation tendue des finances fédérales, alors que l’ana-
lyse d’impact préconisait leur renforcement. 

La CdG-E tire un bilan globalement positif de l’élaboration des mesures en vue du PA 
SBS II. Elle constate que l’OFEV a été attentif à la continuité des mesures issues de 
la première phase et qu’il a fourni des informations au sujet des projets suspendus ou 
abandonnés, même si certaines restent très sommaires. La commission salue égale-
ment l’intégration de certaines mesures du PA SBS I aux conventions-programmes 
avec les cantons. Elle regrette par contre que le Conseil fédéral ait dû renoncer à dé-
velopper des mesures portant sur la formation et l’éducation, en raison du manque de 
ressources financières. Enfin, la commission salue la décision d’élargir le PA SBS à 
d’autres offices fédéraux, même si elle note que la réussite des mesures concernées 
repose en grande partie sur la volonté propre de ces offices d’investir une partie de 
leurs ressources dans ce domaine. Elle invite le Conseil fédéral à encourager les of-
fices concernés à procéder à de telles priorisations. 

Point 2 de la recommandation : La CdG-E déplore que la Confédération ne dispose 
toujours pas d’un set d’indicateurs complet permettant d’évaluer clairement l’effet des 
mesures de la Confédération en lien avec la biodiversité. Elle juge indispensable que 
le Conseil fédéral développe rapidement des indicateurs portant sur les mesures du 
PA SBS (output et outcome) et, de manière plus globale, sur l’atteinte des objectifs de 
la SBS (impact). Enfin, la CdG-E juge nécessaire que le Conseil fédéral établisse des 
lignes directrices concernant la protection de la biodiversité au-delà de 2030, afin de 
garantir une sécurité de planification pour l’ensemble des acteurs concernés.  

Point 3 de la recommandation : La CdG-E regrette que le Conseil fédéral ait décidé 
de diminuer les ressources allouées à l’OFEV pour le PA SBS II en raison de la situa-
tion tendue des finances fédérales. Pour la commission, cette diminution accroît les 
risques que le plan d’action ne soit pas mis en œuvre dans les délais et qu’il ne per-
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mette pas d’atteindre les objectifs de la SBS. La CdG-E note que cette baisse est com-
pensée, en partie, par l’intégration de certaines mesures dans les conventions-pro-
grammes avec les cantons et par l’implication d’autres offices dans la mise en œuvre 
du PA SBS. Il faut toutefois aussi relever que le Conseil fédéral n’a pas mis de moyens 
supplémentaires à disposition de ces autres offices pour leur participation. Dans ce 
contexte, la commission salue la décision de l’OFEV de renforcer les ressources en 
personnel dédiées au PA SBS par des compensations internes. Elle juge également 
approprié que l’office procède à une priorisation des mesures du plan d’action ; elle 
estime que celle-ci doit être effectuée selon des critères clairs.  

Au vu de ces éléments, la commission arrive à la conclusion que sa recommandation 
1 est partiellement mise en œuvre. Elle identifie une nécessité d’agir en particulier 
concernant le suivi de l’impact de la SBS et du plan d’action et les indicateurs y rela-
tifs, les ressources à disposition pour la mise en œuvre du PA SBS II et la vision pour 
la protection de la biodiversité après 2030. 

L’appréciation détaillée de la CdG-E est présentée ci-dessous.  
3.1.2.1 Analyse d’impact et bilan du premier plan d’action 

(PA SBS I) 

La CdG-E constate que l’OFEV a réalisé et publié, comme annoncé, une analyse d’im-
pact du PA SBS I. Elle tire un bilan mitigé de cette analyse : elle estime que celle-ci 
fournit des informations importantes pour évaluer la mise en œuvre du plan d’action, 
mais qu’elle présente aussi certaines lacunes, qui sont détaillées plus bas.  

En vue de cette analyse d’impact, la commission salue le fait que l’OFEV ait chargé 
en 2021 des experts externes de procéder à une évaluation intermédiaire des mesures 
et projets pilotes du PA SBS I. Elle note que les conclusions de cette évaluation étaient 
préoccupantes, puisqu’elles faisaient état de retards pour une majorité des mesures et 
projets du plan d’action. Les expertises ont également confirmé les craintes que la 
CdG-E avait déjà exprimées par le passé concernant l’impact négatif du manque de 
ressources de l’OFEV sur la mise en œuvre du plan d’action.  

Dans ce contexte, la CdG-E juge compréhensible que le Conseil fédéral ait décidé de 
prolonger le PA SBS I jusqu’à fin 2024, afin de mener celui-ci à son terme. Pour la 
commission, le report du lancement du PA SBS II à 2025 était aussi justifié au regard 
des débats parlementaires de l’époque sur l’initiative biodiversité et de l’adoption du 
nouveau Cadre mondial sur la biodiversité (GBF). Enfin, elle juge opportun sur le 
principe que l’OFEV ait pris des mesures pour accélérer la mise en œuvre du PA SBS 
I. Il est toutefois regrettable que cette accélération se soit traduite par une réduction 
des objectifs et donc de l’impact du plan. Pour la commission, il est aussi probléma-
tique que le Conseil fédéral n’ait pas communiqué plus activement sur ce point au 
moment de la publication de l’analyse d’impact (à ce sujet, cf. chap. 3.4). 
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La CdG-E estime par ailleurs que l’analyse d’impact de 2023 manque de clarté sur 
certains points. Ainsi, dans le chapitre consacré à l’avancée du PA SBS I à fin 2022, 
après l’accélération du programme127, l’OFEV indique que 60% des mesures et pro-
jets du plan d’action sont désormais en bonne voie, mais ne précise pas quelles adap-
tations ont été apportées aux mesures et projets, ni quelle méthode a été appliquée 
pour calculer leur avancée. En outre, il n’est pas toujours clair si les conclusions du 
rapport se fondent sur l’évaluation intermédiaire de 2021 ou sur la situation à fin 
2022128. Enfin, l’OFEV n’indique pas comment les résultats de l’analyse d’impact 
seront pris en compte dans l’élaboration du deuxième plan d’action. La CdG-E invite 
le Conseil fédéral à s’assurer que de tels manquements ne se répètent pas dans le rap-
port d’évaluation du PA SBS II. 

En outre, la CdG-E constate que l’analyse d’impact n’a – contrairement à ce que son 
titre laissait entendre – pas permis d’évaluer clairement l’impact du PA SBS I sur la 
biodiversité, en raison notamment de l’absence d’indicateurs adaptés. La commission 
juge indispensable que le set d’indicateurs du PA SBS soit amélioré, afin de fournir 
des bases appropriées aux décisions futures des autorités fédérales (cf. chap. 3.1.2.5). 

En ce qui concerne les suites données à l’analyse d’impact, la CdG-E constate positi-
vement que l’OFEV a tenu compte de plusieurs recommandations issues de celle-ci 
lors de la préparation du PA SBS II. L’office a notamment revu les structures de con-
duite du programme, renforcé l’implication des autres offices et porté une plus grande 
attention à la coordination du plan d’action avec les objectifs internationaux en ma-
tière de biodiversité. En revanche, le Conseil fédéral n’a malheureusement pas suivi 
la recommandation proposant de renforcer les ressources de l’OFEV (cf. plus bas).  

Enfin, la commission salue que l’OFEV ait publié, sur son site Internet, les résultats 
des mesures et projets pilotes du PA SBS à l’issue de la première phase. Elle regrette 
toutefois l’absence de vue d’ensemble, faute de rapport global final.  
 

Excursus : Critiques médiatiques concernant l’analyse d’impact de l’OFEV 

La CdG-E s’est penchée sur les critiques formulées dans la presse concernant l’ana-
lyse d’impact de 2023. Elle a confronté les accusations129 aux passages concernés du 
rapport de l’OFEV et aux expertises externes ayant servi de base à celui-ci. L’analyse 
détaillée est présentée à l’annexe 4. 

La CdG-E n’a pas identifié d’indices confirmant que des faits importants auraient été 
modifiés ou omis dans l’analyse d’impact. Même si elle émet diverses réserves sur le 
rapport de l’OFEV (cf. page précédente), la commission arrive à la conclusion que 
celui-ci présente de manière globalement transparente les conclusions critiques de 
l’évaluation intermédiaire de 2021 et rend compte de l’atteinte des objectifs de la SBS. 
Elle relève en outre que les expertises externes sur lesquelles ce rapport se fonde sont 

  

127  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 5. 
128  Ainsi, le chapitre 6 consacré à la contribution du plan d’action à l’atteinte des objectifs de 

la SBS se réfère à l’évaluation de 2021 et ne semble pas prendre en considération l’évolu-
tion jusqu’à fin 2022. 

129  En particulier: Röstis Beschönigungsbehörde. In : Republik, 6.5.2024 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
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accessibles au public. Les informations à disposition de la commission ne permettent 
pas de confirmer une intervention problématique du DETEC dans le cas concret.  

La manière dont les conclusions de ce rapport ont été évaluées sur le plan politique et 
ont été communiquées au public font partie de la marge de manœuvre du département 
responsable, à savoir le DETEC. À ce propos, la CdG-E est toutefois d’avis que le 
communiqué de presse relatif à l’analyse d’impact130 aurait pu être amélioré. De son 
point de vue, le DETEC aurait dû, dans ce communiqué, mentionner de manière plus 
explicite les conclusions critiques de l’évaluation intermédiaire de 2021 et le fait que 
certains objectifs avaient été revus à la baisse pour accélérer la mise en œuvre du PA 
SBS I. Globalement, la commission estime que la communication publique des auto-
rités fédérales sur le thème de la biodiversité doit être améliorée (cf. chap. 3.4).  

En outre, les critiques formulées au sujet de l’analyse d’impact reflètent certains en-
jeux de portée générale pertinents pour la haute surveillance. Ils concernent notam-
ment la nécessité d’établir des perspectives à long terme pour le PA SBS (cf. chap. 
3.1.2.6) et de renforcer la prise en compte de l’agriculture dans le PA SBS (cf. chap. 
3.2).  
3.1.2.2 Elaboration du deuxième plan d’action (PA SBS II) 

La CdG-E salue le fait que l’OFEV ait procédé, lors de la préparation du PA SBS II, 
à un examen de la conformité des objectifs de la SBS avec les cibles du GBF, afin 
d’identifier les domaines présentant un besoin d’agir. La méthode utilisée par l’office 
lui semble appropriée. Par ailleurs, elle juge opportun que le PA SBS II soit davantage 
orienté vers les objectifs internationaux et qu’il mentionne désormais explicitement 
les liens entre les mesures du plan, les objectifs de la SBS et les cibles du GBF. 

La poursuite et l’approfondissement des mesures et projets pilotes du PA SBS I ayant 
fait leurs preuves est un facteur de réussite déterminant pour la deuxième phase. La 
CdG-E note que l’OFEV semble avoir porté une attention particulière à cet aspect. 
L’analyse de la commission montre que la plupart des mesures et projets du PA SBS 
I seront poursuivis ou pris en compte d’une manière ou d’une autre dans le nouveau 
plan. De son point de vue, il aurait toutefois été souhaitable que le PA SBS II présente 
une vue d’ensemble plus systématique à ce sujet. 

En ce qui concerne les mesures et projets pilotes du PA SBS I qui ont été abandonnés 
ou ne seront pas poursuivis, la commission estime que les indications fournies par 
l’OFEV (cf. annexe 2) sont globalement satisfaisantes. Elle relève malgré tout que 
certaines explications restent très sommaires, notamment celles qui justifient la sus-
pension de projets par le dépôt de l’initiative biodiversité et le contre-projet du Conseil 
fédéral, sachant que tous deux ont finalement été rejetés131. La commission invite le 

  

130  Le Conseil fédéral prend connaissance de l’analyse d’impact du Plan d’action Stratégie 
Biodiversité Suisse, communiqué de presse du Conseil fédéral du 21.6.2023 

131  Cette explication a notamment été citée pour justifier l’interruption des projets pilotes 
A4.2 (« Élaborer un système d’incitation pour la délimitation et l’entretien d’aires de con-
servation de certaines espèces ») et A5.1 (« Démocratiser la sauvegarde de la biodiver-
sité ») ; ce dernier exemple est approfondi au chap. 3.4. 

https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=95864
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Conseil fédéral à s’assurer qu’à l’avenir, l’abandon ou la modification de mesures du 
PA SBS fasse systématiquement l’objet d’une information publique transparente.  

La CdG-E salue le fait que les 4 mesures urgentes du PA SBS I aient pu être intégrées 
aux conventions-programmes avec les cantons dans le domaine de l’environnement, 
garantissant ainsi leur poursuite à moyen terme. La commission invite le Conseil fé-
déral à s’assurer qu’elles soient prises en compte lors de l’évaluation de la SBS.  

Enfin, la commission prend note avec satisfaction que plusieurs des 8 mesures à étu-
dier en vue du PA SBS II ont été intégrées dans le nouveau plan d’action. Elle déplore 
toutefois la décision du Conseil fédéral de ne pas donner suite aux mesures portant 
sur la formation et l’éducation. Aux yeux de la commission, l’aspect de la sensibilisa-
tion est central pour la protection de la biodiversité. En conséquence, elle invite le 
Conseil fédéral à réexaminer ces mesures en vue de la prochaine phase du PA SBS.  

Comme indiqué au chap. 3.1.1.2, la CdG-E ne se prononce pas sur le contenu matériel 
des mesures du PA SBS II prises individuellement. Elle a toutefois pris note des cri-
tiques formulées par les organisations environnementales à ce sujet. Elle s’interroge 
également sur la capacité de la Confédération à mener le PA SBS II à bien dans les 
délais convenus, au vu des ressources réduites qui lui sont consacrées (cf. chap. 
3.1.2.3). Elle tirera un bilan global du PA SBS II en 2030, lors du deuxième contrôle 
de suivi.   
3.1.2.3 Moyens financiers pour la mise en œuvre du PA SBS 

II et ressources en personnel de l’OFEV 

La CdG-E regrette que le Conseil fédéral ait décidé de diminuer les ressources al-
louées à l’OFEV pour la deuxième phase de mise en œuvre du PA SBS, alors même 
que les évaluations ont montré l’impact négatif du manque de ressources sur la réali-
sation du PA SBS I (cf. plus haut). Elle prend acte que cette diminution s’explique 
notamment par la situation tendue des finances fédérales ; en outre, le Parlement et le 
peuple ont rejeté l’initiative biodiversité et son contre-projet, qui prévoyaient tous 
deux une augmentation des ressources de la Confédération pour la biodiversité, ce qui 
constitue un signal politique.  

De l’avis de la commission, la diminution des ressources de l’OFEV accroît les risques 
que le PA SBS II ne soit pas mis en œuvre dans les délais et qu’il ne permette pas 
d’atteindre les objectifs ambitieux de la SBS, que le Conseil fédéral a d’ailleurs ré-
cemment confirmés. La commission estime que le Conseil fédéral aurait dû commu-
niquer de manière plus proactive, lors de l’adoption du nouveau plan d’action, sur la 
baisse des ressources allouées à l’OFEV et sur l’impact de cette diminution (cf. chiffre 
3.4.2.2).  

La commission prend note du fait que, selon le Conseil fédéral et le DETEC, la baisse 
de ressources allouées à l’OFEV est en partie compensée par l’intégration des mesures 
urgentes du PA SBS I dans les conventions-programmes avec les cantons et par l’im-
plication renforcée d’autres offices dans la mise en œuvre du PA SBS. La CdG-E 
estime que ces mesures sont certes positives, mais doute qu’elles compenseront entiè-
rement la diminution des moyens alloués à l’OFEV. En effet, les mesures urgentes 
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soutenues par le Conseil fédéral entre 2017 et 2024 (désormais intégrées dans les con-
ventions-programmes) n’étaient pas incluses dans l’enveloppe financière allouée au 
PA SBS I, mais faisaient déjà l’objet d’un financement séparé132. L’intégration des 
mesures urgentes dans les conventions-programmes n’a donc pas de lien direct avec 
l’enveloppe allouée à l’OFEV pour le PA SBS. La commission regrette en outre que 
le Conseil fédéral n’ait pas mis de moyens à disposition des autres offices fédéraux 
pour leur participation au PA SBS. Leur engagement nécessitera donc une priorisation 
interne des ressources, laissée au libre arbitre de chaque unité, ce qui pourrait affaiblir 
la mise en œuvre du plan d’action. 

Dans ce contexte, la CdG-E salue la décision de l’OFEV de renforcer les ressources 
en personnel dédiées au PA SBS par des compensations internes. Elle juge également 
approprié que l’office procède à une priorisation dans la mise en œuvre des mesures 
du plan d’action. Pour la commission, il est important que cette priorisation soit réa-
lisée selon des critères clairs. Elle part du principe que la priorisation sera régulière-
ment discutée dans les organes de conduite du PA SBS et prie le Conseil fédéral de 
s’assurer qu’elle fasse l’objet d’une communication appropriée.  

Enfin, la commission a pris acte avec satisfaction de la décision du Conseil fédéral de 
chercher des sources de financement supplémentaires en faveur de la biodiversité au 
niveau international, et de confier au DETEC un mandat sur ce point. Elle approfon-
dira cet aspect lors du deuxième contrôle de suivi.  
3.1.2.4 Participation des autres offices fédéraux, structure 

de pilotage du PA SBS II 

La CdG-E salue la volonté du Conseil fédéral d’impliquer davantage les autres offices 
fédéraux dans la mise en œuvre du PA SBS II, à travers l’attribution de mesures spé-
cifiques dans leurs domaines de compétences. Elle prend toutefois acte que la réussite 
de ces mesures repose en grande partie sur la volonté propre des offices et leur déci-
sion d’investir une partie de leurs ressources dans la biodiversité. Elle relève un cer-
tain paradoxe dans le fait que l’OFEV soit désigné comme le mandant du programme, 
mais qu’il ne dispose dans les faits d’aucune compétence décisionnelle concernant les 
7 mesures confiées aux autres offices, soit un tiers du plan d’action.  

Dans ce contexte, la commission salue les efforts de l’OFEV pour associer les offices 
partenaires à la préparation du PA SBS II. Elle invite le DETEC et les autres départe-
ments compétents (DEFR et DFI) à s’assurer que les offices concernés collaborent 
activement à la mise en œuvre du plan d’action et à prioriser, lorsque cela est possible, 
les projets portés par les offices en lien avec le PA SBS. 

La CdG-E salue également les nouvelles structures de pilotage mises en place pour le 
PA SBS II. De son point de vue, elles devraient contribuer à garantir la coordination 
entre offices et la cohérence globale de la mise en œuvre. Elle juge également positi-
vement le fait que les acteurs concernés soient intégrés au programme travers le 

  

132  Pour ces mesures urgentes, le Conseil fédéral avait alloué en 2016 135 millions de francs 
pour la période 2017-2020 (compensation OFEV : 80 millions), puis en 2019 232 mil-
lions de francs pour la période 2021-2024 (compensation OFEV : 20 millions).  
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groupe d’accompagnement stratégique. À ce propos, elle souligne l’importance d’ac-
corder une attention particulière à l’intégration des autorités cantonales et commu-
nales, au vu de leur rôle central dans les mesures liées à la biodiversité. 

Enfin, la commission juge essentiel que la mise en œuvre du PA SBS II fasse l’objet 
d’un suivi homogène par l’OFEV, peu importe si les mesures concernées sont placées 
sous la responsabilité de l’OFEV ou d’autres offices. Le développement d’indicateurs 
harmonisés joue à ce titre un rôle central (cf. chap. 3.1.2.5).   
3.1.2.5 Controlling annuel du PA SBS, évaluation du PA 

SBS et de la SBS 

La CdG-E salue la mise en place d’un controlling annuel des mesures du PA SBS II. 
À ses yeux, il s’agit d’un instrument important pour la conduite du programme, no-
tamment pour procéder si nécessaire à des ajustements et priorisations. Elle approfon-
dira cet aspect lors du deuxième contrôle de suivi.  

En revanche, la commission déplore que la Confédération ne dispose toujours pas 
d’un set d’indicateurs complet permettant d’évaluer clairement l’effet des mesures du 
PA SBS sur la biodiversité et, plus globalement, l’atteinte des objectifs de la SBS. 
Dans ce contexte, elle note qu’il n’est pas possible de déterminer avec certitude quel 
a été l’impact du PA SBS I et si les adaptations apportées en vue de la deuxième phase 
permettront réellement une meilleure atteinte des objectifs. 

Au vu de l’importance de la protection de la biodiversité et des montants investis dans 
le PA SBS, la CdG-E juge indispensable que la Confédération développe rapidement 
des indicateurs permettant d’évaluer les effets du plan d’action en termes d’output et 
d’outcome. Ces indicateurs doivent garantir une évaluation harmonisée des mesures 
du PA SBS II, tous offices confondus. La commission salue les travaux en cours pour 
développer de tels indicateurs, mais constate que les informations à ce sujet demeurent 
pour l’instant peu précises. Elle invite le Conseil fédéral à s’assurer que l’ensemble 
des offices associés au plan d’action collaborent à la mise en place et à la mesure de 
ces indicateurs. 

Pour la CdG-E, il est approprié que l’évaluation de l’impact des mesures de protection 
de la biodiversité ait lieu à l’échelon plus global de la SBS et qu’elle intègre l’en-
semble des instruments de la Confédération, tous domaines confondus. Elle salue les 
efforts de l’OFEV pour harmoniser autant que possible les indicateurs relatifs à la 
SBS avec ceux du GBF et les compléter avec des indicateurs spécifiques applicables 
à la Suisse. Elle ne se prononce pas sur le contenu technique des indicateurs ; elle 
examinera plus en détail la pertinence de ceux-ci lors du deuxième contrôle de suivi. 
Elle constate néanmoins qu’en l’état actuel, une majorité des indicateurs ne présentent 
pas encore de résultats concrets (statut « en production » ; cf. annexe 5). 
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La CdG-E part du principe que le Conseil fédéral publiera les résultats de l’évaluation 
de la SBS dans un rapport spécifique. En outre, elle juge important que cette évalua-
tion inclue un volet consacré à la contribution du PA SBS.  
3.1.2.6 Perspectives de la SBS après 2030 

La CdG-E peine à comprendre que le Conseil fédéral n’ait pas développé, jusqu’à 
présent, une vision concernant la protection de la biodiversité après 2030, considérant 
que la majeure partie des projets et mesures du PA SBS impliquent des investisse-
ments importants et visent des effets à moyen ou long terme. Il faut également consi-
dérer que le nouveau Cadre mondial de la biodiversité contient 4 objectifs à l’horizon 
2050, qui s’appliquent également à la Suisse. Pour la commission, le fait que le Con-
seil fédéral souhaite attendre 2029 avant de plancher sur la prolongation de la SBS et 
de son plan d’action implique une incertitude de planification pour les acteurs concer-
nés.  

Dans ce contexte, la CdG-E estime que le Conseil fédéral devrait développer une con-
ception générale relative à la protection de la biodiversité en Suisse pour la période 
2030–2050, dans laquelle pourront s’insérer la SBS et son plan d’action après 2030. 
La commission estime qu’il serait notamment nécessaire que le Conseil fédéral ap-
profondisse dans ce cadre les aspects suivants :  

- Mise à jour des objectifs de la SBS à l’horizon 2040 et 2050 : les objectifs actualisés 
devraient fonder sur les objectifs internationaux assignés à la Suisse et les résultats 
des deux premières phases de mise en œuvre133. Un accent particulier doit être mis 
sur les objectifs qui présentent les principaux déficits de mise en œuvre.  

- Lignes directrices pour la mise en œuvre de la SBS : les modalités des prochaines 
phases de mises en œuvre de la SBS jusqu’à 2050 devraient être clarifiées. Pour 
la commission, le Conseil fédéral devrait notamment prendre des décisions con-
cernant la durée des plans d’action, les structures de conduite, la collaboration 
entre les unités fédérales concernées ainsi que les indicateurs pour l’évaluation 
des effets de la SBS.   

- Analyse des ressources nécessaires : pour la CdG-E, la SBS doit être assortie de 
moyens permettant de garantir que les objectifs fixés soient atteints d’ici 2050. 
Elle juge donc opportun que le Conseil fédéral évalue, dans le cadre de l’élabora-
tion de la conception générale, quels moyens la Confédération et les cantons doi-
vent investir dans les différentes politiques sectorielles pour garantir une mise en 
œuvre complète et cohérente de la SBS. Cette analyse doit permettre au Parlement 
de bénéficier d’une vision globale pour ses décisions financières futures dans le 
domaine de la biodiversité.  

La commission juge toutefois important que l’élaboration de cette conception géné-
rale, le cas échéant, ne se fasse pas au détriment de la mise en œuvre du PA SBS II ; 
de son point de vue, le Conseil fédéral devrait allouer des ressources spécifiques à ce 
projet.  

  

133  La CdG-E relève que les objectifs de la SBS en vigueur actuellement se réfèrent toujours 
à l’horizon 2020.  
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Postulat : Conception générale relative à la protection de la biodiversité en 
Suisse pour la période 2030–2050 

Le Conseil fédéral est chargé d’établir, d’ici 2029, une conception générale rela-
tive à la protection de la biodiversité en Suisse pour la période 2030–2050 et de 
présenter un rapport à ce sujet. Celle-ci devrait garantir la mise en œuvre des 
objectifs internationaux que la Suisse s’est engagée à respecter. Dans ce cadre, il 
est notamment prié de :  

1. Mettre à jour les objectifs de la SBS à l’horizon 2040 et 2050 ;  

2. Etablir des lignes directrices pour les prochaines phases de mise en œuvre 
de la SBS ; 

3. Procéder à une analyse des ressources nécessaires pour garantir une mise en 
œuvre complète et cohérente de la SBS. 
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3.2 Protection de la biodiversité dans l’agriculture 
 

Recommandation 2 de 2021  

2.1 Le Conseil fédéral est prié d’évaluer au minimum tous les quatre ans de manière 
critique l’efficacité des mesures prises en matière de protection de la biodiversité 
dans l’agriculture. Il est prié de veiller à une utilisation appropriée des subventions 
dans ce domaine, en tenant particulièrement compte de leur impact réel à moyen 
terme.  

2.2 Le Conseil fédéral est invité à examiner si un renforcement des contrôles exer-
cés par l’OFAG sur la mise en œuvre des contributions à la biodiversité dans les 
cantons est nécessaire et à faire part à la CdG-E des résultats de son examen.  

2.3 Le Conseil fédéral est invité à examiner la nécessité d’accorder à la protection 
de la biodiversité dans l’agriculture une place plus prépondérante dans le plan d’ac-
tion SBS en vue de sa deuxième phase de mise en œuvre.  

2.4 Le Conseil fédéral est invité à veiller à une plus grande harmonisation entre les 
« Objectifs environnementaux pour l’agriculture » de 2008 et ceux de la SBS et du 
plan d’action SBS. 

Dans son avis de 2021134, le Conseil fédéral a reconnu que les mesures de protection 
de la biodiversité dans le domaine de l’agriculture prises jusqu’alors n’avaient pas 
apporté des résultats suffisants, notamment en ce qui concerne la qualité des surfaces 
de protection de la biodiversité (SPB). Il a indiqué qu’il avait proposé diverses adap-
tations des mesures dans le projet de Politique agricole à partir de 2022 (PA22+)135. 
Il a également annoncé qu’il prévoyait de développer les SPB dans le cadre du contre-
projet à l’initiative biodiversité136.  

La CdG-E a souligné une nouvelle fois qu’il était crucial de plancher sur des mesures 
qui garantissent une meilleure protection de la biodiversité dans l’agriculture. Elle a 
invité le Conseil fédéral à porter une attention particulière à deux aspects, à savoir la 
formation des agricultrices et agriculteurs et le renforcement des offres de conseil137.  

Le Conseil fédéral a par ailleurs indiqué qu’il continuerait à évaluer l’efficacité des 
mesures prises au moyen du programme de monitoring ALL-EMA138. Il a annoncé 
qu’il définirait, sur la base des résultats du deuxième cycle de relevés attendus pour 
2025, des mesures pour optimiser l’efficacité des contributions à la biodiversité. La 
CdG-E a salué la poursuite du programme et a prié le Conseil fédéral d’intégrer les 

  

134  Protection de la biodiversité en Suisse, avis du Conseil fédéral du 26.5.2021 (FF 2021 1264) 
135  Message du 12.2.2020 relatif à l’évolution future de la Politique agricole à partir de 2022 

(PA22+ ; FF 2020 3851) 
136  Message du 4.3.2022 relatif à l’initiative populaire «Pour l’avenir de notre nature et de 

notre paysage (Initiative biodiversité)» et au contre-projet indirect (modification de la loi 
fédérale sur la protection de la nature et du paysage) (FF 2022 737) 

137  Rapport annuel 2021 des CdG et de la DélCdG du 25.1.2022 (FF 2022 513, chap. 3.8.6) 
138  www.agroscope.admin.ch > Thèmes > Environnement et Ressources > Monitoring, Ana-

lyse > Programme de monitoring ALL-EMA (consulté le 11.12.2025) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2021/1264/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2020/881/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/737/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/513/fr
http://www.agroscope.admin.ch/
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/monitoring-analyse/programme-monitoring-all-ema.html
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enseignements et recommandations de celui-ci dans ses travaux à venir concernant la 
politique agricole ainsi que dans la deuxième phase du PA SBS.  

Certains aspects de la recommandation de la CdG-E n’ont pas été approfondis lors du 
contrôle de suivi, car la commission a jugé qu’ils étaient déjà mis en œuvre à la fin de 
l’inspection en 2021139. C’est le cas du point 2 relatif au renforcement des contrôles 
de l’OFAG sur la mise en œuvre des contributions à la biodiversité par les cantons : 
la commission a salué les efforts de l’administration en ce sens. De même, elle a con-
sidéré que le point 4 relatif à l’harmonisation des Objectifs environnementaux pour 
l’agriculture (OEA) avec ceux de la SBS était mis en œuvre. La CdG-E a donc focalisé 
son contrôle de suivi sur les points 1 et 3 de la recommandation.  
3.2.1 Présentation des faits 

3.2.1.1 Mesures de protection de la biodiversité dans 
l’agriculture prises jusqu’ici 

Évolution des mesures depuis 2021 

Les contributions à la biodiversité dans l’agriculture sont l’investissement financier le 
plus important de la Confédération en matière de protection de la biodiversité140. Elles 
sont divisées en deux catégories principales : les contributions pour la qualité, qui 
visent à soutenir certains types de SPB141, et les contributions pour la mise en réseau, 
qui visent l’aménagement de SPB à des endroits spécifiques et la mise en réseau des 
habitats et espèces à l’échelle régionale142.  

Comme il l’avait indiqué dans son avis de 2021, le Conseil fédéral a proposé dans son 
message sur la PA22+143 différentes mesures en lien avec ces contributions, qui vi-
saient notamment à combler les lacunes identifiées dans un rapport d’évaluation de 
2019144. Lors des débats sur la PA22+, le Parlement a néanmoins rejeté les proposi-
tions visant à encourager des prestations supplémentaires en faveur de la biodiver-
sité145. En 2023, le Parlement a adopté un projet allégé pour la PA22+, renonçant à 

  

139  Rapport annuel 2021 des CdG et de la DélCdG du 25.1.2022 (FF 2022 513, chap. 3.8.6) 
140  Les contributions à biodiversité sont une catégorie de paiements directs relative aux SPB 

(cf. chap. 1.2). Elles représentent 430 à 450 millions de francs par an (cf. annexe 3).  
141  P. ex. jachères florales, prairies extensives, haies, bosquets champêtres et berges boisées. 

Les contributions pour la qualité sont séparées en différents niveaux (SPB de qualité I, 
SPB de qualité I+II, SPB de qualité II). 

142  Pour plus d’informations : www.blw.admin.ch > Soutien financier > Paiements directs > 
Contributions à la biodiversité (consulté le 6.1.2026) 

143  Message du 12.2.2020 relatif à l’évolution future de la Politique agricole à partir de 2022 
(PA22+ ; FF 2020 3851) 

144  Evaluation der Biodiversitätsbeiträge, rapport de econcept AG, AGRIDEA et L’Azuré du 
8.10.2019 sur mandat de l’OFAG (en allemand uniquement), www.agridea.ch, Nos 
thèmes > Environnement, agriculture et PER > Biodiversité > Évaluation des contribu-
tions à la biodiversité (consulté le 12.6.2025) 

145  Lettre du Conseil fédéral à la CdG-E du 15.9.2023 (non publiée) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/513/fr
http://www.blw.admin.ch/
https://www.blw.admin.ch/fr/contributions-biodiversite
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2020/881/fr
https://www.agridea.ch/fileadmin/AGRIDEA/Theme/Environnement_et_agriculture___Umwelt_und_Landwirtschaft/Biodiversite/2058_be_eval_bdb_finalisiert_190809.pdf
https://www.agridea.ch/
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formuler des exigences supplémentaires dans le domaine de la biodiversité146. Le Par-
lement a également rejeté le contre-projet à l’initiative biodiversité (cf. chap. 1.2), qui 
proposait diverses mesures dans le domaine agricole147. Ainsi, la majorité des mesures 
proposées par le Conseil fédéral n’ont pas abouti.  

En parallèle, le Conseil fédéral a procédé entre 2022 et 2024 à différentes modifica-
tions en lien avec la biodiversité à l’échelon des ordonnances agricoles148. Elles in-
cluaient entre autres l’introduction d’une exigence de 3,5% de SPB au minimum sur 
les terres assolées et la création d’un nouveau type de SPB. Plusieurs de ces mesures 
ont toutefois été assouplies ou abandonnées par la suite149. En outre, en application de 
la loi fédérale sur la réduction des risques liés à l’utilisation de pesticides150, le Conseil 
fédéral a pris des mesures pour réduire les pertes d’éléments fertilisants et les risques 
liés aux produits phytosanitaires ; selon l’OFAG, ces mesures auront un impact favo-
rable sur la biodiversité agricole151. 

Le Parlement et le Conseil fédéral ont également procédé à des modifications dans la 
structure des contributions à la biodiversité. La principale adaptation est le regroupe-
ment, dès 2028, des contributions de type « mise en réseau » avec les contributions à 
la qualité du paysage152, pour former une nouvelle catégorie de paiements directs 

  

146  Cf. objet parlementaire « Politique agricole à partir de 2022 (PA22+) » (20.022) 
147  Notamment : prise en compte de l’exploitation des biotopes d’importance régionale ou 

locale dans les Prestations écologiques requises (PER, cf. chap. 1.2), possibilité pour le 
Conseil fédéral de fixer des exigences particulières pour les SPB particulièrement pré-
cieuses, délimitation d’aires centrales pour l’infrastructure écologique. 

148  Entrée en vigueur de mesures pour une agriculture plus durable, communiqué de presse 
du Conseil fédéral du 13.4.2022 ; Le Conseil fédéral modifie plusieurs ordonnances agri-
coles après consultation, communiqué de presse du Conseil fédéral du 1.11.2023 ; Le 
Conseil fédéral met en œuvre les mesures phares de la Politique agricole à partir de 2022, 
communiqué de presse du Conseil fédéral du 6.11.2024. 

149  Ainsi, à la suite de diverses décisions du Parlement, le Conseil fédéral a renoncé en 2024 
à exiger une part minimale de 3,5% de SPB dans les terres assolées et à introduire les 
SPB « céréales en lignes de semis espacées ». Cf. Le Conseil fédéral met en œuvre les 
mesures phares de la Politique agricole à partir de 2022, communiqué de presse du Con-
seil fédéral du 6.11.2024. L’OFAG a indiqué à la CdG-E que les montants prévus pour les 
SPB « céréales en lignes de semis espacées » seraient réinjectés dans d’autres types de 
contributions à la biodiversité. L’office a précisé que les cantons ont la possibilité de sou-
tenir ce type de cultures par le biais de projets SPB régionaux. 

150  Loi fédérale du 19.3.2021 sur la réduction des risques liés à l’utilisation de pesticides 
(Modification de la loi sur les produits chimiques, de la loi sur la protection des eaux et de 
la loi sur l’agriculture ; RO 2022 263) ; cette modification faisait suite à l’Iv. Pa. de la 
CER-E « Réduire le risque de l’utilisation de pesticides » (19.475) 

151  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025. Le projet prévoit une réduction des 
pertes d’azote de 15% et des pertes de phosphore de 20% d’ici 2030 et une réduction des 
risques liés aux produits phytosanitaires de 50% d’ici 2027. 

152  Ces contributions visent à tenir compte de besoins régionaux et de valeurs culturelles liées 
au paysage tels que le maintien des pâturages boisés ou la promotion des grandes cultures 
dans les régions de montagne. Pour plus d’informations : www.blw.admin.ch > Soutien 
financier > Paiements directs > Contributions à la qualité du paysage (consulté le 6.1.2026)  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20200022
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=88022
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=98414
https://www.swissmint.ch/fr/nsb?id=103049
https://www.swissmint.ch/fr/nsb?id=103049
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2022/263/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20190475
http://www.blw.admin.ch/
https://www.blw.admin.ch/fr/contributions-qualite-paysage
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(« contribution à la biodiversité régionale et à la qualité du paysage », CBrP)153. Selon 
l’OFAG, cette réforme vise à simplifier le système et alléger les exigences adminis-
tratives pour les agricultrices et agriculteurs, tout en maintenant les exigences de qua-
lité, ce qui devrait renforcer l’impact des contributions. Le directeur de l’OFAG a 
assuré à la CdG-E que ce regroupement n’aurait pas d’impact négatif sur la qualité 
des SPB154. Dans le cadre du programme d’allègement budgétaire 2027, le Conseil 
fédéral a toutefois proposé de réduire la contribution fédérale pour la CBrP de 90% à 
50%, soit une baisse de 126 millions de francs par année155. Cette proposition a été 
rejetée par le Conseil des États en première lecture, en décembre 2025156.   

En plus des contributions à la biodiversité citées précédemment,  la Confédération 
dispose d’autres instruments pour promouvoir la biodiversité dans le domaine agri-
cole157. Face à la CdG-E, l’OFAG a en particulier cité le Programme d’utilisation 
durable des ressources158, qui permet de soutenir divers projets pilotes innovants159. 
Il a également mentionné le Plan d’action national pour la conservation et l’utilisation 
durable des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture (PAN-
RPGAA)160 ainsi que diverses mesures d’amélioration structurelle à visée écologique, 
mises en œuvre principalement dans le cadre de projets de génie rural161. Les moyens 
alloués à ces instruments sont présentés à l’annexe 3.  
 

Evaluation des mesures prises jusqu’ici  

  

153  Modification du 6.11.2024 de l’Ordonnance sur les paiements directs versés dans l’agricul-
ture (Ordonnance sur les paiements directs, OPD ; RO 2024 671). Cf. www.blw.admin.ch 
> Soutien financier > Paiements directs > Contribution à la biodiversité régionale et à la 
qualité du paysage (consulté le 7.1.2026). L’OFAG sera désormais chargé de l’approbation 
des projets pour ce type de contributions, une tâche qui relevait jusqu’ici de la compétence 
des cantons. 

154  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 
155  Message du 19.9.2025 concernant le programme d’allégement budgétaire 2027 (FF 2025 

3067). Selon le Conseil fédéral, « en supposant que le nombre de projets et leur étendue 
ne varient pas, les cantons devront augmenter leur participation financière dans les pro-
grammes (de 31 à 156 millions de francs). Toutefois, ils seront libres de procéder ainsi ou 
de hiérarchiser les projets ou les mesures subventionnées au détriment de la biodiversité 
régionale ou de la qualité du paysage. » 

156  Cf. objet parlementaire 25.063 
157  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 
158  Dans le cadre de ce programme, fondé sur les art. 77a et 77b de la loi du 29.4.1998 sur 

l’agriculture (LAgr, RS 910.1), la Confédération alloue des contributions à des projets ré-
gionaux ou sectoriels ayant trait au sol, à l’eau, à l’air, au climat ou à la biodiversité. Cf. 
www.blw.admin.ch > Soutien financier > Soutien aux projets > Programme d’utilisation 
durable des ressources dans l’agriculture (consulté le 15.12.2025) 

159  Par exemple projets d’exploitation favorisant les abeilles domestiques et sauvages, me-
sures de promotion de la biodiversité dans les grandes cultures, projets concernant la flore 
menacée dans les vignobles. 

160  Ce programme vise notamment à préserver in situ d’anciennes variétés de fruits ou de gra-
minées importantes pour la biodiversité. Cf. www.blw.admin.ch > Thèmes > Végétaux > 
Diversité des plantes utiles > Plan d’action pour la diversité des plantes utiles (consulté le 
15.12.2025) 

161  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025. Ces mesures sont fondées sur la loi du 
1.7.1966 sur la protection de la nature et du paysage (LPN ; RS 451). Elles permettent no-
tamment de soutenir financièrement des mesures de compensation écologiques en cas 
d’interventions au niveau des infrastructures agricoles.  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2024/671/fr
http://www.blw.admin.ch/
https://www.blw.admin.ch/fr/contribution-biodiversite-regionale-et-qualite-du-paysage
https://www.blw.admin.ch/fr/contribution-biodiversite-regionale-et-qualite-du-paysage
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/3067/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/3067/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1998/3033_3033_3033/fr
http://www.blw.admin.ch/
https://www.blw.admin.ch/fr/programme-dutilisation-durable-des-ressources-dans-lagriculture
https://www.blw.admin.ch/fr/programme-dutilisation-durable-des-ressources-dans-lagriculture
http://www.blw.admin.ch/
https://www.blw.admin.ch/fr/pan-rpgaa
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1966/1637_1694_1679/fr
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Le premier cycle de relevés du programme ALL-EMA (2015−2019)162 publié en 2021 
a révélé un effet global positif des SPB sur la biodiversité, notamment lorsque celles-
ci sont intégrées dans des projets de mise en réseau. Il a toutefois aussi montré que les 
objectifs n’avaient pas été atteints, notamment en termes de qualité des SPB, et que la 
biodiversité était plus faible dans les zones de plaine que celles de montagne163.   

Interrogé en 2023 par la CdG-E sur les suites données aux recommandations du pro-
gramme ALL-EMA, le Conseil fédéral a confirmé la nécessité d’accroître la qualité 
écologique des SPB et d’aménager davantage de SPB dans les régions de grandes 
cultures. Il a également souligné l’importance d’adapter l’intensité de l’agriculture 
aux conditions locales, pour préserver la capacité de résilience des écosystèmes164. 
Entre 2020 et 2024, il a proposé diverses mesures pour développer les contributions à 
la biodiversité (cf. plus haut). Face à la CdG-E, le directeur de l’OFAG a souligné la 
nécessité de mettre un accent sur les mesures de promotion de la biodiversité en zones 
de plaine165. L’OFEV, de son côté, a confirmé à la CdG-E qu’il tiendrait compte des 
résultats de ALL-EMA dans l’élaboration du PA SBS II166 (cf. chap. 3.2.1.3). 

Par la suite, les résultats du deuxième cycle de relevés ALL-EMA (2020–2024) ont 
été publiés en juillet 2025167. Agroscope arrive à la conclusion que, globalement, la 
biodiversité n’a guère évolué au cours des dix dernières années dans les zones agri-
coles. Certains indicateurs ont progressé favorablement, surtout au sein des SPB her-
bagères168, tandis que d’autres se sont péjorés169. Les zones de basse altitude présen-
tent toujours un clair déficit en matière de biodiversité. La superficie des habitats 
particulièrement précieux sur le plan écologique est restée inchangée (11%) ; elle n’at-
teint donc toujours pas la valeur cible prévue par les objectifs environnementaux pour 
l’agriculture (16%). Le deuxième cycle a néanmoins confirmé l’effet positif des SPB 
sur la biodiversité170.  

  

162  Zustand der Biodiversität in der Schweizer Agrarlandschaft, Zustandsbericht ALL-EMA 
2015−2019, rapport d’Agroscope de 2021 (en allemand uniquement), www.agroscope.ad-
min.ch > Thèmes > Environnement et Ressources > Monitoring, Analyse > Programme de 
monitoring ALL-EMA > Publications (consulté le 2.12.2025) 

163  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 
164  Lettre du Conseil fédéral à la CdG-E du 15.9.2023 (non publiée) 
165  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 
166  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 
167  Agroscope : Veränderung der Biodiversität in der Schweizer Agrarlandschaft: Von der 

ALL-EMA-Ersterhebung (2015–2019) zur Zweiterhebung (2020–2024), rapport d’Ag-
roscope de 2025 (en allemand uniquement), www.agroscope.admin.ch > Thèmes > En-
vironnement et Ressources > Monitoring, Analyse > Programme de monitoring ALL-
EMA > Publications (consulté le 2.12.2025). Cf. également Biodiversité dans le paysage 
agricole : résultats de dix années de suivi, communiqué de presse d’Agroscope du 
1.7.2025 

168  Par exemple, la végétation indique des conditions moins riches en nutriments, ce qui a un 
effet positif sur la diversité des espèces (la végétation indique toutefois des conditions très 
riches en nutriments dans les zones de plaine). Par ailleurs, les espèces végétales typiques 
du paysage agricole ont augmenté dans la zone de plaine. La diversité des milieux et des 
espèces typiques des milieux a également augmenté. 

169  Par exemple, les communautés végétales se ressemblent de plus en plus, ce qui entraîne à 
long terme une diminution de la diversité des espèces végétales à grande échelle. En 
outre, on observe un recul des espèces d’oiseaux nicheurs déjà menacées. 

170  Rapport d’Agroscope de 2025, résumé, p. 8-9 

https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/monitoring-analyse/programme-monitoring-all-ema/publications/_jcr_content/par/externalcontent_461997369.bitexternalcontent.exturl.pdf/aHR0cHM6Ly9pcmEuYWdyb3Njb3BlLmNoL2ZyLUNIL0FqYXgvRW/luemVscHVibGlrYXRpb24vRG93bmxvYWQ_ZWluemVscHVibGlr/YXRpb25JZD00ODczOA==.pdf
http://www.agroscope.admin.ch/
http://www.agroscope.admin.ch/
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/monitoring-analyse/programme-monitoring-all-ema.html
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/monitoring-analyse/programme-monitoring-all-ema.html
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/monitoring-analyse/programme-monitoring-all-ema/publications.html
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/monitoring-analyse/programme-monitoring-all-ema/publications/_jcr_content/par/externalcontent_461997369.bitexternalcontent.exturl.pdf/aHR0cHM6Ly9pcmEuYWdyb3Njb3BlLmNoL2ZyLUNIL0FqYXgvRW/luemVscHVibGlrYXRpb24vRG93bmxvYWQ_ZWluemVscHVibGlr/YXRpb25JZD02NDg4NQ==.pdf
http://www.agroscope.admin.ch/
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/monitoring-analyse/programme-monitoring-all-ema.html
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/monitoring-analyse/programme-monitoring-all-ema.html
https://www.agroscope.admin.ch/agroscope/fr/home/themes/environnement-ressources/monitoring-analyse/programme-monitoring-all-ema/publications.html
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/4RKWGVCGy-IpugD5ZNBhv
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Selon Agroscope, pour que la biodiversité évolue positivement dans le paysage agri-
cole, il faudrait tenir davantage compte des spécificités locales et améliorer fonda-
mentalement la qualité et la mise en réseau des SPB. Le rapport ALL-EMA arrive à 
la conclusion que des mesures supplémentaires urgentes et ciblées sont nécessaires 
dans les zones agricoles de basse altitude171. 

En marge du programme ALL-EMA, les contributions à la biodiversité ont également 
fait l’objet, en 2025, d’un audit du Contrôle fédéral des finances (CDF)172. Ce dernier 
est arrivé à la conclusion que les contributions à la qualité étaient globalement 
bien conçues. Les quelques 40 millions de francs versés pour les surfaces de niveau 
de qualité I afin de satisfaire aux exigences PER constituent toutefois une exception. 
Le CDF estime que ces contributions sont inutiles, car la plupart des exploitations 
respectent de toute façon les PER pour avoir droit aux paiements directs. Le CDF a 
par ailleurs estimé que les contributions à la mise en réseau présentaient des risques 
élevés d’emploi inefficace des ressources et a jugé nécessaire que l’OFAG renforce 
sa surveillance à ce sujet. Le CDF a en outre recommandé de formuler des objectifs 
de biodiversité plus clairs pour les différentes zones agricoles, notamment la zone de 
plaine.  Il a adressé 5 recommandations à l’OFAG, dont une en collaboration avec 
l’OFEV, qui les ont acceptées à l’exception de celle concernant les PER173. L’OFAG 
entend mettre en œuvre ces recommandations, elles seront mises en œuvre notamment 
lors de l’implémentation des CBrP et dans le message sur la politique agricole après 
2030 (PA30+) prévu pour 2027 (cf. plus bas).  
3.2.1.2 Collaboration entre OFEV et OFAG dans le domaine 

de la biodiversité 

La conception et la mise en œuvre des mesures de protection de la biodiversité dans 
l’agriculture sont placées sous la responsabilité de l’OFAG. Elles sont toutefois étroi-
tement liées à la politique générale de la Confédération en matière de biodiversité. 
Dans ce contexte, la CdG-E s’est informée sur la manière dont la collaboration entre 
l’OFEV et l’OFAG dans ce domaine avait évolué depuis 2021. 

Dans le cadre de la préparation de la PA22+, les deux offices ont créé un groupe de 
travail commun consacré à la biodiversité. Des experts issus des deux offices échan-
gent désormais plusieurs fois par an dans ce groupe174. Celui-ci a notamment servi de 
plateforme pour l’élaboration des volets du PA SBS II liés à l’agriculture (cf. chap. 
3.2.1.3) et du contre-projet à l’initiative biodiversité. D’autres aspects y ont aussi été 

  

171  Rapport d’Agroscope de 2025, chap. 4.2.1 à 4.2.4, p. 57-61. Le rapport recommande éga-
lement, entre autres, des mesures de promotion ciblées pour les espèces d’oiseaux ni-
cheurs menacés 

172  Contributions à la biodiversité dans l’agriculture, rapport d’audit du CDF n°24469 du 
25.6.2025 

173  L’OFAG a rejeté la recommandation 3, qui portait sur les contributions accordées aux 
SPB nécessaires à la fourniture des Prestations écologiques requises (PER). Les autres re-
commandations ont toutes été acceptées. 

174  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 6.11.2023 (non publiée), audition de l’OFEV du 
13.11.2023, audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 

https://www.efk.admin.ch/wp-content/uploads/publikationen/berichte/wirtschaft_und_verwaltung/wirtschaft_und_landwirtschaft/24469/24469_version_definitive_v04.pdf
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discutés, tels que l’effet des SPB, la création des CBrP et les mesures de protection en 
lien avec l’ordonnance sur la protection de la nature et du paysage (OPN)175. 

L’OFAG implique en outre l’OFEV dans les discussions relatives à l’évolution future 
de la politique agricole176. Dans l’autre sens, l’OFEV a associé l’OFAG aux structures 
de pilotage du PA SBS II (cf. chap. 3.1.1.4).  

Face à la commission, les deux offices ont émis une appréciation positive sur leur 
collaboration, qu’ils qualifient d’intensive, constructive et ouverte, malgré certaines 
divergences inhérentes à leurs rôles respectifs. L’OFAG a souligné à plusieurs re-
prises l’étroite interdépendance entre l’agriculture et la sauvegarde de la biodiversité 
et l’importance d’intégrer cet aspect dans la politique agricole177. 

 

3.2.1.3 Agriculture dans le PA SBS  

Bilan du PA SBS I 

Plusieurs mesures et projets-pilotes du PA SBS I concernaient le domaine agricole. 
La CdG-E s’est penchée sur leur bilan, en se fondant sur l’analyse d’impact de 2023 
(cf. chap. 3.1.1.1) et les informations disponibles sur le site Internet de l’OFEV.  

La principale mesure, « Adapter la production agricole aux conditions naturelles lo-
cales » (4.2.3), présentait en 2021 des retards importants, qui s’expliquaient selon 
l’OFEV par sa grande complexité et son caractère transdisciplinaire178. L’objectif de 
la mesure a ensuite été ramené d’une solution prête à être mise en œuvre à une étude 
de faisabilité basée sur un projet pilote179. Finalement, la mesure a débouché en 2023 
sur la création d’un système d’analyse de la durabilité pour les exploitations agricoles 
(intitulé 3V), qui a été testé sur une vingtaine d’exploitations dans deux cantons180. 
Le rapport final tire un bilan globalement positif de ce projet181. Selon l’OFEV, la 
mesure sera reprise dans un projet de suivi et sera poursuivie en partie dans le PA SBS 

  

175  Ordonnance du 16.1.1991 sur la protection de la nature et du paysage (OPN ; RS 451.1) ; 
Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 6.11.2023 (non publiée), audition de l’OFEV du 
13.11.2023 

176  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024. L’OFEV a également parti-
cipé à l’élaboration du rapport sur l’orientation future de la politique agricole, faisant suite 
à la Mo. CER-E « Rapport sur l’orientation future de la politique agricole. Concrétisation 
de la ligne stratégique » du 10.10.2022 (22.4251) 

177  Audition de l’OFEV du 13.11.2023, audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 
27.8.2024, audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 

178  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, p. 22. Cf. également Ecoplan, htp St.Gallen, KEK-
CDC, Sigmaplan, WaldKultur : Synthese der Evaluationen von Los II im Rahmen der 
Evaluation ausgewählter Massnahmen des Aktionsplans Strategie Biodiversität Schweiz 
(«Wirkungsanalyse 2022»), rapport du 11.2.2022 (en allemand uniquement) 

179  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 6.11.2023 (non publiée), audition de l’OFEV du 
16.11.2023 

180  Cf. www.bafu.admin.ch > Thèmes > Biodiversité > Politique de la biodiversité > Straté-
gie et plan d’action > Mesures et projets pilotes phase I > Vers des exploitations agricoles 
durables grâce au dialogue (consulté le 8.1.2026) 

181  Pilotprojekt 3V (2019-2023), Schlussbericht, rapport de l’OFEV de juin 2023 (en alle-
mand uniquement)  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1991/249_249_249/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20224251$
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/QiUq5PKwJgTp/synthese-der-evaluationen-von-los-ii.pdf
http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/vers-des-exploitations-agricoles-durables-grace-au-dialogue
https://www.bafu.admin.ch/fr/vers-des-exploitations-agricoles-durables-grace-au-dialogue
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/hjIK1lOUiuUu/pilotprojekt-3v-2019-2023-schlussbericht.pdf
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II (mesure M4). Les résultats seront également considérés dans d’autres projets agri-
coles et dans la PA 2030+182. 

Les informations de l’OFEV183 montrent que d’autres mesures du PA SBS I ont ap-
porté certains résultats utiles pour l’agriculture. Par exemple, dans le cadre de la me-
sure « Concevoir l’infrastructure écologique sur l’ensemble du territoire » (4.2.1), les 
cantons ont élaboré une planification de leur infrastructure écologique, qui doit no-
tamment être utilisée dans les projets agricoles visant à promouvoir la biodiversité 
régionale. Le projet-pilote « Une utilisation durable est bonne pour les marais 
suisses » (A2.1) devrait contribuer à mieux délimiter les marais et mener les cantons 
à définir des zones-tampon suffisantes autour de ceux-ci. Enfin, l’analyse de l’impact 
des subventions fédérales (mesure 4.2.4) a mené à des adaptations pour deux subven-
tions du domaine agricole ; cet aspect est approfondi au chap. 3.3.   
 

Préparation et mesures du PA SBS II 

L’OFEV a associé l’OFAG aux travaux préparatoires du PA SBS II. Sur la base no-
tamment du programme ALL-EMA, les offices ont identifié trois champs d’action 
dans le domaine agricole : services écosystémiques et résilience des écosystèmes, pré-
servation des bases de la production et optimisation des SPB. L’OFAG a ensuite été 
chargé d’élaborer des mandats d’examen comme base pour de futures mesures184. 

La première version du PA SBS II adoptée par le Conseil fédéral en novembre 2024 
incluait deux mandats d’examen dans le domaine de l’agriculture (E3 et E7). Ceux-ci 
ont ensuite été approfondis par l’OFAG et ont débouché, dans la deuxième version du 
plan publiée en décembre 2025, sur deux mesures185 : 

- « Services écosystémiques dans l’agriculture » (M18) : Cette mesure vise notam-
ment à élaborer des mesures et projets pilotes contre la mortalité des insectes. Des 
adaptations à la politique agricole seront proposées en ce qui concerne la pollini-
sation et la régulation des insectes nuisibles. La mesure prévoit aussi l’exploitation 
des projets issus du programme d’utilisation durable des ressources (cf. chap. 
3.2.1.1) et des mesures pour une utilisation plus ciblée des produits phytosani-
taires. 

- « Surfaces de promotion de la biodiversité dans l’agriculture » (M22) : Cette me-
sure a pour objectif de développer des bases d’information pour déterminer 
quelles SPB doivent être valorisées en priorité, où et comment. L’OFAG prévoit 
par ailleurs de formuler, dans le cadre de la PA30+, des propositions visant à va-
loriser les SPB186. Leur mise en œuvre sera testée à travers des projets pilotes.  

  

182  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée) 
183  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée) 
184  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 6.11.2023 (non publiée), audition du DETEC, de 

l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 
185  PA SBS II du 12.12.2025, p. 74-75 et 82-83 ; audition de l’OFEV et de l’OFAG du 

25.3.2025 
186  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025. Face à la CdG-E, l’OFAG a notamment 

évoqué une plus grande orientation sur les résultats des contributions à la biodiversité 
(SPB de Qualité II sans exigences en matière d’exploitation) et un regroupement de cer-
taines SPB dans le domaine des grandes cultures. 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
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La mise en œuvre de ces deux mesures est placée sous la responsabilité de l’OFAG. 
Comme indiqué plus haut, le Conseil fédéral n’a pas alloué à l’office de ressources 
financières supplémentaires pour celles-ci (cf. chap. 3.1.1.3). 

Diverses autres mesures du PA SBS II placées sous la conduite de l’OFEV présentent 
également des liens avec l’agriculture187. Dans ces cas, le domaine agricole est géné-
ralement considéré comme un aspect parmi d’autres. L’OFAG est impliqué dans ces 
mesures comme partenaire, à travers les structures de pilotage du plan d’action.  
 

Formation et conseil en matière de biodiversité dans l’agriculture 

Lors du contrôle de suivi, la CdG-E a également approfondi la question du renforce-
ment de la formation et du conseil en matière de biodiversité dans l’agriculture, qu’elle 
avait abordée dans son rapport de 2021. Après que le Parlement a rejeté des proposi-
tions à ce sujet lors des débats relatifs à la PA22+, le Conseil fédéral a affirmé à la 
commission que le conseil restait un facteur clé pour que les exploitations améliorent, 
de leur propre initiative, la conservation de la biodiversité188. Pourtant, la mesure à 
examiner en vue du PA SBS II qui proposait de renforcer la place de la biodiversité 
dans la formation et le conseil (mesure 5.6) n’a pas été retenue en raison du manque 
de ressources (cf. chap. 3.1.1.2 et annexe 2).  

En 2025, l’OFAG a indiqué à la CdG-E qu’il comptait proposer une nouvelle fois, 
dans le message sur la PA30+, un renforcement de l’offre de conseil aux exploitations 
agricoles, au vu de l’impact positif de cette mesure sur la biodiversité189. Les clarifi-
cations sur ce point sont incluses dans la mesure M22 du PA SBS II.  

Le directeur de l’OFAG a également souligné le rôle important joué par les cantons 
et les organisations de branche pour développer les offres de formation. Il a indiqué 
que l’office n’avait pas d’influence directe sur ce point, mais que le versement des 
contributions aux agricultrices et agriculteurs pouvait être lié, dans certains cas, à des 
exigences en matière de formation190.  

 

3.2.1.4 Perspectives 

Actuellement, l’OFAG poursuit les travaux de préparation du message sur la PA30+. 
Il est prévu que le projet soit soumis à consultation courant 2026 et finalisé par le 
Conseil fédéral en 2027191. Le directeur de l’OFAG a souligné que, conformément au 

  

187  C’est en particulier le cas des mesures M4 (« Restauration d’écosystèmes capables de 
fournir des services »), M6 (« Surfaces de grande valeur écologique et mise en réseau »), 
M7 (« Biodiversité à l’heure des changements climatiques »), M9 (« Diversité géné-
tique »), M10 (« Examen et actualisation des subventions et des incitations ») et M12 
(« Lutte contre la mortalité des insectes »). 

188  Lettre du Conseil fédéral à la CdG-E du 15.9.2023 (non publiée) 
189  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025. Dans son audit de juin 2025 sur les con-

tributions à la biodiversité (cf. plus haut), le CDF souligne également cet impact positif. 
190  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 
191  www.blw.admin.ch > Politique agricole > Projets de politique agricole en cours > Poli-

tique agricole 2030+ (consulté le 9.12.2025) 

http://www.blw.admin.ch/
https://www.blw.admin.ch/fr/politique-agricole-2030
https://www.blw.admin.ch/fr/politique-agricole-2030
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mandat donné par le Parlement192, le projet devra notamment contribuer à réduire 
l’empreinte écologique de l’agriculture et donc développer la biodiversité. Comme 
mentionné dans le PA SBS II, l’office prévoit notamment de formuler des propositions 
pour valoriser les SPB – en mettant un accent sur la qualité et la simplification admi-
nistrative193 – et lutter contre la mortalité des insectes194. L’OFEV est associé à la 
préparation des mesures concernées. 

Le programme ALL-EMA sera quant à lui poursuivi de manière globalement similaire 
à l’avenir. Le 3ème cycle de relevés (2025-2029) a été lancé. Des adaptations métho-
dologiques sont prévues afin d’améliorer encore la pertinence et la comparabilité des 
données. Les observations du 3ème cycle doivent permettre de déterminer si les chan-
gements observés jusqu’à présent se confirment comme des tendances fiables195. 

 

3.2.2 Appréciation de la CdG-E 

Synthèse de l’appréciation – mise en œuvre de la recommandation 2196 : 

Point 1 de la recommandation : La CdG-E constate que le Conseil fédéral a évalué 
l’efficacité des mesures prises en matière de biodiversité dans l’agriculture, notam-
ment à travers le programme ALL-EMA. La commission salue la réalisation de ce 
programme et sa poursuite. Le rapport le plus récent d’ALL-EMA et un audit réalisé 
en 2025 par le CDF montrent que la situation actuelle en ce qui concerne la qualité de 
la biodiversité dans les SPB demeure insatisfaisante, notamment dans les zones de 
plaine. Ils mettent en évidence un besoin d’améliorer l’efficacité des contributions à 
la biodiversité dans l’agriculture. 

Face à cette situation, la CdG-E relève que le Conseil fédéral a proposé ces dernières 
années différentes mesures visant à renforcer la biodiversité dans l’agriculture, mais 
qu’une grande partie d’entre elles ont été rejetées par le Parlement. Seules deux prin-
cipales mesures ont été approuvées (réduction des risques liés aux pesticides et fusion 
de contributions à la biodiversité et au paysage). La CdG-E s’informera d’ici quelques 
années au sujet de leur impact sur la biodiversité. La commission constate par ailleurs 
que l’OFAG s’efforce d’encourager la protection de la biodiversité dans l’agriculture 
à travers divers autres instruments, ce qu’elle salue. L’ampleur de ces instruments 
reste toutefois limitée. 

La CdG-E doute néanmoins que les mesures prises jusqu’ici soient suffisantes pour 
que la situation en matière de biodiversité dans l’agriculture s’améliore significative-
ment. Dans ce contexte, elle invite l’OFAG à continuer de développer autant que pos-
sible des mesures et projets en faveur de la biodiversité dans le cadre légal actuel. Elle 

  

192  Mo. CER-E « Rapport sur l’orientation future de la politique agricole. Concrétisation de 
la ligne stratégique » du 10.10.2022 (22.4251) 

193  Pour plus de détails à ce sujet, cf. notamment Contributions à la biodiversité dans l’agri-
culture, rapport d’audit du CDF n°24469 du 25.6.2025, chap. 3.4. Les modifications envi-
sagées sont jugées positivement par le CDF. 

194  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 
195  Rapport d’Agroscope de 2025, chap. 4.1, p. 54 
196  Fin 2021, la CdG-E a estimé que les points 2 et 4 de la recommandation étaient globale-

ment remplis ; elle ne les a donc pas approfondis dans le contrôle de suivi. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20224251$
https://www.efk.admin.ch/wp-content/uploads/publikationen/berichte/wirtschaft_und_verwaltung/wirtschaft_und_landwirtschaft/24469/24469_version_definitive_v04.pdf
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juge également opportun que le Conseil fédéral soumette au Parlement, dans le cadre 
du projet de PA30+, des propositions pour améliorer l’efficacité des SPB et leur mise 
en réseau. La commission l’invite en particulier à poursuivre ses réflexions en vue 
d’un renforcement de la formation et du conseil. 

Point 3 de la recommandation : La CdG-E arrive à la conclusion que la place de 
l’agriculture a été renforcée dans le PA SBS II. Elle constate que l’OFAG a été associé 
à la préparation du nouveau plan et que celui-ci contient deux mesures portant spéci-
fiquement sur l’agriculture. La CdG-E relève toutefois que le succès de ces mesures 
dépendra de la priorité accordée à celles-ci par l’OFAG et des décisions du Parlement 
en lien avec la PA30+. Elle invite l’OFAG à s’assurer que les mesures du PA SBS II 
placées sous sa responsabilité seront menées à bien selon le calendrier prévu. Enfin, 
elle prie le Conseil fédéral de s’assurer que les résultats des projets du PA SBS I en 
lien avec l’agriculture soient valorisés autant que possible.  

Plus globalement, la CdG-E tire un bilan positif de la collaboration entre l’OFEV et 
l’OFAG sur le thème de la biodiversité ces dernières années. Elle constate que les 
deux offices entretiennent des contacts réguliers et s’efforcent de coordonner leurs 
travaux sur ce thème. Elle les invite à poursuivre leurs efforts en ce sens.   

Au vu de ces éléments, la commission arrive à la conclusion que sa recommandation 
2 est partiellement mise en œuvre. Elle identifie une nécessité d’amélioration au ni-
veau de l’efficacité des mesures de protection de la biodiversité dans l’agriculture, en 
particulier en lien avec les contributions versées aux agricultrices et agriculteurs. 

L’appréciation détaillée de la commission est présentée ci-dessous. 

 

3.2.2.1 Mesures de protection de la biodiversité dans 
l’agriculture prises jusqu’ici 

Pour la CdG-E, il ne fait aucun doute que la protection de la biodiversité en Suisse 
passe en particulier par des mesures efficaces dans le domaine de l’agriculture. Les 
clarifications de la commission montrent que le Conseil fédéral et l’OFAG sont cons-
cients de cet enjeu. Face à la CdG-E, ils ont montré leur volonté d’agir dans ce do-
maine. La commission estime toutefois que l’efficacité des mesures doit encore être 
améliorée. 

La CdG-E note que le Conseil fédéral a procédé comme demandé à une évaluation de 
l’efficacité des mesures existantes de protection de biodiversité dans l’agriculture, en 
particulier à travers le programme ALL-EMA d’Agroscope. La commission salue la 
réalisation de ce programme, qui permet de vérifier de manière scientifique l’impact 
des SPB. La commission n’a pas identifié d’éléments mettant en doute la qualité et la 
pertinence de ce programme et salue sa poursuite au cours des prochaines années. Elle 
juge important que le Conseil fédéral et le Parlement tiennent compte de ses résultats 
dans leurs réflexions en lien avec l’agriculture. Elle formule toutefois une réserve sur 
la manière dont les conclusions du deuxième cycle du programme ALL-EMA ont été 
communiquées au public (cf. à ce sujet chap. 3.4).  

La CdG-E a examiné les récents rapports sur l’efficacité des mesures de protection de 
la biodiversité dans l’agriculture, établis par Agroscope (résultats du deuxième cycle 
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de relevés ALL-EMA) et le CDF (audit sur les contributions à la biodiversité). Ceux-
ci montrent que la situation demeure insatisfaisante. Il ressort de ces rapports que les 
contributions à la biodiversité et les SPB ont certes un effet global positif sur la bio-
diversité, mais que les objectifs en termes de qualité ne sont pas atteints – en particu-
lier dans les zones agricoles de plaine – et que le niveau global de biodiversité stagne 
à un bas niveau. Par ailleurs, la superficie des habitats particulièrement précieux sur 
le plan écologique demeure inférieure aux objectifs. Agroscope souligne que la qualité 
et la mise en réseau des SPB doit être fondamentalement améliorée et que les mesures 
de protection de la biodiversité doivent davantage tenir compte des spécificités lo-
cales. L’audit du CDF, de son côté, met en évidence un besoin d’amélioration des 
contributions à la mise en réseau et la nécessité de formuler des objectifs de biodiver-
sité plus clairs pour les différentes zones agricoles.  

Dans ce contexte, la commission relève positivement que le Conseil fédéral a proposé 
ces dernières années différentes mesures visant à développer les contributions à la 
biodiversité dans l’agriculture et renforcer leur efficacité. Le Conseil fédéral a donc 
tiré les enseignements du bilan mitigé des mesures prises par le passé. Toutefois, une 
grande partie des mesures proposées a été rejetée par le Parlement lors du traitement 
de la PA22+ et du contre-projet à l’initiative biodiversité.  

Deux modifications législatives adoptées ces dernières années présentent un lien avec 
la biodiversité dans l’agriculture : premièrement la loi fédérale sur la réduction des 
risques liés à l’utilisation de pesticides, validée par le Parlement en 2021, et deuxiè-
mement la fusion des contributions à la mise en réseau et des contributions à la qualité 
du paysage, qui sera effective dès 2028. Pour la CdG-E, il est trop tôt pour estimer 
quel sera l’impact de ces mesures sur la biodiversité agricole. Elle prie le Conseil 
fédéral de veiller à une mise en œuvre conséquente et tirera un premier bilan intermé-
diaire à ce propos lors de son deuxième contrôle de suivi.  

La CdG-E constate par ailleurs que l’OFAG s’efforce d’encourager la protection de 
la biodiversité dans l’agriculture à travers divers autres instruments, tels que le Pro-
gramme d’utilisation durable des ressources et le plan d’action PAN-RPGAA, ce 
qu’elle salue . Elle est toutefois consciente, que ces instruments, s’ils permettent de 
soutenir des projets bénéfiques à la biodiversité, n’ont pas une ampleur financière 
comparable à celle des contributions à la biodiversité.  

Au vu des conclusions préoccupantes des évaluations menées ces dernières années, la 
CdG-E doute que les mesures prises jusqu’ici soient suffisantes pour que la situation 
en la matière s’améliore significativement et que la Suisse respecte les objectifs na-
tionaux et internationaux en matière de biodiversité dans l’agriculture – ceci malgré 
les moyens considérables investis dans les contributions à la biodiversité. En consé-
quence, elle invite le Conseil fédéral et l’OFAG à poursuivre leurs efforts et utiliser 
autant que possible la marge de manœuvre disponible dans le cadre de la législation 
actuelle pour encourager les mesures favorables à la biodiversité agricole. En outre, 
elle juge opportun que le Conseil fédéral et l’OFAG formulent, comme déjà annoncé, 
des propositions de mesures pour améliorer la qualité des SPB et leur mise en réseau 
dans le cadre du projet de PA30+. Ces mesures doivent augmenter l’efficacité des 
contributions à la biodiversité – conformément au but voulu par le législateur – tout 
en veillant à ce qu’elles ne causent pas une charge disproportionnée aux agricultrices 
et agriculteurs. La commission prie le Conseil fédéral de s’assurer que l’OFAG tienne 
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compte, dans son projet, des conclusions et recommandations du programme ALL-
EMA et de l’audit du CDF. 

 

3.2.2.2 Collaboration entre OFEV et OFAG dans le domaine 
de la biodiversité 

La CdG-E tire un bilan globalement positif de la manière dont l’OFEV et l’OFAG ont 
collaboré ces dernières années autour du thème de la biodiversité. Elle constate que 
les deux offices entretiennent des contacts réguliers et s’efforcent de coordonner leurs 
travaux sur ce thème. La commission salue en particulier la mise en place d’un groupe 
de travail commun consacré à la biodiversité. Au vu des liens étroits entre l’agriculture 
et la biodiversité, elle juge indispensable que les deux offices concernés continuent à 
travailler en étroite collaboration dans ce domaine.  

 

3.2.2.3 Agriculture dans le PA SBS 

Dans son rapport de 2021, la CdG-E avait regretté que l’agriculture n’occupe qu’une 
place marginale dans le PA SBS I. La commission constate que les mesures et projets 
pilotes issus de la première phase du plan d’action ont malgré tout apporté une certaine 
plus-value en lien avec l’agriculture, même si elle demeure modeste. La commission 
prie le Conseil fédéral de s’assurer que les résultats des projets du PA SBS I (comme 
le système 3V) soient poursuivis et valorisés autant que possible dans le cadre du PA 
SBS II et, plus généralement, dans la politique agricole de la Confédération.  

La CdG-E constate par ailleurs avec satisfaction que l’agriculture jouit d’une place 
plus importante dans le PA SBS II, comme la commission l’avait recommandé. Elle 
salue le fait que l’OFEV ait associé l’OFAG à la préparation du plan et que ce dernier 
contienne deux mesures portant sur le domaine agricole (M18 et M22). Cette évolu-
tion traduit la volonté d’associer davantage les autres domaines sectoriels à la protec-
tion de la biodiversité (cf. chap. 3.1), ce que la commission juge opportun.  

La commission ne se prononce pas sur le contenu matériel des mesures du PA SBS 
II. Elle relève toutefois que la mise en œuvre des mesures relatives à l’agriculture 
dépendra de la priorité accordée à celles-ci par l’OFAG, puisque le Conseil fédéral 
n’a pas alloué à l’office de ressources financières supplémentaires à cet effet (cf. chap. 
3.1.1.3). La commission invite l’OFAG à s’assurer que les mesures placées sous sa 
responsabilité soient priorisées et menées à bien selon le calendrier prévu.  

Le succès des deux mesures du PA SBS II relatives à l’agriculture dépendra aussi 
fortement des décisions prises par le Parlement en lien avec la PA30+.  La commission 
juge opportun que les mesures de protection de la biodiversité qui nécessitent une 
modification des bases légales soient débattues dans le cadre de ce projet. Dans la 
mesure où l’élaboration et la discussion de ces mesures prendra encore beaucoup de 
temps, elle juge aussi important que l’OFAG continue de travailler autant que possible 
sur des mesures et projets en faveur de la biodiversité qui puissent être mis en œuvre 
dans le cadre légal actuel. En outre, elle invite l’OFEV et l’OFAG à collaborer étroi-
tement pour la mise en œuvre des autres mesures du PA SBS II qui présentent un lien 
avec la biodiversité.  
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La commission invite également le Conseil fédéral à poursuivre ses réflexions en vue 
d’un renforcement de la formation et du conseil en matière de biodiversité dans l’agri-
culture. Elle salue la volonté de l’OFAG de proposer dans la PA30+ des mesures pour 
encourager le conseil. Elle juge aussi important que l’OFAG continue d’entretenir des 
échanges étroits avec les cantons et les organisations de branche concernant la mise 
en place de formations sur le thème de la biodiversité et que l’office utilise la marge 
de manœuvre à sa disposition pour encourager autant que possible de telles forma-
tions.  

Plus généralement, de l’avis de la CdG-E, il est central que la Confédération sensibi-
lise autant que possible les acteurs concernés sur l’importance de la biodiversité pour 
la résilience du système agricole ; elle estime que les efforts de communication pu-
blique en ce sens doivent être renforcés (cf. à ce sujet aussi chap. 3.4).  

 

3.3 Subventions dommageables à la biodiversité 
 

Recommandation 3 de 2021  

3.1 Le Conseil fédéral est prié d’analyser de manière approfondie les recommanda-
tions de l’étude de l’Académie suisse des sciences naturelles (SCNAT) et de l’Ins-
titut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le paysage (WSL) d’août 2020 
portant sur les subventions fédérales dommageables à la biodiversité.  

3.2 Sur cette base, il est invité à présenter les mesures concrètes qu’il aura décidées 
en réponse aux recommandations de l’étude.  

3.3 Dans ce cadre, le Conseil fédéral est invité à déterminer si des adaptations doi-
vent être apportées à la politique agricole de la Confédération à long terme, en par-
ticulier concernant les subventions ayant un impact élevé sur la biodiversité. 

La thématique des subventions dommageables à la biodiversité figure dans la SBS 
depuis 2012197 et a été concrétisée dans le PA SBS I en 2017198.  

En 2020, une étude de la SCNAT et du WSL a dressé une vue d’ensemble de 162 
subventions fédérales dommageables à la biodiversité199. Dans son avis de 2021, le 
Conseil fédéral a indiqué qu’il tiendrait compte des résultats de cette étude dans le 
cadre de l’évaluation de la mesure correspondante du PA SBS I et qu’il examinerait 
différentes options de réforme afin de supprimer les fausses incitations nuisibles à la 
biodiversité, tout en prenant en considération les conflits d’intérêts politiques et éco-
nomiques. 

  

197  Objectif 5 : « D’ici à 2020, les effets négatifs des incitations financières existantes sur la 
biodiversité sont mis en évidence et autant que possible évités. Des incitations positives 
nouvelles sont mises en place là où cela est judicieux. » 

198  Mesure 4.2.4 : « Évaluer l’impact des subventions fédérales » 
199  Gubler L, Ismail SA, Seidl I (2020), Biodiversitätsschädigende Subventionen in der 

Schweiz. Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le paysage (WSL), Forum 
Biodiversité Suisse (SCNAT), Birmensdorf et Berne. 
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Lors du contrôle de suivi, la commission s’est penchée sur les résultats de cette ana-
lyse approfondie, s’est informée des mesures prises ou prévues sur la base de celle-ci 
et des perspectives, plus particulièrement concernant les subventions dans les do-
maines de l’agriculture et des transports. Elle a également examiné comment cet as-
pect était traité dans le PA SBS II.  
3.3.1 Présentation des faits 

3.3.1.1 Analyse approfondie des subventions dommageables  

Dans le cadre du PA SBS I (mesure 4.2.4), l’OFEV a réalisé en 2022 une étude préli-
minaire visant à sélectionner les subventions devant faire l’objet d’une analyse plus 
approfondie en termes d’impact sur la biodiversité200. Pour procéder à cette sélection, 
les subventions été examinées à l’aune de deux critères : leur « pertinence écolo-
gique » et leur « potentiel de réforme »201. Huit subventions ont été retenues, relevant 
des domaines de l’agriculture, de la gestion forestière et de la politique régionale202, 
qui représentent environ 3,3 milliards de francs par an203. Sur cette base, le Conseil 
fédéral a chargé le DETEC (OFEV) et le DEFR (OFAG et Secrétariat d’Etat à l’éco-
nomie [SECO]) de procéder à des évaluations approfondies de ces subventions.  

  

200  Évaluation de l’impact des subventions fédérales sur la biodiversité. Étude préliminaire 
visant à sélectionner les subventions qui feront l’objet d’une analyse approfondie, rapport 
de l’OFEV du 3.6.2022. Cf. aussi Impact sur la biodiversité de diverses subventions fédé-
rales à l’examen, communiqué de presse de l’OFEV du 3.6.2022 

201  Rapport de l’OFEV du 3.6.2022, chap. 3. L’OFEV a ensuite procédé à une sélection fi-
nale des subventions à analyser sur la base d’une consultation des offices fédéraux. Di-
vers autres critères ont été considérés dans ce cadre : les restrictions liées au processus lé-
gislatif, la présence d’un conflit d’objectifs, le fait qu’une subvention arrive 
prochainement à son terme, le rapport entre le consensus politique et la valeur de l’indice 
global et la répartition entre diverses politiques sectorielles.  

202  Il s’agissait des subventions suivantes : (1) convention-programme « Forêts », programme 
partiel « Gestion des forêts » (notamment les dessertes forestières en dehors des forêts 
protectrices), (2) crédits d’investissement forestier, (3) protection aux frontières dans le 
domaine agricole, (4) contributions à la sécurité de l’approvisionnement, (5) contributions 
aux améliorations structurelles dans le domaine agricole, (6) promotion des ventes de lait, 
de viande et d’œufs, (7) prêts dans le cadre de la nouvelle politique régionale et (8) rem-
boursement de l’impôt sur les huiles minérales. 

203  Selon l’OFEV, l’ensemble des subventions considérées comme « importantes pour la bio-
diversité » représentent près de 12 milliards de francs par année (env. 10 milliards sans la 
protection aux frontières). 

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/71751.pdf
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=89095
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En juin 2024, le Conseil fédéral pris connaissance des résultats des évaluations204. Sur 
cette base, il a décidé d’apporter des améliorations ciblées concernant cinq subven-
tions. Pour les trois restantes, il a renoncé à prendre des mesures205.  

Début 2025, l’OFEV a publié un rapport de progrès concernant l’impact des subven-
tions sur la biodiversité206. Celui-ci présente les conclusions des évaluations concer-
nant les huit subventions précitées et les mesures prises sur cette base, ainsi que divers 
autres développements en lien avec les subventions importantes pour la biodiversité 
(notamment dans les domaines de l’agriculture et des transports, cf. plus bas).  

Dans ce rapport, sur la base des huit évaluations approfondies, l’OFEV arrive à la 
conclusion que des mesures simples – notamment une intégration précoce des sujets 
liés à la biodiversité dans les processus – permettent souvent de désamorcer les con-
flits d’objectifs liés aux subventions207. L’office considère qu’il n’est pas nécessaire 
de procéder à d’autres analyses approfondies à ce stade, car les principales subven-
tions touchant à la biodiversité sont déjà examinées dans un contexte plus étendu, 
viennent tout juste d’être mises en place ou réformées ou arrivent bientôt à 
échéance208.  

Le rapport de l’OFEV inclut aussi une analyse des processus de la Confédération liés 
aux subventions. L’office estime que les mécanismes pour examiner l’impact des sub-
ventions sur la biodiversité209 ont fait leurs preuves et qu’ils ont été améliorés ces 
dernières années. Néanmoins, selon le rapport, des améliorations pourraient être ap-
portées pour renforcer la cohérence politique des processus. L’OFEV recommande 

  

204  Biodiversité : améliorations ciblées de subventions fédérales, communiqué de presse du 
Conseil fédéral du 19.6.2024. Les rapports d’évaluation sont disponibles sur le site de 
l’OFEV : www.bafu.admin.ch > Thèmes > Biodiversité > Politique de la biodiversité > 
Stratégie et plan d’action > Mesures et projets pilotes phase I > Impact des subventions 
fédérales sur la biodiversité (consulté le 14.1.2026).  

205  Le Conseil fédéral a chargé l’OFEV de procéder à diverses améliorations concernant le 
Programme partiel « Gestion des forêts » et les crédits d’investissement forestiers. Il a 
chargé l’OFAG d’examiner, dans le cadre du projet de PA30+, deux mesures visant à 
contrer les effets négatifs de la protection douanière sur la biodiversité en Suisse. Il a éga-
lement chargé l’OFAG d’examiner diverses optimisations concernant les contributions 
aux améliorations structurelles dans l’agriculture (cf. plus bas). Enfin, il a adopté trois 
trains de mesures en lien avec la Nouvelle politique régionale (NPR). Le Conseil fédéral a 
en revanche renoncé à prendre des mesures en lien avec les contributions à la sécurité de 
l’approvisionnement, la promotion des ventes de lait, de viande et d’œufs et le rembourse-
ment de l’impôt sur les huiles minérales. 

206  Impact des subventions fédérales sur la biodiversité : tour d’horizon des progrès réalisés 
pour améliorer les incitations, rapport de l’OFEV du 29.1.2025 

207  Rapport de l’OFEV du 29.1.2025, résumé ; audition de l’OFEV et de l’OFAG du 
25.3.2025 

208  Rapport de l’OFEV du 29.1.2025, chap. 5 et annexes 1 et 2. Sur la base de l’étude préli-
minaire, 52 subventions ont été considérées comme « importantes pour la biodiversité ». 
la grande majorité concerne les domaines de l’agriculture, des transports et de la produc-
tion d’énergie. 8 subventions ont été analysées lors des évaluations approfondies. Le rap-
port de l’OFEV présente également une vue d’ensemble des autres subventions. 

209  Notamment : analyse d’impact de la règlementation (AIR) pour les nouvelles subventions 
et les modifications, examen périodique des subventions, surveillance du CDF. 

https://www.bafu.admin.ch/fr/nsb?id=101487
http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/subventions
https://www.bafu.admin.ch/fr/subventions
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/1kG-dF3d1MNE/fortschrittsbericht-biodiversitaet-auswirkungen-von-bundessubventionen.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/1kG-dF3d1MNE/fortschrittsbericht-biodiversitaet-auswirkungen-von-bundessubventionen.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/1kG-dF3d1MNE/fortschrittsbericht-biodiversitaet-auswirkungen-von-bundessubventionen.pdf
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d’améliorer la transparence des allègements fiscaux importants pour la biodiversité210, 
d’évaluer les expériences acquises par l’Administration fédérale des finances (AFF) 
lors de l’examen périodique des subventions211 et de compléter la banque de données 
des subventions de la Confédération avec des informations sur la biodiversité212.  

Sur la base du rapport de l’OFEV, le Conseil fédéral a renoncé à procéder à des ap-
profondissements concernant d’autres subventions pour l’instant. Il a en revanche 
chargé le Département fédéral des finances (DFF) et le DETEC d’examiner les possi-
bilités d’améliorer la transparence des allègements fiscaux. Il a en outre chargé le 
DETEC de lui rendre à nouveau compte, d’ici fin 2028, des progrès réalisés pour 
améliorer l’impact des subventions sur la biodiversité et de lui proposer, le cas 
échéant, des analyses approfondies et/ou des réformes213. Face à la CdG-E, l’OFEV a 
estimé qu’il faudrait porter à l’avenir une attention particulière aux politiques secto-
rielles importantes pour la biodiversité, comme l’agriculture ou l’énergie214.  

Interrogé par la CdG-E sur les résultats de l’analyse des subventions, le chef du 
DETEC a souligné que celle-ci avait mené à certaines adaptations. Néanmoins, selon 
lui, on ne peut pas en conclure que toutes les subventions concernées doivent être 
supprimées. Il a fait valoir que ces subventions étaient le résultat de décisions poli-
tiques, qui devaient aussi être prises en compte dans la pesée d’intérêts. Il a toutefois 
précisé qu’il attendait de l’OFEV qu’il présente au département de manière objective 
et équilibrée l’impact de ces subventions sur l’environnement, afin que celui-ci puisse 
ensuite procéder à la prise de décision politique215.   
3.3.1.2 Subventions dommageables dans le domaine de 

l’agriculture 

Sur les huit subventions soumises à une analyse approfondie, quatre concernaient 
l’agriculture. En juin 2024, le Conseil fédéral a approuvé des améliorations ciblées 
pour deux d’entre elles216. Concernant la protection douanière pour les produits agri-
coles, il a chargé l’OFAG d’examiner dans le cadre de la PA30+ deux mesures visant 

  

210  Notamment l’exonération de l’impôt sur les huiles minérales pour le trafic aérien interna-
tional, les taux de TVA réduits dans divers domaines, le remboursement du supplément 
perçu sur le réseau pour les entreprises à forte consommation d’électricité et les allége-
ments fiscaux octroyés dans le cadre de la Nouvelle politique régionale. 

211  Les subventions sont examinées tous les six ans. Début 2022, l’Administration fédérale 
des finances (AFF) a ajouté des questions sur les intérêts publics antagonistes, les distor-
sions du marché et les externalités négatives au questionnaire relatif à l’examen pério-
dique des subventions. 

212  Rapport de l’OFEV du 29.1.2025, chap. 6 et 7 
213  Impact des subventions sur la biodiversité : le Conseil fédéral veut continuer à améliorer 

la transparence, communiqué de presse du Conseil fédéral du 29.1.2025 
214  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 
215  Audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024 
216  Rapport de l’OFEV du 29.1.2025, chap. 3.1 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/1kG-dF3d1MNE/fortschrittsbericht-biodiversitaet-auswirkungen-von-bundessubventionen.pdf
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103948
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/1kG-dF3d1MNE/fortschrittsbericht-biodiversitaet-auswirkungen-von-bundessubventionen.pdf
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à réduire l’impact négatif de cet instrument sur la biodiversité en Suisse217. Concer-
nant les contributions aux améliorations structurelles218, le Conseil fédéral a chargé 
l’OFAG de passer au crible le système incitatif reposant sur des mesures écologiques 
volontaires et de concrétiser les exigences concernant les mesures de compensation 
écologique dans les améliorations foncières intégrales219. Pour les deux autres instru-
ments examinés, le Conseil fédéral a renoncé à prendre des mesures. Selon les ana-
lyses réalisées, les contributions à la sécurité alimentaire influent faiblement sur la 
biodiversité. L’impact de la promotion des ventes de lait, de viande et d’œufs n’a quant 
à lui pas pu être quantifié220. 

Le rapport de l’OFEV de janvier 2025 montre qu’une grande partie des subventions 
fédérales considérées comme importantes pour la biodiversité et n’ayant pas encore 
été évaluées de manière approfondie relève du domaine de l’agriculture (34 sur 52). 
Selon le rapport, leur impact sur la biodiversité doit être pris en compte lors du déve-
loppement des subventions agricoles dans le cadre de la PA30+ (cf. chap. 3.2)221.  

Enfin, le rapport de l’OFEV mentionne diverses autres évolutions récentes concernant 
certaines subventions agricoles liées à la biodiversité222, notamment une augmenta-
tion des contributions au système de production223, un élargissement des contribu-
tions pour cultures particulières224, ainsi que la création des contributions à la biodi-
versité régionale et à la qualité du paysage (cf. chap. 3.2.1.1).  
3.3.1.3 Subventions dommageables dans le domaine des 

transports 

En marge de l’analyse approfondie des huit subventions, l’OFROU et l’OFT ont pris 
diverses mesures visant à réduire les effets dommageables des subventions dans le 

  

217  Soutenir financièrement les activités de vulgarisation en matière de biodiversité et soute-
nir ou développer des outils numériques pour améliorer la durabilité dans les exploitations 
agricoles. 

218  Conformément à l’ordonnance du 2.11.2022 sur les améliorations structurelles dans 
l’agriculture (OAS ; RS 913.1), les contributions aux améliorations structurelles servent à 
améliorer les infrastructures agricoles telles que les chemins, les bâtiments et les limites 
de propriété. Les modifications décidées par le Conseil fédéral font notamment suite à un 
audit du CDF (Subventions pour les améliorations structurelles dans le domaine du génie 
rural, rapport du CDF du 30.6.2022). 

219  Ces adaptations pourraient nécessiter des modifications à l’échelon de l’OAS. 
220  Rapport de l’OFEV du 29.1.2025, chap. 3.1 ; audition de l’OFEV et de l’OFAG du 

25.3.2025 
221  Rapport de l’OFEV du 29.1.2025, chap. 5 
222  Rapport de l’OFEV du 29.1.2025, chap. 4.1.2 
223  Ces contributions concernent notamment l’agriculture biologique, le non-recours aux pro-

duits phytosanitaires, l’amélioration de la fertilité du sol, l’utilisation efficiente de l’azote 
dans les grandes cultures, la production de lait et de viande basée sur les herbages. Elles 
sont passées de 508 millions de francs en 2022 à 686 millions de francs en 2023 (+35 %).  

224  En 2022, le Conseil fédéral a étendu le versement de ces contributions à six espèces de 
légumineuses botaniques. De plus, en 2023, il a abrogé la limitation à l’alimentation ani-
male du droit aux contributions pour les légumineuses à graines. Par conséquent, les légu-
mineuses à graines destinées directement à l’alimentation humaine donnent désormais 
droit à des contributions.  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2022/754/fr
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/1kG-dF3d1MNE/fortschrittsbericht-biodiversitaet-auswirkungen-von-bundessubventionen.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/1kG-dF3d1MNE/fortschrittsbericht-biodiversitaet-auswirkungen-von-bundessubventionen.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/1kG-dF3d1MNE/fortschrittsbericht-biodiversitaet-auswirkungen-von-bundessubventionen.pdf
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domaine des transports. Elles se fondent sur un rapport établi en 2021 sur mandat de 
la Commission des transports et des télécommunications du Conseil national (CTT-
N)225.  

La CdG-E s’est informée sur le contenu de ces mesures et leur mise en œuvre226. 
Celles-ci visaient notamment l’intégration d’objectifs de biodiversité dans différents 
instruments de la politique des transports227, une meilleure prise en compte de la bio-
diversité dans les dispositions d’exécution de l’ordonnance sur les chemins de fer et 
dans les études d’impact sur l’environnement ainsi que l’examen des exonérations de 
l’impôt sur les véhicules automobiles. La majeure partie de ces mesures a été mise en 
œuvre entre 2021 et 2023228. Une des mesures étudiées, portant sur une campagne 
anti-détritus de long des routes nationales, n’a pas été mise en œuvre229.  

 

3.3.1.4 Perspectives dans le cadre du PA SBS II  

La cible n°18 du GBF, adoptée en 2022, prévoit que les incitations préjudiciables à la 
biodiversité soient globalement réduites d’au moins 500 milliards de dollars par an et 
que les incitations positives soient renforcées. La CdG-E s’est informée sur la manière 
dont cette thématique serait abordée dans le deuxième plan d’action.  

Une mesure du PA SBS II est consacrée aux subventions et incitations230. Elle vise à 
ce que, d’ici à 2030, les effets des subventions fédérales sur la biodiversité soient 
systématiquement évalués et pris en compte dans les décisions d’octroi de subven-
tions. La mesure charge les départements et les offices compétents d’examiner les 
effets des subventions sur la biodiversité dans le cadre des dossiers en cours. Elle 
inclut également le mandat d’examen sur la transparence en matière d’allègements 
fiscaux décidé par le Conseil fédéral en 2025 (cf. chap. 3.3.1.1). Elle prévoit aussi 
l’organisation d’échanges d’expériences entre Confédération et cantons au sujet de la 
réforme des subventions. Enfin, le thème des subventions sera abordé dans les rap-
ports nationaux que l’OFEV adressera à la CDB en 2026, 2028 et 2030231. 

  

225  Subventions dommageables à la biodiversité dans le domaine des transports, rapport de 
l’Office fédéral des routes (OFROU) et de l’Office fédéral des transports (OFT) sur mandat 
de la CTT-N du 13.8.2021, www.astra.admin.ch > Thèmes > Financement des routes > 
Rapports (consulté le 16.6.2025) 

226  Rapport de l’OFEV du 29.1.2025, chap. 3.2 ; lettre de l’OFEV à la CdG-E du 6.11.2023 
(non publiée) 

227  Intégration des objectifs de biodiversité dans le plafond de dépenses pour les routes natio-
nales (OFROU), dans les conventions de prestations conclues avec les exploitants d’in-
frastructures ferroviaires (OFT) et dans les conventions de prestations conclues avec les 
unités territoriales (OFROU) 

228  Pour les détails, cf. rapport de l’OFEV du 29.1.2025, chap. 3.2. La mesure relative aux 
études d’impact sur l’environnement a été partiellement mise en œuvre : une directive 
pour les routes nationales a été révisée. Selon le rapport, la suite de la procédure est en 
discussion entre les offices concernés (OFEV, OFROU et OFT). 

229  Néanmoins, selon de rapport de l’OFEV de 2025, l’OFROU réalise désormais des net-
toyages plus fréquents au niveau des « hotspots ». 

230  M10 (« Examen et actualisation des subventions et des incitations »), cf, PA SBS II du 
12.12.2025, p. 58-59 

231  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 

http://www.astra.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/1kG-dF3d1MNE/fortschrittsbericht-biodiversitaet-auswirkungen-von-bundessubventionen.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/1kG-dF3d1MNE/fortschrittsbericht-biodiversitaet-auswirkungen-von-bundessubventionen.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
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L’OFEV est responsable de la mise en œuvre de cette mesure, en collaboration avec 
les offices fédéraux concernés. Les travaux seront coordonnés avec le rapport que le 
Conseil fédéral a demandé au DETEC pour fin 2028, qui présentera les progrès réali-
sés dans le domaine des subventions dommageables à la biodiversité (cf. chap. 
3.3.1.1)232.  
3.3.2 Appréciation de la CdG-E 

Synthèse de l’appréciation – mise en œuvre de la recommandation 3 : 

Point 1 de la recommandation : La CdG-E constate que le Conseil fédéral a mandaté 
des analyses approfondies concernant certaines subventions dommageables à la bio-
diversité. L’OFEV présenté de manière transparente la méthodologie appliquée pour 
sélectionner les subventions devant faire l’objet d’un approfondissement et les résul-
tats des évaluations correspondantes. La commission estime que la sélection réalisée 
par l’OFEV est pragmatique. Elle constate toutefois que le nombre de subventions 
finalement retenues (8 sur 156) est faible.  

Point 2 de la recommandation : La commission relève que le Conseil fédéral a pro-
cédé à diverses adaptations apportées aux subventions dommageables à la biodiver-
sité, sur la base des évaluations approfondies et d’autres examens. Pour la CdG-E, il 
est difficile d’évaluer l’impact concret de ces mesures sur la biodiversité. La commis-
sion invite le Conseil fédéral à s’assurer que les adaptations fassent l’objet d’un suivi 
étroit quant à leur mise en œuvre et leurs effets. 

L’OFEV a également procédé à une analyse des processus de la Confédération liés 
aux subventions, ce que la CdG-E salue. La commission invite le Conseil fédéral à 
s’assurer que la thématique de la biodiversité soit intégrée de manière précoce lors de 
l’élaboration et de l’examen périodique des subventions. 

Globalement, la CdG-E arrive à la conclusion que les mesures prises jusqu’à présent 
dans le domaine des subventions dommageables à la biodiversité, si elles constituent 
un pas dans la bonne direction, ne permettront pas d’atteindre les objectifs nationaux 
et internationaux. La commission est consciente que les subventions concernées sont 
le fruit de décisions politiques et visent souvent d’autres objectifs également impor-
tants pour le pays. Pour la CdG-E, il est toutefois indispensable que le Conseil fédéral 
cherche des voies pragmatiques pour mettre en œuvre les objectifs nationaux et inter-
nationaux, au minimum en renforçant la transparence concernant l’impact de chaque 
subvention sur la biodiversité. 

Dans ce contexte, la CdG-E regrette que le Conseil fédéral n’ait pas fixé d’objectifs 
plus ambitieux dans le PA SBS II concernant l’analyse des subventions domma-
geables. La commission salue certes la volonté d’améliorer la transparence en ce qui 
concerne les allègements fiscaux. Elle estime néanmoins que l’injonction faite aux 
départements et offices d’« examiner les effets des subventions sur la biodiversité 
dans le cadre des dossiers en cours » demeure très générale.  

  

232  Audition de l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025 
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Point 3 de la recommandation : La CdG-E constate que le Conseil fédéral a procédé 
à des adaptations ciblées de certaines subventions agricoles, mais que les modifica-
tions proposées jusqu’ici restent peu nombreuses et que leur impact ne sont pas clairs. 
Elle part du principe que l’OFAG soumettra dès que possible au Conseil fédéral et au 
Parlement les concrétisations correspondantes. 

La CdG-E relève par ailleurs qu’une grande part des subventions importantes pour la 
biodiversité qui n’ont pas encore été examinées de manière approfondie relèvent du 
domaine de l’agriculture. Pour la commission, il est crucial que l’OFAG examine, 
dans le cadre de la préparation de la PA30+, si des ajustements ciblés permettraient 
de réduire l’impact néfaste de certaines subventions sur la biodiversité.  

Au vu de ces éléments, la commission arrive à la conclusion que sa recommandation 
3 est partiellement mise en œuvre. Une nécessité d’amélioration subsiste au niveau du 
suivi des adaptations déjà décidées, de l’analyse des autres subventions domma-
geables et, plus globalement, du renforcement de la transparence concernant l’impact 
des subventions sur la biodiversité.  

L’appréciation détaillée de la commission est présentée ci-dessous.  
3.3.2.1 Analyse approfondie des subventions dommageables  

La CdG-E constate que le Conseil fédéral a procédé à une analyse approfondie des 
recommandations issues de l’étude de SCNAT et de WSL de 2021 et qu’il a présenté 
les conclusions de cette analyse. L’étude préliminaire visant à sélectionner les sub-
ventions devant faire l’objet d’évaluations ainsi que lesdites évaluations ont été pu-
bliées. Le Conseil fédéral a informé le public des mesures adoptées sur cette base.  

Globalement, la CdG-E considère que la méthodologie appliquée par l’OFEV en 2022 
pour sélectionner les subventions devant faire l’objet d’une évaluation approfondie 
est claire. Elle constate néanmoins que le nombre de subventions finalement retenues 
(8 sur 156, représentant environ un quart des dépenses) est faible. La commission note 
que l’OFEV, au regard des ressources limitées à sa disposition, a focalisé sa sélection 
sur des subventions présentant des possibilités de réformes simples. Cette approche 
est pragmatique, selon la CdG-E, mais elle signifie que la Confédération a pour le 
moment renoncé à examiner certaines subventions parce qu’elles nécessitaient des 
adaptations plus complexes. 

La commission constate que le Conseil fédéral a procédé, sur la base des évaluations 
approfondies, à des adaptations ciblées pour cinq subventions233. Elle note par ailleurs 
que d’autres adaptations ponctuelles ont été apportées à certaines subventions durant 
les dernières années, notamment dans le domaine des transports. Il est toutefois diffi-
cile, pour l’instant, d’évaluer l’impact concret de ces adaptations sur la biodiversité. 
La CdG-E juge particulièrement important que les adaptations réalisées fassent l’objet 
d’un suivi étroit quant à leur mise en œuvre et leurs effets ; elle invite le Conseil fé-
déral à s’en assurer et à en rendre compte dans ses prochains rapports sur ce thème.  

  

233  Concernant les subventions agricoles, le Conseil fédéral n’a pas pris de mesures directes 
mais a assigné des mandats d’examen complémentaires à l’OFAG (cf. plus bas). 
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La commission salue également l’analyse réalisée par l’OFEV, dans son rapport de 
2025, au sujet des processus de la Confédération liés aux subventions. Elle partage 
l’avis de l’office qu’il est important que la thématique de la biodiversité soit intégrée 
de manière précoce lors de l’élaboration et de l’examen périodique des subventions, 
afin d’identifier les ajustements possibles, et invite le Conseil fédéral à s’assurer que 
les mécanismes de contrôle soient optimisés en conséquence. 

Globalement, la CdG-E arrive toutefois à la conclusion que les mesures prises jusqu’à 
présent en lien avec les subventions dommageables à la biodiversité, si elles consti-
tuent un pas dans la bonne direction, ne permettront pas d’atteindre les objectifs na-
tionaux et internationaux dans ce domaine234. C’est d’ailleurs aussi le constat qui res-
sort de l’analyse d’impact du PA SBS I235.  

 

3.3.2.2 Subventions dommageables dans le domaine de 
l’agriculture 

La CdG-E constate que les modifications apportées jusqu’ici aux subventions agri-
coles dommageables à la biodiversité demeurent relativement peu nombreuses. Sur la 
base de l’évaluation approfondie, le Conseil fédéral a chargé l’OFAG d’examiner des 
adaptations concernant deux subventions (protection douanière pour les produits agri-
coles et contributions aux améliorations structurelles). Celles-ci seront approfondies, 
pour l’essentiel, dans le cadre de la PA30+ et d’une révision d’ordonnance. En l’état 
actuel, l’issue de ces adaptations et leur impact ne sont pas clairs. La CdG-E part du 
principe que l’OFAG soumettra dès que possible au Conseil fédéral et au Parlement 
les propositions d’adaptations correspondantes. 

La CdG-E relève qu’une grande partie des subventions importantes pour la biodiver-
sité qui n’ont pas encore été examinées de manière approfondie (34 sur 52) relèvent 
du domaine de l’agriculture. Dans ce contexte, les orientations qui seront décidées 
concernant ces subventions dans le cadre de la PA30+ seront déterminantes.  

Pour la CdG-E, il est crucial que l’OFAG saisisse cette opportunité pour examiner si 
des ajustements ciblés permettraient de réduire l’impact néfaste de certaines subven-
tions sur la biodiversité. La CdG-E aurait jugé adéquat que le Conseil fédéral définisse 
plus précisément quelles subventions agricoles devraient faire l’objet d’un examen 
approfondi236. La commission part du principe que l’office fera part de ses proposi-
tions dans le message relatif à la PA30+ prévu pour 2027 (cf. chap. 3.2).  

 

  

234  La Suisse s’était engagée en 2010, dans le cadre de la CDB, à adapter ou supprimer d’ici 
2020 les subventions nuisibles à la biodiversité. 

235   Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 6, p. 36 
236  A ce propos, le rapport de l’OFEV de janvier 2025 se limite à indiquer que « l’impact sur 

la biodiversité doit […] être pris en compte lors du développement des subventions agri-
coles dans le cadre de la politique agricole 2030+ » (chap. 5, p. 19). 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
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3.3.2.3 Perspectives dans le cadre du PA SBS II 

Pour respecter la cible n°18 du GBF, il faudrait que la Suisse prenne des mesures très 
étendues en lien avec les subventions dommageables à la biodiversité d’ici 2030. De 
nombreuses subventions devraient être adaptées, réduites ou supprimées, notamment 
dans les domaines de l’agriculture, de l’énergie ou des transports. La CdG-E est cons-
ciente que les subventions concernées sont le fruit de décisions politiques et visent 
aussi des objectifs importants pour notre pays – parfois ancrés au niveau constitution-
nel – qui entrent dans certains cas en contradiction directe avec la protection de la 
biodiversité. Pour la commission, il est toutefois indispensable que le Conseil fédéral 
cherche des voies pragmatiques pour atteindre autant que possible les objectifs de la 
SBS et du GBF, au minimum en garantissant une plus grande transparence concernant 
l’impact de chaque subvention sur la biodiversité. Le gouvernement et le Parlement 
doivent pouvoir procéder à des pesées d’intérêts concernant les subventions concer-
nées en toute connaissance de cause.   

Dans ce contexte, la CdG-E regrette que le Conseil fédéral n’ait pas fixé d’objectifs 
plus ambitieux dans le PA SBS II concernant l’analyse des subventions domma-
geables à la biodiversité (mesure M10). La commission salue certes le mandat assigné 
au DFF et au DETEC pour améliorer la transparence en ce qui concerne les allège-
ments fiscaux. Elle estime néanmoins que l’injonction faite aux départements et of-
fices d’« examiner les effets des subventions sur la biodiversité dans le cadre des dos-
siers en cours » demeure très générale. Elle prie le Conseil fédéral de prendre les 
mesures nécessaires pour que cette demande ne reste pas lettre morte. 

La commission peine également à comprendre que le Conseil fédéral ait renoncé – 
au-delà des mesures relatives aux allègements fiscaux mentionnées précédemment – 
à procéder à des approfondissements pour d’autres subventions dommageables, dans 
le prolongement des huit évaluations réalisées entre 2022 et 2024. Elle comprend 
certes que certaines subventions ne se prêtent pas à un tel examen, notamment si elles 
ont été adoptées récemment ou seront prochainement réformées. Elle estime toutefois 
que l’analyse présentée à ce sujet par l’OFEV dans son rapport de janvier 2025 
manque de clarté237. En outre, elle est d’avis que le Conseil fédéral aurait pu définir 
de manière plus précise quelles subventions agricoles doivent être examinées en prio-
rité dans le cadre de la PA30+ (cf. plus haut).  

La commission procédera à un nouveau bilan sur ce point dans le cadre de son deu-
xième contrôle de suivi. Elle examinera notamment les conclusions du rapport de bi-
lan que le DETEC élaborera d’ici fin 2028 à l’intention du Conseil fédéral.   
  

  

237  De l’avis de la CdG-E, les informations fournies dans le rapport de l’OFEV de janvier 
2025 au sujet des subventions n’ayant pas encore été examinées (chap. 4 et 5) sont relati-
vement hétéroclites. Sur la base de celles-ci, il est difficile de comprendre comment l’of-
fice arrive à la conclusion qu’aucune autre analyse approfondie n’est recommandée.  
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3.4 Communication publique des autorités fédérales sur 
la biodiversité 

La communication publique des autorités fédérales concernant le thème de la biodi-
versité ne faisait pas l’objet d’une recommandation spécifique dans le rapport de 2021. 
Néanmoins, lors du contrôle de suivi, la CdG-E a constaté que cet aspect jouait un 
rôle important du point de vue de la gestion, raison pour laquelle elle a décidé d’y 
consacrer un chapitre spécifique.  
3.4.1 Présentation des faits 

3.4.1.1 Mesures de la Confédération concernant la 
communication sur la biodiversité 

L’objectif 7 de la SBS adopté en 2012 et confirmé par le Conseil fédéral en 2024 porte 
sur le développement et la diffusion des connaissances relatives à la biodiversité238. 

Le PA SBS I prévoyait un projet pilote portant sur la communication, intitulé « dé-
mocratiser la sauvegarde de la biodiversité » (A5.1)239. Ce projet visait à analyser les 
causes du déficit de perception de la perte de la biodiversité comme un problème par 
la population suisse, à mettre en évidence des méthodes appropriées pour combler ce 
déficit et à appliquer ces méthodes au moyen de mesures passant par des canaux ap-
propriés. Le but était notamment de conduire la population à l’adoption de comporte-
ments respectueux de la biodiversité et de la sensibiliser à l’importance du déclin en 
cours de la biodiversité240. Le projet prévoyait entre autres la réalisation d’un appel 
d’offres pour un support d’agence et une planification média, la création d’un concept 
de communication visuelle et un travail de relations publiques au niveau national.  

En décembre 2020, le DETEC a toutefois décidé d’interrompre le projet. Selon les 
explications de l’OFEV, cette décision s’explique par les développements politiques 
liés au dépôt de l’initiative biodiversité et au contre-projet du Conseil fédéral241. Invité 
par la CdG-E à fournir des précisions sur les raisons de cette interruption, l’office n’a 
pas fourni d’indications supplémentaires242.  

L’évaluation externe mandatée par l’OFEV en 2022 dans le cadre de l’analyse d’im-
pact du PA SBS I (cf. chap. 3.1)243 a tiré un bilan négatif de cette interruption. Les 

  

238  « […] La société possède des connaissances suffisantes sur la biodiversité pour que cha-
cun conçoive celle-ci comme une base essentielle de la vie et la prenne en compte dans 
ses décisions pertinentes. » 

239  Le projet a parfois été aussi nommé « Mainstreaming biodiversité ». 
240  PA SBS I du 6.9.2017, p. 37 
241  www.bafu.admin.ch > Thèmes > Biodiversité > Politique de la biodiversité > Stratégie et 

plan d’action > Mesures et projets pilotes phase I (consulté le 9.12.2025) 
242  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée) 
243  Ecoplan, htp St.Gallen, KEK-CDC, Sigmaplan, WaldKultur : Synthese der Evaluationen 

von Los II im Rahmen der Evaluation ausgewählter Massnahmen des Aktionsplans Stra-
tegie Biodiversität Schweiz («Wirkungsanalyse 2022»), rapport du 11.2.2022 (en alle-
mand uniquement), chap. 3.9 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/V4sN5KLRU4Zv/aktionsplan-strategie-biodiversitaet-schweiz.pdf
http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/mesures-et-projets-pilotes-phase-i
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/QiUq5PKwJgTp/synthese-der-evaluationen-von-los-ii.pdf


«%ASFF_YYYY_ID» 

 64 / 99 

experts ont estimé que les objectifs de ce projet ne pourraient pas être atteints unique-
ment par le biais de la communication publique de l’OFEV. Le rapport a formulé cinq 
recommandations, notamment celle de reprendre le projet244 ; à la connaissance de la 
CdG-E, celles-ci n’ont toutefois pas été mises en œuvre. Les experts ont aussi souligné 
que l’interruption de ce projet avait un impact négatif global sur la communication 
concernant les mesures et projets du PA SBS et donc sur leur impact245. Les autres 
évaluations externes réalisées lors de l’analyse d’impact ont confirmé les consé-
quences négatives de cette interruption et, plus globalement, la nécessité de renforcer 
la communication sur le thème de la biodiversité. 

La CdG-E s’est informée auprès de l’OFEV sur les mesures prises en matière de com-
munication sur la biodiversité après l’interruption de ce projet. L’office a indiqué246 
qu’il avait développé sa communication en suivant deux axes. Le premier vise à va-
loriser les produits de l’OFEV consacrés à la biodiversité (publications, conférences 
de presse, site Internet) et le deuxième à encourager la communication par l’intermé-
diaire de tiers à travers les subventions prévues par la loi sur la protection de la nature 
et du paysage (LPN)247. 

La CdG-E a également examiné dans quelle mesure la thématique de la communication 
avait ensuite été reprise dans le PA SBS II. Elle a constaté que celui-ci ne contenait pas 
de mesure spécifique sur ce thème. Le Conseil fédéral relève dans le plan qu’une néces-
sité d’agir subsiste à ce niveau et reconnaît l’importance de favoriser l’accès aux con-
naissances sur la biodiversité. Il indique toutefois que « vu les mesures en cours et en 
raison des ressources limitées », aucune action supplémentaire ne sera entreprise à ce 
sujet dans le cadre du PA SBS II248. Le plan d’action se limite à indiquer que l’OFEV 
et les autres offices fédéraux concernés sont chargés de la communication sur les me-
sures du PA SBS et sur la biodiversité. Une seule mesure du PA SBS II présente une 
interface avec le thème de la communication (M14, « Gestion optimisée des données et 
des informations sur la biodiversité »), mais elle porte en priorité sur l’échange d’infor-
mations techniques entre spécialistes249. Deux autres mesures portant sur l’enseigne-
ment et la formation (5.5 et 5.6), examinées en vue de la deuxième phase, n’ont pas été 
retenues faute de moyens (cf. chap. 3.1.1.2 et annexe 2).  

 

  

244  Notamment la mise en place d’une « Alliance biodiversité » avec des partenaires écono-
miques, la mise en place d’un concept de communication visuelle et la formulation d’ob-
jectifs de communication pour chaque mesure du PA SBS.  

245  Rapport du 11.2.2022, chap. 4.4 
246  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée)  
247  L’art. 14a, al. 1, let. c, LPN prévoit que la Confédération peut allouer des subventions pour 

promouvoir les relations publiques en lien avec la protection de la nature et du paysage. 
248  PA SBS II du 12.12.2025, pp. 33-34 
249  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée) ; PA SBS II du 12.12.2025, pp. 

66-67 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/QiUq5PKwJgTp/synthese-der-evaluationen-von-los-ii.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/H2cDklfpnDpw/UI-2519-F_AktionsplanBiodiversitaet_II.pdf


«%ASFF_YYYY_ID» 

 65 / 99 

3.4.1.2 Contenu des communiqués de presse de la 
Confédération sur la biodiversité 

Afin d’évaluer la manière dont les autorités fédérales ont communiqué au sujet de la 
biodiversité, la CdG-E a également analysé une sélection de communiqués de presse 
publiés ces dernières années sur ce thème : 

- communiqué du Conseil fédéral de juin 2023 concernant l’analyse d’impact du 
PA SBS I250 ; 

- communiqué du Conseil fédéral de juin 2024 concernant les améliorations appor-
tées aux subventions fédérales251 ; 

- communiqué du Conseil fédéral de novembre 2024 concernant le PA SBS II252 ; 

- communiqué du Conseil fédéral de janvier 2025 concernant l’impact des subven-
tions sur la biodiversité253 ; 

- communiqué d’Agroscope de juillet 2025 concernant les résultats du deuxième 
cycle de relevés du programme ALL-EMA254 ; 

- communiqué du Conseil fédéral de décembre 2025 concernant l’adoption de me-
sures complémentaires dans le PA SBS II255. 

La CdG-E a examiné si les communiqués concernés répondaient aux principes de 
l’information publique fixés dans la loi sur l’organisation du gouvernement et de l’ad-
ministration (LOGA)256 et concrétisés dans les lignes directrices sur l’information et 
la communication257. Elle a en particulier analysé comment la situation de la biodi-
versité en Suisse y était présentée et si les principales mesures prises par le Conseil 
fédéral et l’administration fédérale en lien avec la biodiversité y étaient mentionnées.   
3.4.2 Appréciation de la CdG-E 

Synthèse de l’appréciation : 

Pour la CdG-E, la communication publique est un aspect central de l’action de la Con-
fédération pour la protection de la biodiversité. Dans ce contexte, la commission re-
grette vivement que le DETEC ait interrompu, en 2020, le projet pilote du PA SBS I 

  

250  Le Conseil fédéral prend connaissance de l’analyse d’impact du Plan d’action Stratégie 
Biodiversité Suisse, communiqué de presse du Conseil fédéral du 21.6.2023 

251  Biodiversité : améliorations ciblées de subventions fédérales, communiqué de presse du 
Conseil fédéral du 19.6.2024 

252  Biodiversité : adoption de la seconde phase du plan d’action par le Conseil fédéral, com-
muniqué de presse du Conseil fédéral du 20.11.2024 

253  Impact des subventions sur la biodiversité : le Conseil fédéral veut continuer à améliorer 
la transparence, communiqué de presse du Conseil fédéral du 29.1.2025 

254  Biodiversité dans le paysage agricole : résultats de dix années de suivi, communiqué de 
presse d’Agroscope du 1.7.2025 

255  Plan d’action biodiversité : nouvelles mesures en faveur de la diversité des espèces, com-
muniqué de presse du Conseil fédéral du 12.12.2025 

256  Loi du 21.3.1997 sur l’organisation du gouvernement et de l’administration (LOGA ; RS 
172.010), en particulier art. 10, al. 2  

257  Information et communication du Conseil fédéral et de l’administration fédérale, lignes 
directrices de la Conférence des services d’information de la Confédération (CSIC) du 
10.3.2025 ; www.admin.ch > Conseil fédéral > Attributions du Conseil fédéral > Obliga-
tion d’informer (consulté le 20.1.2026) 

https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=95864
https://www.bafu.admin.ch/fr/nsb?id=101487
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103201
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103201
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103948
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/4RKWGVCGy-IpugD5ZNBhv
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/4RKWGVCGy-IpugD5ZNBhv
https://www.uvek.admin.ch/fr/newnsb/ghDdH4rFHhzuMmFqfLUHj
https://www.uvek.admin.ch/fr/newnsb/ghDdH4rFHhzuMmFqfLUHj
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1997/2022_2022_2022/fr
https://www.admin.ch/dam/gov/fr/Bundesrat/Information/Leitbild%20Kommunikation.pdf.download.pdf/Leitbild_Komm_FR_2015.pdf
https://www.admin.ch/dam/gov/fr/Bundesrat/Information/Leitbild%20Kommunikation.pdf.download.pdf/Leitbild_Komm_FR_2015.pdf
http://www.admin.ch/
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/conseil-federal/attributions-conseil-federal/obligation-d-informer.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/conseil-federal/attributions-conseil-federal/obligation-d-informer.html
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consacré à la communication publique. Cette interruption a eu un impact négatif sur 
l’atteinte de l’objectif 7 de la SBS et sur le plan d’action en général. La commission 
peine à comprendre les explications fournies pour justifier l’arrêt de ce projet.  

La CdG-E est également surprise qu’aucune mesure du PA SBS II ne porte sur la 
communication et la sensibilisation à la biodiversité, alors que le Conseil fédéral re-
connaît explicitement l’importance d’agir dans ce domaine. Elle estime qu’il aurait 
été adéquat que le plan d’action contienne une mesure transversale à ce sujet. L’ab-
sence de mesure augmente le risque que les objectifs de la SBS ne soient pas atteints 
en 2030. La commission salue certes les efforts de l’OFEV pour renforcer sa commu-
nication sur le thème de la biodiversité, mais estime que cela ne sera pas suffisant pour 
atteindre les objectifs.  

Après analyse des communiqués de presse publiés ces dernières années sur le thème 
de la biodiversité, la CdG-E arrive à la conclusion que les autorités fédérales ont, glo-
balement, informé de manière active, régulière et cohérente sur cette thématique et 
qu’elles ont fait part de leurs principales décisions à ce sujet. La commission estime 
toutefois que la communication des autorités n’a pas toujours été complète. Les com-
muniqués ont adopté un ton plutôt neutre et mis l’accent sur les mesures prises et les 
évolutions positives, tandis que les informations négatives ont été moins mises en 
avant. Par ailleurs, les communiqués n’ont généralement pas fait mention de la situa-
tion globale de la biodiversité en Suisse. La CdG-E invite le Conseil fédéral à s’assurer 
que toutes les informations importantes sur ce thème soient communiquées de manière 
complète, transparente et engagée.  

L’appréciation détaillée de la commission est présentée ci-dessous. 

 

3.4.2.1 Mesures de la Confédération concernant la 
communication sur la biodiversité 

Globalement, la CdG-E est d’avis que la communication publique est un aspect central 
de l’action de la Confédération pour la protection de la biodiversité. Elle permet de 
sensibiliser la population à l’importance de cette thématique et d’inciter chaque per-
sonne à adopter un comportement respectueux de la biodiversité. Elle est aussi déter-
minante pour renforcer l’impact des mesures du PA SBS dans leur ensemble et garan-
tir ainsi l’atteinte des objectifs de la SBS. La CdG-E estime donc que cet aspect revêt 
une importance systémique du point de vue de la gestion.   

Dans ce contexte, la CdG-E regrette vivement que le DETEC ait interrompu le projet 
pilote du PA SBS I consacré à la communication publique en 2020. Comme les ex-
pertises externes l’ont montré, cette interruption a eu un impact négatif non seulement 
sur l’atteinte de l’objectif 7 de la SBS, mais également sur le PA SBS I en général. La 
commission peine à comprendre les explications qui lui ont été fournies pour justifier 
l’arrêt de ce projet, qui demeurent très générales. 

Par ailleurs, au vu des conclusions de l’analyse d’impact du PA SBS I, la CdG-E est 
particulièrement surprise de constater qu’aucune mesure du PA SBS II ne porte sur le 
thème de la communication et de la sensibilisation à la biodiversité, alors même que 
le Conseil fédéral reconnaît explicitement l’importance d’agir dans ce domaine. Elle 
note que, sur ce point également, les explications fournies demeurent générales. La 
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commission imagine certes que des mesures de communication spécifiques seront 
mises en œuvre en lien avec certaines mesures du plan d’action et le salue. Elle est 
néanmoins d’avis qu’il aurait été adéquat que le PA SBS II contienne une mesure 
transversale sur ce thème. En effet, elle juge nécessaire que la Confédération analyse 
de manière globale la perception de la biodiversité par la population suisse afin de 
plancher, sur cette base, sur des mesures de communication adaptées.  

La commission salue les efforts de l’OFEV pour renforcer malgré tout sa communi-
cation sur le thème de la biodiversité. Elle estime néanmoins qu’une sensibilisation 
efficace de la population sur ce thème ne peut pas se baser uniquement sur la commu-
nication institutionnelle des autorités fédérales et nécessite des mesures complémen-
taires. Par ailleurs, la CdG-E est d’avis que la communication de la Confédération en 
matière de biodiversité pourrait être améliorée sur certains points (cf. chap. 3.4.2.2). 

Pour la CdG-E, l’absence de mesure liée à la communication publique dans le PA 
SBS II augmente le risque que les objectifs de la SBS ne soient pas atteints en 2030. 
Elle estime que le Conseil fédéral n’a pas tenu compte de manière adéquate des con-
clusions du premier plan d’action concernant cet aspect. En sa qualité d’organe de 
haute surveillance parlementaire, elle estime donc qu’une nécessité d’agir subsiste sur 
le plan de la gestion des affaires. Elle invite le Conseil fédéral à veiller – dans le cadre 
des ressources disponibles – à ce que des mesures dans le domaine de la communica-
tion publique soient intégrées dans le PA SBS II. Elle tirera un bilan sur ce point dans 
le cadre du deuxième contrôle de suivi. 

 

3.4.2.2 Contenu des communiqués de presse de la 
Confédération sur la biodiversité  

Sur la base de l’analyse des communiqués de presse sélectionnés, la CdG-E arrive à 
la conclusion que les autorités fédérales ont, globalement, respecté les principes de 
communication fixés dans la loi et les directives en ce qui concerne le thème de la 
biodiversité. Elles ont informé de manière active, régulière et cohérente sur cette thé-
matique et ont fait part de leurs principales décisions à ce sujet. La commission n’a 
pas identifié d’indices mettant en doute la véridicité des informations communiquées. 
Par ailleurs, à la connaissance de la CdG-E, les documents déterminants pour les dé-
cisions des autorités (p. ex. rapports internes et externes) ont tous été publiés.  

La commission est par ailleurs consciente que la biodiversité est un sujet vaste et com-
plexe, et que la communication sur ce thème nécessite une pesée d’intérêts entre la 
nécessité, d’un côté, que l’information soit aussi complète et transparente que possible 
et, de l’autre, qu’elle reste concise et adaptée au public-cible. Elle reconnaît également 
que les départements disposent d’une marge d’appréciation dans la manière dont ils 
formulent leur communication publique. 
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Néanmoins, sur la base de son analyse, la CdG-E estime que la communication des 
autorités fédérales sur le thème de la biodiversité n’a pas toujours été complète durant 
ces dernières années, au sens des lignes directrices de la communication fédérale258.  

Premièrement, la commission note que les autorités ont adopté un ton plutôt neutre 
face à la situation précaire de la biodiversité en Suisse et ont davantage mis l’accent 
sur les mesures prises ou les évolutions positives dans ce domaine. À l’inverse, les 
évolutions plus négatives ou l’absence d’effet de certaines mesures, si elles ont été 
évoquées ponctuellement, ont été moins mises en avant.  

- Exemple 1 : Le communiqué du Conseil fédéral de juin 2023259 souligne que de 
nombreuses mesures du PA SBS I ont été prises ou sont mises en œuvre. Il men-
tionne que leurs effets ne peuvent pas encore être évalués de manière définitive, 
mais ne fait pas mention des conclusions critiques de l’analyse d’impact de 
l’OFEV et du fait qu’une grande partie des objectifs de la SBS ne sont pas atteints.  

- Exemple 2 : Le communiqué d’Agroscope de juillet 2025260 indique que la biodi-
versité dans l’agriculture n’a guère changé ces dernières années, sans préciser 
qu’elle se situe à un niveau bien inférieur aux objectifs. Le texte met essentiellement 
l’accent sur les évolutions positives constatées par le programme ALL-EMA. 

Deuxièmement, la commission estime que certaines informations importantes liées à 
la mise en œuvre de la SBS auraient dû être mentionnées de manière plus explicite 
dans les communiqués de presse de la Confédération.  

- Exemple 1 : Le communiqué du Conseil fédéral de juin 2023261 ne mentionne pas 
le fait que l’accélération de plusieurs mesures et projets pilotes du PA SBS I en 
2022 a mené à une réduction des objectifs de ceux-ci. Il ne fait pas non plus réfé-
rence à l’impact négatif du manque de ressources sur la mise en œuvre du plan 
d’action (cf. chap. 3.1.1.1).  

- Exemple 2 : Le communiqué du Conseil fédéral de novembre 2024262 indique 
qu’un total de 24 millions de francs est disponible pour le PA SBS II jusqu’en 
2030. Il ne précise toutefois pas que cela représente une importante diminution 
par rapport à la première phase du plan d’action, ni quelles seront les consé-
quences d’une telle diminution (cf. chap. 3.1.1.3).  

Troisièmement, la CdG-E note que les communiqués de presse se focalisent généra-
lement sur les aspects procéduraux ou techniques et ne font pas mention de la situation 

  

258  Selon les lignes directrices de la communication établies par la Conférence des services 
d’information de la Confédération (p. 9), « tous les faits et chiffres importants doivent 
être communiqués au public dans leur intégralité » ; « les faits gênants tels qu’erreurs, 
dysfonctionnements et échecs ne doivent pas être passés sous silence ».  

259  Le Conseil fédéral prend connaissance de l’analyse d’impact du Plan d’action Stratégie 
Biodiversité Suisse, communiqué de presse du Conseil fédéral du 21.6.2023 

260  Biodiversité dans le paysage agricole : résultats de dix années de suivi, communiqué de 
presse d’Agroscope du 1.7.2025 

261  Le Conseil fédéral prend connaissance de l’analyse d’impact du Plan d’action Stratégie 
Biodiversité Suisse, communiqué de presse du Conseil fédéral du 21.6.2023 

262  Biodiversité : adoption de la seconde phase du plan d’action par le Conseil fédéral, com-
muniqué de presse du Conseil fédéral du 20.11.2024 

https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=95864
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/4RKWGVCGy-IpugD5ZNBhv
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/4RKWGVCGy-IpugD5ZNBhv
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=95864
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103201
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103201
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globale de la biodiversité en Suisse, à l’exception de celui d’Agroscope de juillet 
2025263. La commission estime donc que les communiqués analysés ne contribuent 
que de manière limitée à sensibiliser la population sur l’état de la biodiversité.  

- Exemple 1 : Le communiqué du Conseil fédéral de novembre 2024264 se limite à 
mentionner la « perte de diversité biologique », sans plus de détails.  

- Exemple 2 : Le communiqué du Conseil fédéral de juin 2023265 indique que « la 
diversité des espèces continue de subir des pressions en Suisse ».  

- Exemple 3 : les communiqués du Conseil fédéral de juin 2024266, de janvier 
2025267 et de décembre 2025268 ne font pas mention de la situation de la biodiver-
sité en Suisse. 

La CdG-E juge particulièrement important que le Conseil fédéral et les autorités fé-
dérales portent à l’avenir une attention renforcée à la formulation de la communication 
publique sur le thème de la biodiversité. Sur la base des exemples précités, elle invite 
le Conseil fédéral à s’assurer que toutes les informations importantes – y compris les 
évolutions négatives de certains projets et les manquements dans la mise en œuvre de 
la SBS – soient communiquées de manière complète, transparente et engagée. Elle 
invite le Conseil fédéral à s’assurer que les autorités fédérales compétentes informent 
régulièrement le public sur la situation de la biodiversité en Suisse. La commission 
tirera un bilan de l’évolution des pratiques en la matière lors du deuxième contrôle de 
suivi.  
4 Conclusions 

À l’issue de son contrôle de suivi, la CdG-E tire un bilan contrasté de la mise en œuvre 
de ses 3 recommandations de 2021. La commission relève que le Conseil fédéral et 
les unités administratives concernées – en particulier l’OFEV et l’OFAG – sont cons-
cients de l’importance de la protection de la biodiversité en Suisse : ils intègrent cet 
aspect dans leurs travaux et ont pris, ces dernières années, diverses mesures contri-
buant à cette protection. L’adoption du PA SBS II, en particulier, constitue une étape 
importante.  
  

  

263  Biodiversité dans le paysage agricole : résultats de dix années de suivi, communiqué de 
presse d’Agroscope du 1.7.2025 

264  Biodiversité : adoption de la seconde phase du plan d’action par le Conseil fédéral, com-
muniqué de presse du Conseil fédéral du 20.11.2024 

265  Le Conseil fédéral prend connaissance de l’analyse d’impact du Plan d’action Stratégie 
Biodiversité Suisse, communiqué de presse du Conseil fédéral du 21.6.2023 

266  Biodiversité : améliorations ciblées de subventions fédérales, communiqué de presse du 
Conseil fédéral du 19.6.2024 

267  Impact des subventions sur la biodiversité : le Conseil fédéral veut continuer à améliorer 
la transparence, communiqué de presse du Conseil fédéral du 29.1.2025 

268  Plan d’action biodiversité : nouvelles mesures en faveur de la diversité des espèces, com-
muniqué de presse du Conseil fédéral du 12.12.2025 

https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/4RKWGVCGy-IpugD5ZNBhv
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/4RKWGVCGy-IpugD5ZNBhv
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103201
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103201
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=95864
https://www.bafu.admin.ch/fr/nsb?id=101487
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103948
https://www.uvek.admin.ch/fr/newnsb/ghDdH4rFHhzuMmFqfLUHj
https://www.uvek.admin.ch/fr/newnsb/ghDdH4rFHhzuMmFqfLUHj
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La CdG-E constate toutefois que les mesures prises jusqu’à présent n’ont pas eu un 
impact suffisant. Globalement, la situation en matière de biodiversité ne s’est pas si-
gnificativement améliorée ces dernières années et demeure critique en Suisse ; di-
verses études l’ont montré, notamment dans le domaine agricole. Pour la CdG-E, il 
est probable que les mesures prises jusqu’ici par la Confédération ne suffiront pas 
pour permettre d’atteindre les objectifs qui sont assignés à la Suisse en matière de 
protection de la biodiversité, tant au niveau national (SBS) qu’international (GBF). 
En conséquence, la commission juge nécessaire que le Conseil fédéral examine 
quelles mesures supplémentaires peuvent être prises dans le cadre légal actuel pour 
améliorer la protection de la biodiversité et, si nécessaire, quelles adaptations doivent 
être apportées au cadre légal. 

La CdG-E est consciente que la marge de manœuvre du Conseil fédéral dans ce do-
maine est limitée pour plusieurs raisons. Premièrement, il doit tenir compte du cadre 
légal, qui n’a pas toujours été développé comme il le proposait. Deuxièmement, dans 
sa prise de décision, il doit considérer divers intérêts importants pour la Suisse qui 
sont également fixés dans le cadre légal et qui entrent parfois en contradiction avec la 
protection de la biodiversité (p. ex. dans le domaine de l’agriculture, de l’énergie ou 
des transports). Troisièmement, en raison de la situation tendue des finances fédérales, 
les ressources à sa disposition sont limitées. Malgré tout, la commission estime que 
des possibilités existent à plusieurs niveaux pour améliorer l’action des autorités fé-
dérales en matière de biodiversité et atteindre les objectifs fixés par la Convention sur 
la diversité biologique et la Stratégie biodiversité suisse. Elle estime en particulier que 
des progrès sont possibles en ce qui concerne la sensibilisation du public et la trans-
parence de l’activité des autorités fédérales sur ce thème.  

Les principales conclusions de la commission sont résumées ci-après (chap. 4.1). La 
CdG-E présente ensuite une vue d’ensemble des points qui demeurent ouverts de son 
point de vue (chap. 4.2). Le chap. 4.3 est consacré aux prochaines étapes.  
4.1 Mise en œuvre des recommandations 

La CdG-E arrive à la conclusion que ses trois recommandations de 2021 sont partiel-
lement mises en œuvre.  
 

Mise en œuvre de la Stratégie biodiversité suisse (recommandation 1, chap. 3.1) 

La CdG-E constate que des évolutions importantes ont eu lieu ces dernières années en 
ce qui concerne la mise en œuvre de la SBS. L’OFEV a procédé à une analyse d’im-
pact du premier plan d’action ; sur cette base, le Conseil fédéral a adopté fin 2025 un 
deuxième plan d’action, contenant 22 mesures dans différents domaines.  

La commission tire un bilan mitigé de l’analyse d’impact du PA SBS I, qui contient 
des informations importantes mais manque selon elle de clarté. Au vu des résultats de 
cette analyse, la commission juge compréhensible que le Conseil fédéral ait prolongé 
la durée du premier plan d’action d’un an et qu’il ait pris des mesures pour accélérer 
sa mise en œuvre. Elle regrette toutefois que cette accélération ait été accompagnée 
d’une réduction des objectifs pour les mesures et projets. À l’issue du PA SBS I, la 
majeure partie des objectifs de la SBS n’étaient pas atteints. 
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La CdG-E a par ailleurs examiné la manière dont le deuxième plan d’action (PA SBS 
II) a été préparé. À ce sujet, la commission estime que le Conseil fédéral a tiré certains 
enseignements des faiblesses du premier plan d’action, notamment concernant le pi-
lotage et la coordination avec les objectifs internationaux. Elle tire également un bilan 
globalement positif de la manière dont l’OFEV a élaboré les mesures du PA SBS II et 
a veillé à leur continuité par rapport au premier plan, même si les informations à ce 
sujet sont parfois sommaires. Elle regrette néanmoins que le Conseil fédéral ait re-
noncé à développer des mesures portant sur la formation et l’éducation. Enfin, elle 
salue la décision d’élargir le PA SBS à d’autres offices fédéraux, même si elle note 
que la réussite des mesures concernées repose en grande partie sur la volonté propre 
de ces offices. 

La CdG-E regrette par ailleurs que le Conseil fédéral ait décidé de diminuer les res-
sources allouées à l’OFEV pour le PA SBS II en raison de la situation tendue des 
finances fédérales, alors même que l’analyse d’impact recommandait leur renforce-
ment. Selon la commission, cette diminution accroît les risques que le plan d’action 
ne soit pas mis en œuvre dans les délais ou que ses objectifs ne soient pas atteints. La 
commission relève par ailleurs que le Conseil fédéral n’a pas mis de moyens supplé-
mentaires à disposition des autres offices pour leur participation au PA SBS. Dans ce 
contexte, la commission salue la décision de l’OFEV de renforcer les ressources dé-
diées au PA SBS par des compensations internes. Elle juge également approprié que 
l’office procède à une priorisation des mesures du plan d’action. 

La CdG-E déplore également que la Confédération ne dispose toujours pas d’un set 
d’indicateurs complet permettant d’évaluer l’effet des mesures en lien avec la biodi-
versité. Elle juge indispensable que le Conseil fédéral développe rapidement des indi-
cateurs portant sur les mesures du PA SBS et, de manière plus globale, sur l’atteinte 
des objectifs de la SBS.  

Enfin, pour la commission, il est nécessaire que le Conseil fédéral établisse une con-
ception générale concernant la protection de la biodiversité pour la période 2030-
2050, afin de garantir une sécurité de planification pour l’ensemble des acteurs con-
cernés. Elle a décidé de déposer un postulat en ce sens. 
 

Protection de la biodiversité dans l’agriculture (recommandation 2, chap. 3.2) 

Pour la CdG-E, la protection de la biodiversité en Suisse passe en particulier par des 
mesures efficaces dans le domaine de l’agriculture. La commission note que le Con-
seil fédéral et l’OFAG sont conscients de cet enjeu et ont montré leur volonté d’agir 
dans ce domaine. 

La CdG-E constate que le Conseil fédéral, comme elle le recommandait, évalue régu-
lièrement l’efficacité des mesures prises en matière de biodiversité dans l’agriculture, 
notamment à travers le programme ALL-EMA d’Agroscope. Les études réalisées 
montrent que la qualité de la biodiversité demeure globalement insatisfaisante, notam-
ment dans les zones agricoles de plaine. Elles mettent en évidence un besoin d’amé-
liorer l’efficacité des contributions fédérales à la biodiversité dans l’agriculture. 

Face à cette situation, la CdG-E relève que le Conseil fédéral a proposé ces dernières 
années différentes mesures visant à développer les contributions à la biodiversité et, 
plus généralement, à renforcer la biodiversité dans le domaine agricole. Le Conseil 
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fédéral a donc tiré les enseignements du bilan mitigé des mesures prises par le passé. 
Le Parlement a toutefois approuvé la réduction des risques liés aux pesticides et la 
fusion des contributions à la biodiversité et au paysage, et a rejeté les autres proposi-
tions. La CdG-E s’informera d’ici quelques années au sujet de leur impact. La com-
mission constate par ailleurs que l’OFAG s’efforce d’encourager la protection de la 
biodiversité dans l’agriculture à travers divers autres instruments.  

La CdG-E doute néanmoins que les mesures prises jusqu’ici soient suffisantes pour 
que la situation en matière de biodiversité dans l’agriculture s’améliore significative-
ment. Elle invite l’OFAG à continuer de développer autant que possible des mesures 
et projets en faveur de la biodiversité dans le cadre légal actuel. Elle juge également 
opportun que le Conseil fédéral soumette au Parlement, dans le cadre du projet de 
PA30+, des propositions pour améliorer l’efficacité des « surfaces de promotion de la 
biodiversité » (SPB) et leur mise en réseau. La commission l’invite en particulier à 
poursuivre ses réflexions en vue d’un renforcement de la formation et du conseil. 

Enfin, la CdG-E arrive à la conclusion que la place de l’agriculture a été renforcée 
dans le PA SBS II. Elle constate que l’OFAG a été associé à la préparation du nouveau 
plan et que celui-ci contient deux mesures portant spécifiquement sur l’agriculture. 
Elle relève toutefois que le succès de ces mesures dépendra de la priorité accordée à 
celles-ci par l’OFAG et des décisions du Parlement en lien avec la PA30+. Plus glo-
balement, la CdG-E tire un bilan positif de la collaboration entre l’OFEV et l’OFAG 
sur le thème de la biodiversité ces dernières années.  
 

Subventions dommageables à la biodiversité (recommandation 3, chap. 3.3) 

La CdG-E constate que le Conseil fédéral a procédé, comme elle le recommandait, à 
des analyses approfondies concernant certaines subventions dommageables à la bio-
diversité. Elle estime que la sélection réalisée par l’OFEV est pragmatique, mais note 
que le nombre de subventions finalement analysées est faible. 

La commission constate par ailleurs que le Conseil fédéral a procédé, sur la base de 
ces évaluations, à diverses adaptations aux subventions dommageables à la biodiver-
sité. La commission invite le Conseil fédéral à s’assurer que celles-ci feront l’objet 
d’un suivi étroit quant à leur mise en œuvre. Elle salue en outre le fait que le Conseil 
fédéral ait procédé à une analyse des processus de la Confédération liés aux subven-
tions.  
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Globalement, la CdG-E arrive à la conclusion que les mesures prises jusqu’à présent 
dans le domaine des subventions dommageables, si elles constituent un pas dans la 
bonne direction, ne permettront pas d’atteindre les objectifs nationaux et internatio-
naux sur ce point. Elle juge indispensable que le Conseil fédéral cherche des voies 
pragmatiques pour mettre en œuvre ces objectifs, au minimum en renforçant la trans-
parence concernant l’impact de chaque subvention sur la biodiversité. Dans ce con-
texte, la commission regrette que le Conseil fédéral n’ait pas fixé d’objectifs plus am-
bitieux dans le PA SBS II concernant l’analyse des subventions dommageables. Elle 
estime que l’injonction faite à l’administration d’« examiner les effets des subventions 
sur la biodiversité dans le cadre des dossiers en cours » demeure très générale. 

Dans le domaine agricole, la CdG-E constate que le Conseil fédéral a procédé à des 
adaptations ciblées de quelques subventions, mais que les modifications proposées 
jusqu’ici restent peu nombreuses et que leur impact n’est pas clair. Elle part du prin-
cipe que l’OFAG concrétisera celles-ci dès que possible. Par ailleurs, elle juge crucial 
que l’office examine, dans le cadre de la préparation de la PA30+, si des ajustements 
ciblés permettraient de réduire l’impact néfaste d’autres subventions agricoles sur la 
biodiversité.  
 

Communication publique des autorités fédérales sur la biodiversité (chap. 3.4) 

Du point de vue de la haute surveillance, la communication publique est un élément 
déterminant de l’activité de la Confédération pour la protection de la biodiversité. Par 
conséquent, la CdG-E a décidé d’approfondir cet aspect lors du contrôle de suivi. 

La commission s’est penchée sur les mesures prévues dans le PA SBS en matière de 
communication sur la biodiversité. Elle regrette vivement que le DETEC ait inter-
rompu, en 2020, le projet pilote du PA SBS I consacré à la communication publique. 
Cette interruption a eu un impact négatif sur l’atteinte des objectifs de la SBS. La 
commission peine à comprendre les raisons de cet arrêt.  

La CdG-E est également surprise qu’aucune mesure du PA SBS II ne porte sur la 
communication et la sensibilisation à la biodiversité, alors que le Conseil fédéral re-
connaît explicitement l’importance d’agir dans ce domaine. L’absence de mesure aug-
mente le risque que les objectifs de la SBS ne soient pas atteints d’ici 2030. La com-
mission salue les efforts de l’OFEV pour renforcer sa communication sur le thème de 
la biodiversité, mais estime qu’ils ne suffiront pas suffisant pour atteindre les objec-
tifs.  

Par ailleurs, la CdG-E a analysé les communiqués de presse de la Confédération con-
sacrés à la biodiversité. Elle arrive à la conclusion que les autorités fédérales ont, 
globalement, informé de manière active, régulière et cohérente sur cette thématique et 
qu’elles ont fait part de leurs principales décisions à ce sujet. La commission estime 
toutefois que la communication des autorités n’a pas toujours été complète. Les com-
muniqués ont adopté un ton plutôt neutre et mis l’accent sur les mesures prises et les 
évolutions positives, tandis que les informations négatives ont été moins mises en 
avant. Par ailleurs, les communiqués n’ont généralement pas fait mention de la situa-
tion globale de la biodiversité en Suisse.   
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4.2 Points ouverts  

La CdG-E liste ci-après les éléments pour lesquels une nécessité d’agir subsiste de 
son point de vue à l’issue de son contrôle de suivi, ou auxquels le Conseil fédéral 
devrait accorder selon elle une attention particulière à l’avenir, afin de garantir une 
mise en œuvre adéquate de ses recommandations et, plus généralement, des mesures 
de protection de la biodiversité en Suisse.  

Analyse d’impact du PA SBS (chap. 3.1.2.1) : La commission invite le Conseil fédéral 
à s’assurer que les faiblesses de l’analyse d’impact du PA SBS I ne se répètent pas 
dans le rapport d’évaluation du PA SBS II. Elle prie par ailleurs le Conseil fédéral de 
s’assurer que les résultats des mesures du PA SBS II soient présentés de manière com-
plète et transparente, par exemple sous la forme d’un rapport global.  

Poursuite des mesures du PA SBS (chap. 3.1.2.2) : La commission invite le Conseil 
fédéral à s’assurer que la poursuite ou non des mesures à l’issue du PA SBS II fasse 
l’objet d’une vue d’ensemble systématique. L’abandon ou la modification de mesures 
devrait faire systématiquement l’objet d’une communication publique transparente. 
La commission prie par ailleurs le Conseil fédéral de réexaminer l’ajout de mesures 
portant sur la formation et l’éducation en vue de la phase suivante du PA SBS.  

Priorisation des mesures du PA SBS (chap. 3.1.2.3) : Au vu des ressources limitées 
de l’OFEV, la commission juge important que la priorisation de la mise en œuvre des 
mesures du PA SBS II soit réalisée selon des critères clairs, qu’elle soit régulièrement 
discutée dans les organes de conduite du PA SBS et qu’elle fasse l’objet d’une com-
munication appropriée.  

Participation des autres offices fédéraux au PA SBS (chap. 3.1.2.4) : La commission 
invite le DETEC, le DEFR et le DFI à s’assurer que les offices associés au PA SBS II 
collaborent activement à la mise en œuvre du plan d’action et à prioriser, lorsque cela 
est possible, les projets portés par ces offices en lien avec le plan d’action.  

Développement d’un set d’indicateurs pour évaluer les effets du PA SBS (chap. 
3.1.2.5) : La commission juge indispensable que le Conseil fédéral développe rapide-
ment des indicateurs portant sur les mesures du PA SBS (output et outcome) et, de 
manière plus globale, sur l’atteinte des objectifs de la SBS (impact). Elle invite le 
Conseil fédéral à s’assurer que l’ensemble des offices associés au plan d’action colla-
borent à la mise en place et à la mesure de ces indicateurs. 

Evaluation de la SBS (chap. 3.1.2.5) : La CdG-E part du principe que le Conseil fédé-
ral publiera les résultats de l’évaluation de la SBS dans un rapport spécifique. En 
outre, elle juge important que cette évaluation inclue un volet consacré à la contribu-
tion du PA SBS, ainsi qu’une analyse des mesures de protection de la biodiversité 
intégrées aux conventions-programmes avec les cantons. 

Conception générale relative à la protection de la biodiversité après 2030 (chap. 
3.1.2.6) : La commission juge nécessaire que le Conseil fédéral établisse une concep-
tion générale concernant la protection de la biodiversité pour la période 2030-2050, 
afin de garantir une sécurité de planification pour l’ensemble des acteurs concernés. 
Elle a déposé un postulat en ce sens. 
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Mesures visant à renforcer la protection de la biodiversité dans l’agriculture (chap. 
3.2.2.1) : La commission invite le Conseil fédéral et l’OFAG à utiliser autant que pos-
sible la marge de manœuvre de la législation actuelle pour encourager les mesures 
favorables à la biodiversité agricole. En outre, elle juge opportun que le Conseil fédé-
ral et l’OFAG formulent des propositions de mesures pour améliorer la qualité des 
SPB et leur mise en réseau dans le cadre du projet de PA30+. Ces mesures doivent 
augmenter l’efficacité des contributions à la biodiversité tout en veillant à ce qu’elles 
ne causent pas une charge disproportionnée aux agricultrices et agriculteurs. 

Agriculture dans le PA SBS (chap. 3.2.2.3) : La commission invite le Conseil fédéral 
à s’assurer que les résultats des projets du PA SBS I soient poursuivis et valorisés 
autant que possible dans le cadre du PA SBS II et, plus généralement, dans la politique 
agricole de la Confédération. Par ailleurs, elle prie l’OFAG de s’assurer que les me-
sures du PA SBS II placées sous sa responsabilité soient priorisées et menées à bien 
selon le calendrier prévu. 

Formation et conseil en matière de biodiversité dans l’agriculture (chap. 3.2.2.3) : La 
commission invite le Conseil fédéral à poursuivre ses réflexions en vue d’un renfor-
cement de la formation et du conseil en matière de biodiversité dans l’agriculture. Elle 
juge aussi important que l’OFAG continue d’entretenir des échanges étroits avec les 
cantons et les organisations de branche concernant la mise en place de formations sur 
le thème de la biodiversité et que l’office utilise la marge de manœuvre à sa disposition 
pour encourager autant que possible de telles formations. 

Suivi des adaptations apportées aux subventions dommageables à la biodiversité 
(chap. 3.3.2.1) : La commission juge important que les adaptations apportées jusqu’ici 
aux subventions dommageables à la biodiversité fassent l’objet d’un suivi étroit quant 
à leur mise en œuvre et leurs effets ; elle invite le Conseil fédéral à s’en assurer et à 
en rendre compte dans ses prochains rapports sur ce thème. 

Intégration du thème de la biodiversité dans les processus liés aux subventions (chap. 
3.3.2.1) : La commission juge important que la thématique de la biodiversité soit in-
tégrée de manière précoce lors de l’élaboration et de l’examen périodique des subven-
tions fédérales, afin d’identifier les ajustements possibles. Elle invite le Conseil fédé-
ral à s’assurer que les mécanismes de contrôle soient optimisés en conséquence. 

Subventions dommageables dans le domaine agricole (chap. 3.3.2.2) : La commission 
part du principe que l’OFAG soumettra dès que possible au Conseil fédéral et au Par-
lement les propositions d’adaptations faisant suite à l’examen approfondi des subven-
tions dans le domaine agricole (protection douanière pour les produits agricoles, con-
tributions aux améliorations structurelles). Elle invite également l’OFAG à examiner 
dans le cadre du PA30+ si des ajustements ciblés permettraient de réduire l’impact 
néfaste de certaines subventions sur la biodiversité.  

Subventions dommageables dans le PA SBS II (chap. 3.3.2.3) : Pour la commission, il 
est indispensable que le Conseil fédéral cherche des voies pragmatiques pour atteindre 
autant que possible les objectifs de la SBS et du GBF en matière de subventions dom-
mageables à la biodiversité, au minimum en garantissant une plus grande transparence 
concernant l’impact de chaque subvention. Elle prie le Conseil fédéral de s’assurer 
que l’injonction faite aux départements et offices dans le cadre du PA SBS II d’« 



«%ASFF_YYYY_ID» 

 76 / 99 

examiner les effets des subventions sur la biodiversité dans le cadre des dossiers en 
cours » soit mise en œuvre. 

Mesures concernant la communication dans le PA SBS II (chap. 3.4.2.1) : La com-
mission invite le Conseil fédéral à veiller – dans le cadre des ressources disponibles – 
à ce que des mesures dans le domaine de la communication publique soient intégrées 
dans le PA SBS II.  

Communication de la Confédération sur le thème de la biodiversité (chap. 3.4.2.2) : 
La commission invite le Conseil fédéral et les autorités fédérales à porter à l’avenir 
une attention renforcée à la formulation de la communication publique sur le thème 
de la biodiversité. Elle invite le Conseil fédéral à s’assurer que toutes les informations 
importantes soient communiquées de manière complète, transparente et engagée. Elle 
l’invite également à s’assurer que les autorités fédérales compétentes informent régu-
lièrement le public sur la situation de la biodiversité en Suisse.   
4.3 Prochaines étapes 

Avec le présent rapport, la CdG-E met un terme à son premier contrôle de suivi. Elle 
invite le Conseil fédéral à tenir compte de ses considérations dans ses activités futures 
ayant trait à la protection de la biodiversité.  

Dans la mesure où ses recommandations ne sont pas encore entièrement mises en 
œuvre et qu’une nécessité d’agir subsiste sur plusieurs points, la commission procé-
dera, d’ici deux à trois ans, à un deuxième contrôle de suivi.  

 

 

Le 18 mai 2026 Au nom de la Commission de gestion du 
Conseil des États 

 La présidente : Maya Graf 

La secrétaire : Ursina Jud Huwiler 

La présidente de la sous-commission 
DFI/DETEC : Heidi Z’graggen 

Le secrétaire de la sous-commission 
DFI/DETEC : Baptiste Ruedin 

Pour le secrétariat des CdG : Nicolas 
Gschwind, Sandra Ingold  
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Abréviations  
AFF Administration fédérale des finances 

Agroscope Centre de compétences de la Confédération pour la recherche agrono-
mique 

AIR Analyse d’impact de la règlementation 

ALL-EMA Programme « Arten und Lebensräume Landwirtschaft / Espèces et mi-
lieux agricoles » 

ARE Office fédéral du développement territorial 

CBrP Contribution à la biodiversité régionale et à la qualité du paysage  

CCSols Centre de compétences sur les sols 

CDB Convention des Nations unies sur la diversité biologique ; Convention 
du 5.6.1992 sur la diversité biologique (RS 0.451.43) 

CdF Commissions des finances des Chambres fédérales 

CDF Contrôle fédéral des finances 

CdG Commissions de gestion des Chambres fédérales 

CdG-E Commission de gestion du Conseil des États 

CER-E Commission de l’économie et des redevances du Conseil des États 

CER-N Commission de l’économie et des redevances du Conseil national 

Ch. Chiffre 

Chap.  Chapitre 

CoorP Coordination du programme 

CP Comité du programme 

CSIC Conférence des services d’information de la Confédération 

CTT-N Commission des transports et des télécommunications du Conseil na-
tional 

DDPS Département de la défense, de la protection de la population et des 
sports 

DEFR Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche 

DélCdG Délégation des Commissions de gestion des Chambres fédérales 

DETEC Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et 
de la communication 

DFF Département fédéral des finances 

DFI Département fédéral de l’intérieur 

DP Direction de programme 

EPT Equivalents plein temps 

FF Feuille fédérale 

GBF Cadre mondial de la biodiversité, Global Biodiversity Framework 

GS Groupe d’accompagnement stratégique 

IPBES Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodi-
versité et les services écosystémiques 
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LAgr Loi du 29 avril 1998 sur l’agriculture (RS 910.1) 

LCITES Loi fédérale du 16 mars 2012 sur la circulation des espèces de faune et 
de flore protégées (Loi sur les espèces protégées ; RS 453) 

LOGA Loi du 21 mars 1997 sur l’organisation du gouvernement et de l’admi-
nistration (RS 172.010) 

LParl Loi du 13 décembre 2022 sur l’Assemblée fédérale (Loi sur le Parle-
ment ; RS 171.10) 

LPN Loi du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage (RS 
451) 

Mo. Motion 

MONET Monitoring du développement durable de l’Office fédéral de la statis-
tique 

NPR Nouvelle politique régionale 

OAS Ordonnance du 2 novembre 2022 sur les améliorations structurelles 
dans l’agriculture (RS 913.1) 

OEA Objectifs environnementaux pour l’agriculture 

OFAG Office fédéral de l’agriculture 

OFCL Office fédéral des constructions et de la logistique 

OFEN Office fédéral de l’énergie 

OFEV Office fédéral de l’environnement 

OFROU Office fédéral des routes 

OFT Office fédéral des transports 

OPD Ordonnance du 23 octobre 2013 sur les paiements directs versés dans 
l’agriculture (Ordonnance sur les paiements directs ; RS 910.13) 

OPN Ordonnance du 16 janvier 1991 sur la protection de la nature et du 
paysage (RS 451.1) 

OSAV Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 

PA22+ Politique agricole à partir de 2022 

PA30+ Politique agricole à partir de 2030 

PA SBS Plan d’action Stratégie biodiversité suisse 

PAN-
RPGAA 

Plan d’action national pour la conservation et l’utilisation durable des 
ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture 

PER Prestations écologiques requises 

PNR Programme national de recherche 

Po. Postulat 

RS Recueil systématique du droit fédéral 

SBS Stratégie biodiversité suisse 

SCNAT Académie suisse des sciences naturelles 

SECOI Secrétariat d’Etat à l’économie 

SPB Surfaces de promotion de la biodiversité 

WSL Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le paysage 
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Liste des personnes auditionnées 

  
Hofer, Christian Directeur de l’OFAG 

Romang, Hans Chef de la division Biodiversité et paysage, OFEV 

Rösti, Albert Conseiller fédéral, chef du DETEC 

Schneeberger, Katrin Directrice de l’OFEV 

Vogel, Samuel Chef du secteur Systèmes agroenvironnementaux et 
éléments fertilisants, OFAG 
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Annexe 1 

Liste des mesures du PA SBS I et du PA SBS II 

             PA SBS I (2017-2024) 

 
N°  Intitulé 

M
es

u
re

s 
 

u
rg

en
te

s 

4.1.1 Entretenir et assainir les aires protégées existantes 

4.1.2 Créer et entretenir des réserves forestières 

4.1.3 
Assurer la présence de vieux bois et de bois mort en quantité et en 

qualité suffisantes 

4.1.4 
Assurer la conservation spécifique d’espèces prioritaires au niveau 

national 

M
es

u
re

s 
ex

p
lo

it
an

t 
d

es
 s

y
n

er
g
ie

s 

4.2.1 Concevoir l’infrastructure écologique sur l’ensemble du territoire 

4.2.2 Élaborer une Stratégie Sol Suisse 

4.2.3 Adapter la production agricole aux conditions naturelles locales 

4.2.4 Évaluer l’impact des subventions fédérales 

4.2.5 
Prendre en compte les services écosystémiques dans les décisions 

ayant un impact sur le territoire 

4.2.6 
Intégrer des critères de biodiversité dans les normes de durabilité 

existantes 

4.2.7 
Dispositions en faveur de la biodiversité dans les règlements type 

en matière de construction. 

4.2.8 

Œuvrer pour la biodiversité dans le cadre de la coopération inter-

nationale et honorer les engagements en matière de financement 

de la biodiversité 

4.2.9 
Mettre à profit les connaissances acquises au niveau international 

dans la politique nationale en faveur de la biodiversité 

P
ro

je
ts

 p
il

o
te

s 

A1.1 Vision Château d’eau 2.0 

A1.2 
Mettre en valeur l’infrastructure écologique dans les parcs d’im-

portance nationale 

A1.3 Là où la forêt est encore sauvage 

A1.4 
Étudier le potentiel d’une mutualisation des surfaces propices à la 

biodiversité 

A2.1 
Atténuation des changements climatiques : une utilisation durable 

est bonne pour les marais suisses 

A2.2 
Développer la biodiversité et la qualité paysagère dans les agglo-

mérations 
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A3.1  Déclasser des terrains pour favoriser la biodiversité 

A4.1 Éviter l’électrocution d’oiseaux dans l’ensemble de la Suisse 

A4.2 
Élaborer un système d’incitation pour la délimitation et l’entretien 

d’aires de conservation de certaines espèces 

A4.3 
Désamorcer les sources de conflit entre les transports et la petite 

faune 

A5.1 Démocratiser la sauvegarde de la biodiversité 

A5.2 Suivre la valeur de l’eau à la trace 

A5.3 La nature sur le pas de la porte 

A6.1 
Affecter des sites de la Confédération à la constitution de l’infras-

tructure écologique 

A7.1 
Restaurer la connectivité entre les milieux naturels et les dévelop-

per le long du réseau des routes nationales 

A8.1 Rendre les pylônes moyenne tension du rail sûrs pour les oiseaux 

A8.2 Rendre les voies ferroviaires perméables 

A8.3  Créer des hotspots de la biodiversité sur le périmètre des gares 

A8.4 Améliorer la qualité des milieux naturels le long des voies ferrées 

M
es

u
re

s 
à 

ét
u

d
ie

r 
p

o
u

r 
le

 P
A

 S
B

S
 I

I 

5.1 
Assurer la conservation des surfaces particulièrement importantes 

pour la biodiversité et développer sa force obligatoire 

5.2 
Elaborer et développer des instruments et des programmes secto-

riels pour éviter l’appauvrissement génétique 

5.3 

Mettre en place et développer des collections ex-situ pour assurer 

la conservation des ressources génétiques prioritaires et des es-

pèces menacée 

5.4 
Renforcer le thème de la biodiversité dans les institutions suisses 

de recherche 

5.5 
Renforcer le thème de la biodiversité dans l’enseignement général 

et la formation professionnelle 

5.6 
Renforcer le thème de la biodiversité dans la formation continue 

et le conseil en fonction des spécificités des secteurs d’activité 

5.7 
Renforcer les mesures de lutte contre le commerce illégal d’ani-

maux et de plantes 

5.8 Optimiser et moderniser la gestion des données 
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             PA SBS II (2025-2030) 

 N°  Intitulé 

M
es

u
re

s 
O

F
E

V
 

M1 Forêts riches en biodiversité et résilientes 

M2 
Lacs riches en biodiversité et résilients face aux changements cli-

matiques 

M3 
Socle de connaissances sur la consommation respectueuse de la 

biodiversité 

M4 Restauration d’écosystèmes capables de fournir des services 

M5 Rôle de modèle des pouvoirs publics 

M6 Surfaces de grande valeur écologique et mise en réseau 

M7 Biodiversité à l’heure des changements climatiques 

M8 Conservation des espèces 

M9 Diversité génétique 

M10 Examen et actualisation des subventions et des incitations 

M11 Solutions reposant sur la nature et sur les écosystèmes 

M12 Lutte contre la mortalité des insectes 

M13 Gestion intégrée des risques dans le domaine de la biodiversité 

M14 
Gestion optimisée des données et des informations sur la biodiver-

sité 

M15 Zones urbanisées pour les êtres humains et la nature 

M
es

u
re

s 
d

an
s 

la
 c

o
m

p
ét

en
ce

 

d
es

 a
u

tr
es

 o
ff

ic
es

 

M16 
Intégration de la biodiversité dans les processus et instruments 

d’aménagement du territoire (ARE) 

M17 Commerce international d’espèces sauvages (OSAV) 

M18 Services écosystémiques dans l’agriculture (OFAG) 

M19 Production d’énergie respectueuse de la biodiversité (OFEN) 

M20 
Promotion de la biodiversité le long des routes nationales 

(OFROU) 

M21 
Développement de la biodiversité le long des chemins de fer 

(OFT) 

M22 SPB dans l’agriculture (OFAG) 
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Annexe 2 

Reprise des mesures du PA SBS I dans le PA SBS II 

Sources : PA SBS II, site Internet de l’OFEV269, analyse d’impact de l’OFEV du 
21.6.2023, audition du DETEC, de l’OFEV et de l’OFAG du 27.8.2024, audition de 
l’OFEV et de l’OFAG du 25.3.2025, lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025  

Note : les mesures et projets marqués d’un * présentaient des retards importants lors 
de l’évaluation intermédiaire de 2021 ; les mesures et projets marqués d’un ** pré-
sentaient encore de légers retards fin 2022 (source : analyse d’impact de l’OFEV du 
21.6.2023)  

Mesures urgentes (4.1.1 à 4.1.4) 

Les 4 mesures urgentes sont poursuivies hors du PA SBS II dans le cadre des conven-
tions-programmes avec les cantons, en particulier la convention-programme « Protec-
tion de la nature » et le programme partiel « Biodiversité en forêt ». Les moyens al-
loués à ces programmes ont été pérennisés dès 2025.  

Selon les indications de l’OFEV, « des aspects essentiels des mesures urgentes ont été 
repris sur le fond, sans être toujours intégrés tels quels, mais sous une forme adaptée 
ou développée, en tenant compte des compétences cantonales et des conventions-pro-
grammes »270. Les mesures 4.1.1 et 4.1.2 correspondent déjà depuis 2017 aux priorités 
des conventions-programmes « Protection de la nature » et « Biodiversité en forêt » 
et ont été renforcées financièrement grâce aux mesures urgentes. La mesure 4.1.3 est 
complétée et renforcée par des instruments existants comme les îlots de sénescence et 
par de nouveaux instruments tels que la promotion des arbres biotopes. La mesure 
4.1.4 est renforcée et poursuivie dans les deux programmes par le biais d’indicateurs 
de qualité spécifiques et d’incitations financières271. 
 

Mesures exploitant des synergies (4.2.1 à 4.2.9) 

5 mesures ont été poursuivies ou prises en considération dans le PA SBS II. 

  

  

269 www.bafu.admin.ch > Thèmes, Biodiversité > Politique de la biodiversité > Stratégie et 
plan d’action > Mesures et projets pilotes phase I (consulté le 12.12.2025) 

270  Lettre de l’OFEV à la CdG-E du 16.6.2025 (non publiée)  
271  L’évaluation intermédiaire de 2021 tirait un bilan mitigé de la mise en œuvre de la mesure 

4.1.4 : « En raison du manque de personnel, les mesures accompagnant cette mesure ur-
gente (notamment la création de plans d’action visant à conserver les espèces prioritaires 
au niveau national) ont eu moins de succès que les autres mesures urgentes. C’est pour-
quoi les objectifs inscrits dans le plan de gestion de projets n’ont pas pu être atteints pour 
la mesure urgente 4.1.4. Certes le plan d’action « Forêts claires » a été publié, mais l’éla-
boration d’autres plans d’action n’a pas été possible. » (cf. rapport de l’OFEV du 
21.6.2023, p. 20) 

http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/mesures-et-projets-pilotes-phase-i
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
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Mesure  
PA SBS I 

Intitulé Intégration dans le PA SBS II, explica-

tions de l’OFEV 

4.2.1 
Concevoir l’infrastructure 
écologique sur l’ensemble 
du territoire * / ** 

Poursuivie (M4 et M6) ; également dans 
le cadre de la convention-programme 
« Protection de la nature » 

4.2.3 
Adapter la production agri-
cole aux conditions natu-
relles locales * / ** 

Poursuivie en partie (M4) ; également 
abordée dans un projet de suivi 

4.2.4 
Évaluer l’impact des sub-
ventions fédérales * / **  

Poursuivie (M10) 

4.2.6 
Intégrer des critères de bio-
diversité dans les normes 
de durabilité existantes 

Prise en considération (M3) 

4.2.7 

Dispositions en faveur de la 
biodiversité dans les règle-
ments type en matière de 
construction  

Poursuivie (M15) 

4 mesures ne sont pas poursuivies dans le cadre du PA SBS II. 

Mesure  

PA SBS I 
Intitulé Explications de l’OFEV 

4.2.2 
Élaborer une Stratégie Sol 
Suisse 

Mesure mise en œuvre, notamment à tra-
vers l’adoption de la Stratégie Sol Suisse, 
la mise en service du Centre de compé-
tences sur les sols (CCSols) et l’adaptation 
de l’ordonnance sur les atteintes portées 
aux sols (OSol) 

4.2.5 

Prendre en compte les ser-
vices écosystémiques dans 
les décisions ayant un im-
pact sur le territoire * 

Mesure considérée comme achevée. Le 
projet a été terminé fin 2025 ; le rapport 
sera publié et les résultats seront commu-
niqués aux experts du domaine par diffé-
rents canaux. 

Selon l’OFEV, la valorisation des services 
écosystémiques sera développée à travers 
certaines mesures du PA SBS II (notam-
ment M12 et mandats d’examen assignés 
à l’OFAG). 
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4.2.8 

Œuvrer pour la biodiversité 
dans le cadre de la coopéra-
tion internationale et hono-
rer les engagements en ma-
tière de financement de la 
biodiversité 

Mesure considérée comme achevée. 
L’OFEV cite notamment le fait que la 
nouvelle méthode de calcul a permis à la  
Suisse de doubler son financement inter-
national de la biodiversité272. Par ailleurs, 
le Conseil fédéral a chargé le DETEC 
d’examiner des mesures possibles pour 
exploiter des sources existantes et supplé-
mentaires pour le financement internatio-
nal273.  

4.2.9 

Mise à profit des connais-
sances acquises au niveau 
international dans la poli-
tique nationale en faveur de 
la biodiversité * / ** 

Mesure considérée comme achevée. 
L’OFEV mentionne notamment la partici-
pation active de la Suisse à l’IPBES (Pla-
teforme intergouvernementale scientifique 
et politique sur la biodiversité et les ser-
vices écosystémiques), l’intégration des 
connaissances internationales dans les 
plans directeurs de recherche Environne-
ment de l’OFEV et la prise en compte de 
plusieurs rapports de synthèse de SCNAT 
relatives aux connaissances internationales 
dans l’élaboration du PA SBS II. Selon 
l’office, la prise en compte des connais-
sances internationales dans la politique na-
tionale en matière de biodiversité est ga-
rantie. 

 

  

  

272  Dans le cadre de l’évaluation intermédiaire de 2021, des représentants des organisations 
de protection de l’environnement et de développement se sont montrés critiques sur ce 
point. Selon elles, la méthode la méthode de calcul élaborée pour les contributions en fa-
veur de la biodiversité ne correspond que partiellement à une augmentation effective des 
moyens. En outre, l’évaluation intermédiaire de 2021 a décelé une coordination insuffi-
sante, entre les offices fédéraux concernés, du thème de la biodiversité dans la coopéra-
tion internationale, du point de vue du contenu et de la stratégie (cf. rapport de l’OFEV du 
21.6.2023, p. 18) 

273  Financement international en faveur du climat et de la biodiversité : le Conseil fédéral 
vise une contribution appropriée, communiqué de presse du Conseil fédéral du 
12.12.2025 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.bafu.admin.ch/fr/newnsb/vyfNzMX-yVKnSJrddttqy
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Projets pilotes (A1.1 à A8.4) 

13 projets pilotes ont été approfondis, intégrés à d’autres projets ou pris en compte 
sous une forme adaptée dans le PA SBS II. 

Projet 
PA SBS I 

Intitulé 
Intégration dans le  

PA SBS II 

A1.2 

Mettre en valeur l’infras-
tructure écologique dans les 
parcs d’importance natio-
nale Les résultats offrent une base pour la 

mesure M6. 

A1.4 

Étudier le potentiel d’une 
mutualisation des surfaces 
propices à la biodiversité  

* / ** 

A2.1 

Atténuation des change-
ments climatiques : une uti-
lisation durable est bonne 
pour les marais suisses  

Le projet ne sera pas poursuivi ; les 
produits développés dans ce cadre se-
ront mis à disposition des cantons. Le 
PA SBS II poursuit la thématique de 
manière générale (M7 et M11). 

A2.2 
Développer la biodiversité 
et la qualité paysagère dans 
les agglomérations 

Poursuivi (M15) 

A4.1 
Éviter l’électrocution d’oi-
seaux dans l’ensemble de la 
Suisse ** 

Les succès et enseignements sont pris 
en compte, notamment en lien avec les 
mâts de lignes ferroviaires (M5 et 
M21). 

A 4.3 
Désamorcer les sources de 
conflit entre les transports 
et la petite faune ** 

Poursuivi en collaboration avec l’OFT 
et l’OFROU (M20 et M21) 

A 5.2 
Suivre la valeur de l’eau à 
la trace 

Le projet partiel consacré aux milieux 
fontinaux a été clos ; l’OFEV en tire un 
bilan positif. Le projet partiel consacré 
à la truite sera poursuivi (M2). 

A6.1 

Affecter des sites de la 
Confédération à la constitu-
tion de l’infrastructure éco-
logique 

Poursuivi (M5) ; les succès et enseigne-
ments sont pris en compte (M20 et 
M21) 

A7.1 

Restaurer la connectivité 
entre les milieux naturels et 
les développer le long du 
réseau des routes nationales 
** 

Les succès et enseignements sont pris 
en compte (M5 ; M20) 
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A8.1 
Rendre les pylônes 
moyenne tension du rail 
sûrs pour les oiseaux 

Les succès et enseignements sont pris 
en compte (M5 ; M21) 

 

A8.2 
Rendre les voies ferro-
viaires perméables ** 

A8.3 
Créer des hotspots de la 
biodiversité sur le périmètre 
des gares 

A8.4 
Améliorer la qualité des mi-
lieux naturels le long des 
voies ferrées 

6 projets pilotes ont été abandonnés ou suspendus. Selon les explications de l’OFEV, 
cela s’explique principalement par le fait que leurs objectifs ont été repris dans 
d’autres instruments ou en raison de l’évolution du contexte politique (notamment 
initiative biodiversité). Les raisons spécifiques sont données ci-après. 
 

Projet  
PA SBS I 

Intitulé Justification de l’abandon 

A1.1 
Vision Château d’eau 
2.0  

Abandonné par l’OFEV au printemps 2021. 
Diverses initiatives reprennent l’objectif du 
projet (p. ex. Po. 18.3010, Mo. 20.4268, table 
ronde consacrée à l’énergie hydraulique) 

A1.3 
Là où la forêt est en-
core sauvage * / ** 

L’OFEV a suspendu le projet en 2021, notam-
ment en raison des réserves émises par les 
cantons. La question des forêts de grande va-
leur écologique a été reprise dans la nouvelle 
« Stratégie intégrale pour la forêt et le bois » 
adoptée par le Conseil fédéral en décembre 
2025274. Dans ce cadre, un indicateur sur 
l’état naturel de la forêt sera développé (M1 
du PA SBS II). L’objectif de la mesure sera 
donc mis en œuvre en synergie par le plan de 
mesures de cette stratégie et le PA SBS II. 

A3.1 
Déclasser des terrains 
pour favoriser la biodi-
versité  

Analyse d’impact 2023 : En raison d’un 
manque de ressources, l’OFEV a décidé au 
printemps 2021 de donner la priorité à 
d’autres travaux et d’effectuer uniquement 
des travaux de clarification. 

  

274  Stratégie intégrale pour la forêt et le bois 2050 du 12.12.2025 ; www.bafu.admin.ch > 
Thèmes > Forêts et bois > Politique forestière et politique du bois > Stratégie intégrale 
pour la forêt et le bois 2050 ; cf. en particulier axe prioritaire « Biodiversité en forêt » 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mDpAWIPxncfc/%5B912366529%5D%20f%20Strategiebericht%20IWHS%202050.pdf
http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/sifb
https://www.bafu.admin.ch/fr/sifb
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2025 : Selon l’OFEV, les travaux ont bien 
avancé au niveau cantonal et plus aucune ac-
tion supplémentaire n’est requise au niveau 
du PA SBS. 

A4.2 

Élaborer un système 
d’incitation pour la dé-
limitation et l’entretien 
d’aires de conservation 
de certaines espèces  

Abandonné par l’OFEV au printemps 2021. 
La situation initiale a changé du fait du dépôt 
de l’initiative biodiversité et du contre-projet 
proposé par le Conseil fédéral. Le projet ne 
tient plus compte de ce cadre politique. 

A5.3 
La nature sur le pas de 
la porte 

Le projet a été intégré au projet A2.2. 

A5.1 
Démocratiser la sauve-
garde de la biodiversité 
* / **  

Le secrétariat général du DETEC a décidé de 
mettre fin au projet en décembre 2020, après 
le dépôt de l’initiative biodiversité et l’adop-
tion du contre-projet du Conseil fédéral (cf. à 
ce sujet chap. 3.4.1).  

 

Mesures à examiner pour le PA SBS II (5.1 à 5.8) 

5 mesures ont été prises en considération dans le PA SBS II. Certaines d’entre elles 
sont également concrétisées dans le cadre de projets en-dehors du plan d’action. 

Mesure  

PA SBS I 
Intitulé 

Intégration dans le  

PA SBS II 

5.1 

Assurer la conservation des 
surfaces particulièrement 
importantes pour la biodi-
versité et développer sa 
force obligatoire 

Prise en considération (M5, M6, M12) 

L’OFEV a notamment mentionné les 
efforts du Département de la défense, de 
la protection de la population et des 
sports (DDPS), de l’OFT, de l’OFROU 
et l’Office fédéral des constructions et 
de la logistique (OFCL) pour créer et 
entretenir des surfaces de promotion de 
la biodiversité. 

5.2 

Elaborer et développer des 
instruments et des pro-
grammes sectoriels pour 
éviter l’appauvrissement 
génétique 

Prises en considération (M1, M9, M15) 

L’OFEV a également mentionné le pro-
gramme pour la conservation et l’utili-
sation durable des ressources phytogé-
nétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture (PAN-RPGAA) de 
l’OFAG ainsi que la conservation d’es-
pèces sauvages apparentées à des 
plantes cultivées dans la banque de 
gènes nationale d’Agroscope. 

5.3 
Mettre en place et dévelop-
per des collections ex-situ 
pour assurer la conserva-
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tion des ressources géné-
tiques prioritaires et des es-
pèces menacée 

5.7 

Renforcer les mesures de 
lutte contre le commerce il-
légal d’animaux et de 
plantes 

Mise en œuvre dans le cadre de la révi-
sion de la loi sur les espèces proté-
gées275 ; l’exécution sera renforcée dans 
le cadre du PA SBS II (M17). 

5.8 
Optimiser et moderniser la 
gestion des données 

Prise en considération (M14) 

3 mesures n’ont pas été reprises dans le PA SBS II. Si l’une d’elles est désormais 
poursuivie dans le cadre d’un autre programme de recherche, les deux autres (concer-
nant le domaine de l’éducation et du conseil) ont été abandonnées en raison du manque 
de moyens financiers. 

Mesure  

PA SBS I 
Intitulé Justification de l’abandon 

5.4 

Renforcer le thème de la 
biodiversité dans les insti-
tutions suisses de re-
cherche  

Poursuite dans le cadre du programme 
national de recherche (PNR) 82 « Biodi-
versité et services écosystémiques »276.  

Par ailleurs, l’OFEV a pu assurer de son 
soutien financier le Forum Biodiversité 
Suisse de la SCNAT jusqu’en 2028. 

5.5 

Renforcer le thème de la 
biodiversité dans l’ensei-
gnement général et la for-
mation professionnelle  

Dépriorisation en raison du manque de 
moyens financiers et du programme 
d’assainissement des finances fédérales.  

Compte tenu du contexte et sous réserve 
des décisions du Parlement, l’OFEV a 
indiqué à la CdG-E qu’il ne voyait pas 
d’options pour poursuivre ces mesures 
en dehors du PA SBS II. Il a précisé que 
cet abandon pourrait entraîner une perte 
de connaissances dans plusieurs 
branches professionnelles importantes. 

5.6 

Renforcer le thème de la 
biodiversité dans la forma-
tion continue et le conseil 
en fonction des spécificités 
des secteurs d’activité  

 

  

275  Loi fédérale du 16.3.2012 sur la circulation des espèces de faune et de flore protégées 
(Loi sur les espèces protégées, LCITES ; RS 453) 

276  www.nfp82.ch 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2013/600/fr
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Annexe 3 

Vue d’ensemble des moyens fédéraux alloués à la biodiversité 

Sources principales : Analyse d’impact de l’OFEV du 21 juin 2023, audition de 
l’OFEV et de l’OFAG du 25 mars 2025, rapport agricole 2025, Monitoring du déve-
loppement durable de l’OFS (MONET 2030)277 

 
Instruments Montant alloué par année  

Budget global 
OFEV 

PA SBS 

4 millions de francs (depuis 2025) 

Remarque : Jusqu’en 2024, env. 10 mil-

lions de francs par année étaient prélevés 

sur le budget global de l’OFEV pour les 

projets et mesures du PA SBS I. Les me-

sures urgentes du PA SBS I, quant à elles, 

sont désormais financées par le biais des 

conventions-programmes avec les can-

tons (cf. plus bas) 

Biodiversité (hors PA 
SBS) 

13,5 millions de francs 

Conventions 
programmes 

avec les cantons 
(état 2023) 

Protection de la nature env. 77 millions de francs 

Revitalisation des eaux env. 33 millions de francs 

Forêts env. 23 millions de francs 

Remarque : entre 2017 et 2024, entre 33 et 58 millions de francs par an-

née ont été consacrées aux mesures urgentes du PA SBS I, directement 

définies dans les conventions-programmes278. Depuis 2025, les mon-

tants correspondants ont été pérennisés dans l’enveloppe régulière des 

conventions-programmes. Il est difficile d’estimer la part des montants 

ci-dessus ayant un impact direct sur la protection de la biodiversité.  

  

277  www.bfs.admin.ch > Statistiques > Développement durable > Le système d'indicateurs 
MONET 2030 (consulté le 5.12.2025) 

278  Biodiversité : le Conseil fédéral approuve le financement de mesures urgentes, communi-
qué de presse du Conseil fédéral du 18.5.2016. Pour ces mesures urgentes, le Conseil fé-
déral avait alloué en 2016 135 millions de francs pour la période 2017-2020 (compensa-
tion OFEV : 80 millions), puis en 2019 232 millions de francs pour la période 2021-2024 
(compensation OFEV : 20 millions). 

http://www.bfs.admin.ch/
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/developpement-durable/monet-2030.html
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/developpement-durable/monet-2030.html
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Autres dépenses 
de l’OFEV ayant 
un impact sur la 
biodiversité (état 

2023) 

Faune sauvage, chasse et 
pêche 

env. 13 millions de francs 

Parc national 4 millions de francs 

Domaine agricole 
(OFAG) 

Paiements directs, contri-
butions à la biodiversité 

Entre 430 et 450 millions de francs 
par année279 

Programme d’utilisation 
durable des ressources 
dans l’agriculture 

env. 15 millions de francs 

Mesures écologiques 
dans les projets de génie 
rural 

env. 1,4 millions de francs 

Plan d’action national 
pour la conservation et 
l’utilisation durable des 
ressources phytogéné-
tiques pour l’alimentation 
et l’agriculture (PAN-
RPGAA) 

env. 4 millions de francs 

 Total 

env. 618 à 638 millions de francs  

Remarque : cette somme inclut des pro-

grammes qui concernent seulement par-

tiellement ou indirectement la protection 

des biodiversité (p. ex. conventions-pro-

grammes avec les cantons) 

  

  

279  Le rapport agricole 2025 fait état d’un montant de 433 millions de francs, celui de 2023 
de 450 millions de francs. Une fiche d’information de l’OFEV de 2024 évoque le montant 
de 450 millions de francs. Lors de l’audition du 25.3.2025, l’OFEV a mentionné le chiffre 
de 441,8 millions de francs. L’analyse d’impact de l’OFEV du 21.6.2023 évoque quant à 
elle le chiffre de 430 millions de francs.  

https://www.agrarbericht.ch/fr/politique/paiements-directs/contributions-a-la-biodiversite
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwje3uDdr7CRAxWLzgIHHb3HMHUQFnoECBcQAQ&url=https%3A%2F%2Fwww.uvek.admin.ch%2Fdam%2Ffr%2Fsd-web%2FhkURwcDR4dG1%2Ffaktenblatt-biodiversitaetsinitiative-massnahmen.pdf&usg=AOvVaw0Xx8gusDnx2M553CJ55Gbs&opi=89978449
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Annexe 4 

Analyse des critiques médiatiques formulées au sujet de l’analyse 
d’impact de l’Office fédéral de l’environnement  

Contexte  

Dans un article de mai 2024280, le journal en ligne « Republik » a formulé des critiques 
concernant l’analyse d’impact du PA SBS I publiée par l’OFEV en juin 2023281 (cf. 
chap. 3.1.1.1). Il a reproché au DETEC d’avoir influencé pour des raisons politiques 
le contenu du rapport, qui aurait été présenté de manière exagérément positive, no-
tamment par la suppression ou la modification de certains passages. 

Démarches de la CdG-E  

La commission a confronté les différentes accusations formulées dans l’article aux 
passages concernés du rapport de l’OFEV et aux expertises externes ayant servi de 
base pour la rédaction de ce rapport282. La commission a vérifié si des indices clairs 
laissaient penser que des faits importants issus des études mandatées par l’OFEV au-
raient été modifiés ou omis dans la version finale du rapport. 

Appréciation globale 

La CdG-E n’a pas identifié d’indices confirmant que des faits importants auraient été 
modifiés ou omis dans l’analyse d’impact de 2023. La commission arrive à la conclu-
sion que le rapport de l’OFEV présente de manière globalement transparente les con-
clusions critiques de l’évaluation intermédiaire de 2021 et rend compte de l’atteinte 
des objectifs de la SBS. Elle relève en outre que les expertises externes sur lesquelles 
ce rapport se fonde sont accessibles au public. Sur la base des informations à sa dis-
position, la CdG-E ne peut pas confirmer une intervention problématique du DETEC 
dans le cas concret.  

La manière dont les conclusions de ce rapport ont été évaluées sur le plan politique et 
ont été communiquées au public font partie de la marge de manœuvre du DETEC en 
sa qualité de département compétent. À ce propos, la CdG-E estime toutefois que le 
communiqué de presse relatif à l’analyse d’impact283 aurait pu être amélioré. De son 
point de vue, le DETEC aurait dû, dans ce communiqué, faire mention de manière 
plus explicite des conclusions critiques de l’évaluation intermédiaire de 2021 et du 
fait que certains objectifs avaient été revus à la baisse pour accélérer la mise en œuvre 
du PA SBS I (cf. chap. 3.1.1.1). Sur un plan général, la commission estime que la 
communication publique des autorités fédérales sur le thème de la biodiversité doit 
être améliorée (cf. chap. 3.4).  

  

280  Röstis Beschönigungsbehörde. In : Republik, 6.5.2024 
281  Impact du Plan d’action Stratégie Biodiversité Suisse, rapport de l’OFEV du 21.6.2023, 

www.bafu.admin.ch > Thèmes > Biodiversité > SBS et plan d’action (consulté le 
18.12.2025) 

282  Les rapports externes sont disponibles sur www.bafu.admin.ch > Thèmes > Biodiversité > 
Politique de la biodiversité > SBS et Plan d’action (consulté le 18.12.2025) 

283  Le Conseil fédéral prend connaissance de l’analyse d’impact du Plan d’action Stratégie 
Biodiversité Suisse, communiqué de presse du Conseil fédéral du 21.6.2023 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/strategie-et-plan-daction-biodiversite
http://www.bafu.admin.ch/
https://www.bafu.admin.ch/fr/strategie-et-plan-daction-biodiversite
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=95864
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En outre, les critiques formulées au sujet de l’analyse d’impact reflètent certains en-
jeux de portée générale pertinents pour la haute surveillance. Ils concernent notam-
ment la nécessité d’établir des perspectives à long terme pour le PA SBS (cf. chap. 
3.1.2.6) et de renforcer la prise en compte de l’agriculture dans le PA SBS (cf. chap. 
3.2). 

Examen détaillé des critiques formulées  

Critique 1 

Extraits de l’article284 : « […] Les principales conclusions, en particulier celles qui 
portaient sur l’agriculture et l’énergie hydraulique, ont été reformulées ou effacées 
dans l’analyse d’impact de l’OFEV [...]. Une version antérieure de l’analyse d’impact 
soulignait […] que, dans le paysage agricole, les pratiques agricoles actuelles avaient 
un impact négatif sur la biodiversité en raison des apports élevés d’azote et de produits 
phytosanitaires qu’elles impliquaient. Toutefois, dans la version publiée de l’analyse 
d’impact, le paragraphe portant sur l’agriculture commence ainsi:  ‹ In der Agrarland-
schaft gestaltet sich die Entwicklung bei den Biodiversitätsförderflächen positiv ›. La 
part de ces surfaces a donc augmenté, selon l’analyse d’impact. La mention des ap-
ports d’azote et de produits phytosanitaires n’apparaît que plus loin dans le texte, et 
leur lien avec les pratiques agricoles actuelles n’est pas mentionné du tout. Les auto-
rités passent ainsi sous silence le fait que l’agriculture est l’une des principales causes 
de la perte de la biodiversité. » 

Constats: L’analyse d’impact de l’OFEV285 indique que la principale cause de la perte 
de biodiversité est la « mise à contribution des ressources naturelles », sans citer di-
rectement l’agriculture. L’OFEV mentionne ensuite clairement que les mesures de 
SPB actuelles ne permettent pas de compenser suffisamment la perte de biodiversité 
dans le paysage agricole. La phrase concernant l’impact négatif des apports d’azote 
et des produits phytosanitaires demeure située dans le chapitre dédié au « paysage 
agricole ». Une des expertises externes évalue la mise en œuvre de la mesure du PA 
SBS I portant sur le domaine de l’agriculture (mesure 4.2.3)286 ; le document est dis-
ponible sur le site de l’OFEV.  

Appréciation de la CdG-E : L’affirmation selon laquelle l’analyse d’impact dissimu-
lerait le fait que l’agriculture est un facteur majeur de la perte de biodiversité est exa-
gérée. Le rapport indique explicitement que les mesures actuelles dans le domaine 
agricole ne sont pas suffisantes, même s’il met d’abord en avant certaines évolutions 
positives. Le lien entre l’impact négatif de l’azote et des produits phytosanitaires et 
les pratiques agricoles est clair, dans la mesure où la phrase concernée reste dans le 
paragraphe consacré au paysage agricole.  

  

284  Le texte cité entre guillemets est traduit de l’allemand (langue originale de l’article). 
285  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 6.2, pp. 32-33 
286  Ecoplan, htp St.Gallen, KEK-CDC, Sigmaplan, WaldKultur : Synthese der Evaluationen 

von Los II im Rahmen der Evaluation ausgewählter Massnahmen des Aktionsplans Stra-
tegie Biodiversität Schweiz («Wirkungsanalyse 2022»), rapport du 11.2.2022 (en alle-
mand uniquement), chap. 3.6 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/QiUq5PKwJgTp/synthese-der-evaluationen-von-los-ii.pdf
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L’affirmation selon laquelle l’évolution des SPB est positive est correcte puisque, sur 
le plan quantitatif, leur surface a augmenté dans la période sous revue. Par ailleurs, 
ces surfaces ont un impact globalement positif sur la biodiversité (cf. chap. 3.2).  

Le fait que les causes de la perte de biodiversité liées à l’agriculture sont approfondies 
seulement ponctuellement dans l’analyse d’impact de l’OFEV et dans les expertises 
externes s’explique par le fait que l’agriculture représentait un aspect marginal du PA 
SBS I. En conséquence, il est compréhensible que cet aspect ne soit pas traité outre 
mesure dans l’analyse d’impact. La CdG-E estime néanmoins que la prise en compte 
de l’agriculture dans le PA SBS est un enjeu central ; elle aborde cet aspect au chap. 
3.2. 

 

Critique 2 

Extraits de l’article : « Le développement de l’énergie hydraulique a également été 
rayé des causes de la dégradation de la biodiversité dans les Alpes, alors qu’il était 
encore explicitement mentionné dans la version antérieure de l’analyse d’impact. » 

Constats: Le paragraphe du rapport de l’OFEV consacré aux Alpes287 ne mentionne 
pas l’énergie hydraulique comme cause de l’impact sur la biodiversité. D’autres 
causes sont mentionnées, notamment l’agriculture. L’énergie hydraulique est abordée 
en tant que domaine politique extérieur à la SBS, sous l’angle de l’assainissement de 
la force hydraulique, et ne fait donc pas partie des mesures du PA SBS I. Dans les 
expertises externes, aucune mention n’est faite de l’énergie hydraulique.  

Appréciation de la CdG-E : L’énergie hydraulique ne fait pas partie des mesures du 
PA SBS. Il semble en conséquence compréhensible que cet aspect ne soit pas traité 
en profondeur dans l’analyse d’impact, mais évoqué comme domaine politique exté-
rieur à la SBS. 

 

Critique 3 

Extraits de l’article : « D’autres thèmes ont également été supprimés, ou embellis, 
par exemple les faits qui attestent du danger croissant qui pèse sur la biodiversité ou 
qui indiquent que les mesures prises jusqu’à maintenant sont insuffisantes et que la 
Suisse n’atteint pas ses objectifs. » 

Constats: En lien avec l’objectif 3 de la SBS visant à améliorer la situation des es-
pèces prioritaires288, l’OFEV relève une aggravation du degré de menace pour cer-
tains groupes d’organismes au cours des dernières décennies et souligne que cet ob-
jectif n’est que partiellement atteint. Plus généralement, en ce qui concerne l’atteinte 
des objectifs de la SBS289, l’analyse d’impact conclut que ‹ l’état général de la biodi-
versité en Suisse reste insatisfaisant › et que ‹ dans leur majorité, les objectifs de la 
Stratégie biodiversité ne sont pas atteints ›. Le détail de l’atteinte (ou non) des objec-
tifs de la SBS figure au chap. 6 du rapport.  

  

287  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 6.2, p. 32 
288  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 6.2, p. 34 
289  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 8, p. 50 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf


«%ASFF_YYYY_ID» 

 95 / 99 

Toutes les expertises externes indiquent qu’il est difficile d’évaluer immédiatement 
l’impact des mesures du PA SBS sur la biodiversité. Certaines expertises estiment 
que les mesures sont pertinentes et posent des bases importantes pour l’atteinte des 
objectifs de la SBS, tandis que d’autres notent une variabilité dans leur pertinence ou 
encore un manque de vision globale de la SBS en ce qui concerne l’intégration des 
projets pilotes.  

Appréciation de la CdG-E : Les critiques sur ce point sont très générales. L’analyse 
d’impact de l’OFEV laisse entrevoir que la biodiversité en Suisse est de plus en plus 
menacée et l’office est nuancé sur l’état de la biodiversité. L’OFEV reconnaît que 
l’objectif 3 de la SBS (améliorer la situation des espèces prioritaires) n’est pas encore 
pleinement atteint. Le rapport de l’OFEV ainsi que les expertises externes concluent 
clairement à un état insatisfaisant de la biodiversité en Suisse et indiquent que la ma-
jorité des objectifs de la SBS ne sont pas atteints.  

La CdG-E arrive à la conclusion que les critiques sur ce point ne peuvent pas être 
confirmées. Néanmoins, la commission considère que l’aspect des perspectives à long 
terme de la SBS est un enjeu central. Elle juge également important que des indica-
teurs clairs soient développés pour analyser l’impact du PA SBS et la réalisation des 
objectifs de la SBS. Elle aborde ces points au chap. 3.1. 

 

Critique 4 

Extraits de l’article : « […] L’OFEV a commandé cinq expertises externes et une 
expertise interne, dont les résultats figurent dans l’analyse d’impact du plan d’action. 
Le DETEC n’a visiblement pas voulu garder telles quelles les conclusions des éva-
luations, commandées à grands frais fin 2021. Elles ont en effet révélé que seul un 
tiers des mesures étaient sur la bonne voie. […] L’OFEV a procédé lui-même à une 
nouvelle évaluation et est parvenu à des résultats plus réjouissants. Selon cette éva-
luation interne, plus de la moitié des mesures étaient sur la bonne voie fin 2022. […] 
Cette évaluation est trompeuse : l’administration fédérale n’a pas accéléré la mise en 
œuvre des projets, mais simplement revu ses objectifs à la baisse. Le DETEC ne le 
conteste pas. L’analyse d’impact précise : ‹ L’accélération des travaux de mise en 
œuvre s’est toutefois accompagnée d’une réduction des objectifs et, par conséquent, 
d’une efficacité des mesures et projets en faveur de la biodiversité inférieure à celle 
visée ou prévue par le PA SBS. › » 

Constats: L’analyse d’impact de l’OFEV présente de manière transparente les con-
clusions de l’évaluation de 2021, ainsi que l’évolution de la mise en œuvre des projets 
et mesures du PA SBS à fin 2022290. Le rapport mentionne que l’accélération des 
travaux de mise en œuvre s’est accompagnée d’une réduction des objectifs et, par 
conséquent, d’une baisse de l’efficacité des mesures et projets en faveur de la biodi-
versité. Le rapport fournit également des informations concernant les projets suspen-
dus, reportés ou abandonnés. Les expertises externes abordent les raisons des pro-
blèmes de mise en œuvre de certaines mesures du PA SBS I : elles citent notamment 
le manque de ressources, ou des objectifs parfois trop ambitieux, voire irréalistes.  

  

290  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 4 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
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Appréciation de la CdG-E : L’analyse d’impact de l’OFEV indique clairement que 
l’accélération des travaux a été accompagnée d’une réduction des objectifs, qui pour-
rait affecter l’efficacité globale des mesures. Face à la CdG-E, le Conseil fédéral a 
reconnu que les objectifs de la SBS n’ont pas été atteints, sans toutefois mentionner 
que l’accélération des travaux s’était accompagnée d’une baisse des objectifs. De 
l’avis de la commission, l’accélération de la mise en œuvre et la diminution des ob-
jectifs aurait dû faire l’objet d’une communication plus transparente. La commission 
présente son appréciation sur ces aspects aux chap. 3.1 et 3.4.  

 

Critique 5 

Extraits de l’article : « Quatre des cinq expertises externes commandées par l’OFEV 
en vue d’établir les effets du plan d’action constatent une grande lacune dans la com-
munication sur la diversité des espèces et les mesures prises pour la préserver. Bien 
qu’elles aient recommandé de combler cette lacune le plus rapidement possible, cela 
n’a pas encore été fait. L’analyse d’impact de l’OFEV ne consacre plus que deux 
phrases à ce sujet [p. 27]. La communication faîtière sur le PA SBS doit être renforcée, 
dit-on du bout des lèvres. » 

Constats: Dans l’analyse d’impact, l’OFEV aborde l’aspect de la communication in-
terne et externe dans les chapitres consacrés aux potentielles optimisations de la mise 
en œuvre du PA SBS et aux recommandations291. L’office souligne que dans plusieurs 
projets, la planification de la communication des résultats est insuffisante ou inexis-
tante. Ce manquement limite l’impact des projets, car le transfert d’informations aux 
groupes cibles est crucial pour maximiser les effets des résultats. Les expertises ex-
ternes mettent en évidence à plusieurs reprises la nécessité de renforcer la communi-
cation. 

Appréciation de la CdG-E : La CdG-E n’identifie pas de manquement fondamental 
en lien avec l’analyse d’impact sur ce point. Le rapport mentionne cet aspect et le 
sujet est approfondi dans les rapports d’expertise. L’OFEV reconnaît que la commu-
nication interne et externe est insuffisante dans plusieurs projets du PA SBS, ce qui 
limite leur impact global. Toutefois, bien que les rapports d’expertise fournissent des 
recommandations d’amélioration, l’analyse d’impact manque de détails sur les solu-
tions envisagées pour y faire face. La CdG-E estime que, sur un plan général, la com-
munication publique autour de la biodiversité doit être améliorée ; elle fait part de son 
appréciation à ce sujet au chap. 3.4. 

 
  

  

291  Rapport de l’OFEV du 21.6.2023, chap. 4.5.4 et 4.5.5 

https://www.bafu.admin.ch/dam/fr/sd-web/mb4htYbePZDe/wirkung-aktionsplan-biodiversitaet-ap-sbs.pdf
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Annexe 5 

Indicateurs relatifs aux objectifs de la Stratégie biodiversité suisse 

La liste ci-dessous a été transmise par le DETEC à la CdG-E le 12 janvier 2026. Elle 
est disponible uniquement en anglais et allemand.  
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Liens Internet relatifs aux indicateurs mentionnés dans le tableau (état au 12 janvier 
2026, uniquement disponibles en allemand):  

- Rote Listen Natürliche Lebensräume 

- Rote Listen Entwicklung 

- Meldungen nach Art. 8 NagV 

- Monet Biodiversitätsausgaben 

- Invasive gebietsfremde Arten 

- Swiss Bird Index® 

- Tagfalter-Index 

- Gesamtumweltbelastungs-Fussabdruck 

- Einstellung zu Biodiversität 

- Waldreservate 

- Landschaftszerschneidung 

- Berufsfischerei 

- Biodiversitätsförderflächen 

- Biologischer Zustand der Fliessgewässer 

https://www.indikatoren.admin.ch/public/v2/detail?ind=BD025&lng=de
https://www.indikatoren.admin.ch/public/v2/detail?ind=BD025&lng=de
https://www.bafu.admin.ch/dam/it/sd-web/VtdfemYXGi0q/meldung-nach-art-8-nagv-24.pdf
https://www.bfs.admin.ch/bfs/de/home/statistiken/nachhaltige-entwicklung/monet-2030/indikatoren/biodiversitaetsausgaben.html
https://www.indikatoren.admin.ch/public/v2/detail?ind=BD034&lng=de
https://www.indikatoren.admin.ch/public/v2/detail?ind=BD138&lng=de
https://www.indikatoren.admin.ch/public/v2/detail?ind=BD139&lng=de
https://www.indikatoren.admin.ch/public/v2/detail?ind=GW018&lng=de
https://www.indikatoren.admin.ch/public/v2/detail?ind=BD092&lng=de
https://www.indikatoren.admin.ch/public/v2/detail?ind=WH095&lng=de
https://www.indikatoren.admin.ch/public/v2/detail?ind=LA010&lng=de
https://www.indikatoren.admin.ch/public/v2/detail?ind=BD049&lng=de
https://www.indikatoren.admin.ch/public/v2/detail?ind=BD087&lng=de
https://www.indikatoren.admin.ch/public/v2/detail?ind=WS107&lng=de
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